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PRESIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

DECRET N° 90-185 du 25 AVRIL 1990Portantnomination ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du D~vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C DU P. CT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEFDUGOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu- la Constitution; 

Vu- Le D~cretn° 86-903 du 6 Ao0t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Matre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attri 
butions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu-le D~cretn? 86- 895 du 6 Aot 1986, modifiant le D~cret 
n° 60- 203 du 28 Juillet 1960, portant cr~ation de 1'Ordre du 
D~vouement Congolais; 

Vu-Le D~cret n° 86- 905 du 6 Ao0t 1986, modifiant le De 
cret n° 60-205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attri 
butions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, du 
D~vouement Congolais et de la M~daille d'Honneur : • 

Vu-Le D~cret n° 86- 896 du 6 Aot 1986, portant r~glement 
des remises et du port des d~corations des diff~rents Ordres 

. Nationaux; 

DECRETE: 

Article 1er : Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans 1'Ordre 
du D~vouement Congolais. . 

AU GRADE D'OFFICIER 

- Mr. Dante MONFERRER. 

Article 2 : Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur ne soot pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de reception, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 AVRIL 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESO. 

DECRET N90- 202 du 30 Avril 1990 portant ~I~vation ~ 
titre exceptionnel et nomination ~ titre normal dans I'Ordre 
du M~rite Congolais 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C. T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu- La Constitution 

Vu- le D~cret n° 86- 903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~si 
dent de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres 
Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attributions 
de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu- Le D&cret n°? n° 86-899 du 6 Aot 1986, portant r~orga 
nisation de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu- le D~cret n° 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le D~cret 
n° 60/205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attribu 
tions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~voue 
ment Congolais et de la Mdaille d'Honneur; 

Vu- le Dcretn° 86-896 du 6 Aot 1986, portant r~glementa 
tion de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

DECRETE: 
' 

Article ler : Est ~lev~ ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du 
M~rite Congolais 

A LA DIGNITE DE GRAND OFFICIER. 

- GAMASSA (Elise-Th~rse) 

Article 2: Sont nomm~s ~ titre normal dans T' Ordre du M~rite 
Congolais I 

AU GRADE DE COMMANDEUR. 

- MONDELE (Jean) 
- DIATOULOU (Henriette) 
- MBOMO (Denis) 
- NZIENGUE (Bonard) 
- EBAO (S~bastien) 
- NIANGOU-NGUIMBI n~e BOKATOLA (Isabelle) 
- MOLAMOU (Antonin), 
- MAKAYA-DANGUI (Maurice) 
- GOMA (Paul) 
- PEREIRA (Roger) 
- MADZOU (Victorine) 
- MOCKOUAMI 
- AMPION (CI~ment) 
- GOUARI (Damien) 
- MAVOUNGOU-MAKAYA (Jean-Baptiste) 
- EYENGUET (Pierrot) 
- KIMPOLO KIBITI(Pascal) 
- BOGOUANDE (Emile-Aurelien) 
- OKEMBA (Hilaire) 
- ZOUNGANI (Jean) 
- BOUANGA (No&l) 
- OMBASSA-MENGA (MAthieu) 
- TCHITEMBO (~r0me) 
- POUEBA (Paul) 
- YOKA-ITOUA (Barth~l~my) 
- MOKOKO-WONGOLO (Emile) 
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AU GRADE d'OFFICIER 

- NGANKAMA (Henri) 
- KAMBA (placide) 
- KIMINOU (Fulbert) 
- MAMOUNA (S~bastien) 
- IBARA (Gr~goire) 
- BOUYIKA (Antoine) 
- MABABIDY (Auguste) 
- NGAMI-DAMAS (Simplice) 
- GATA (Albert) 
- OSSOMBI (Michel) 
- ASSELE (Maurice) 
- ZEPHO (Louis-Charles) 
- YAMA (Jean-Pierre) 
- SOMBO (Victor) 
- DANGA (Rigobert) 
- NGAMBIA (Philippe) 
- DANDZIAT (camille) 
- ENGOUA (Gaston) 
- MBANI (Jean- Raphael) 
- NSIETE (Jacques) 
- MOUTHOUD (Fulbert) 
- MOCKOUENZA (Bienvenu) 
- MAHOUNGOU( Edouard) 
- GANGA-LOUBASSOU (Raphael) 
- SABOU (Jean) 
- MAYELA' (Martin) 
-FOUEMINA (Isidore) 
- KINFOKO-MAHOUNGOU (Sebastien) 
- AWASSI (Jean-Habib) 
- EBIBI-NGAPORO (Gasgn) 
- MBONGO (Pierre) 
- OKANDZE ( Emmanuel) 
- Mme SAMBA n~e BIKINDOU (Marie-Paul) 
- MOHOUSSA (Jean) 
- MBOUSSA (Daniel) 
- SITA (Boniface) 
- OKEMBA (Jean-Dominique) 
- BOLOKO (Zoe) 
-LEKOUMA-ONDZET 
- NGAKOSSO (L~on-Gilbert) 
- MAGNANGA (Charles) 
-KA Y A (Philibert) 
- DINGHAT (Jean-Michel)· 

AUGRADEDECHEVALIER: 

- DZIA-LEFOUNDZOU (Louise) 
- EBY (Michel) 
- ENAHEMO (Alphonse) 
- ELENGA Ren~) 
• EPENY-OBONDZO (Eric) 
- OKOUERE (Adolphe) 
- MOLLET (Ev~lyne) 
- MASSAMBA (Felix) 
- BAKALA (Thomas) 
- NKOUNKOU( Anselme) 
- MBINZI (camille) 
- KODIA (Edgard) 
- IBALA (Yves) 

- NGOKO (Pierre) 
- KINOUANI (Mathieu) 
- MPOUO (Pierre) 
- NGOHOUANI (Adrien) 
- KIAMOSSI (Th~odore) 
- TSILA (Andre) 
- MAKOSSO (Joseph) 
- TIABA Braz-Alfred 
-MALANDA-BAKOUETELA 
- GOMA (Jean Claude) 
- BOURANGA (Parent) 
- MOYONGO (Jean-C~lestin) 
- BAHOUA (Joseph) 
-NDOMBOLO-NZAMBI 
- OPERA-KANGA 
- LEHEBA (Fid~le) 
- NTSILA (Andre) 
- OLESSA (Gilbert) 
- GASSAI (Morero-GAston) 
- ELENGA (Fid~le) 
- KOKO (Aurelien) 
- MBAMZA (Joseph) 
- KIAKOUAMA (Elorian) 
- KINZONZI (Uonnard) 
- Mme DENGUET n~e GALLOY (Bernadette) 
- OKOBO (J6r~me) 
- DIANZINGA (Scholastique) 
- KANKOUBI (Michel) 
- TAMBA-MABIALA) 
- KOUNOUS (Albert-Joseph) 
- AMBOULOU (MArcel) 
- BOUITI (Claude-Christian) 
- LINGUISSA (Alain) 
- POUNGUI-AYESSA (Jean-Aim~ Fran~ois) 
- MPIKA Jean-Pierre) 
- OKANDZE (Rigobert) 
- OSSOMBI (Odilon) 
- AGNONGONZE (Anatole) 
- MIZELET (Mesmin) 
- ONDELE (Patrice) 
- BOUANGA (Basile) 
-OKEMBA 

Article 3 : Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur sont applicables pour la nomination a titre normal. 

Article 4 : Le pr~sent D~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception sera, publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 30 Avril 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
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Vu le d~cretn° 86-900 du 6 ao6t 1986, modifiant le d~cret n°60- 
404 du 28 juillet 1960, modifiant le d~cret n° 60-204 du 28 juillet 
1960, portant cr~ation de la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cret n° 86-905 du 6 ao~t 1986, modifiant le d~cret n° 
60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modalit~s d'attributions des 
d~corations des Ordres du M~rite Congolais, d~vouement Con 
golais et de la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cretn° 86-896 du 6 ao0t 1986,portant r~glementation 
de remise et du port des d~corations des diff~rents ordres Natioa 
aux; 

D~CRETE: 

Artricle 1er : sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre de la 
M~daille d'Honneur 

AU GRADE DE LA MEDAILLE D'OR 

-ATALI (Antoine Cyriaque) 
- DEBOLO (Jacques) 
- AKONO GANTSUI 
- MASSINA-SAMBA 
- OTTA (Timoth~e) 
- OBAMI MONGO (Bernard) 
- IBATA (Guy Joseph) 
- NKODIA (Evariste) 
- MBANI (Gaston) 
- SAH (Norbert) 
- MASSANGA (Ana1~le) 
- TSATY (Berard) 
- MBOUITI (Jean Marie) 
- MBOUMBA (Marcel) 
- BOUMABEKA (6r0me) 

AU GRADE DE LA MED AILLE D'ARGENT 

- KESSY (Justin) 
- IKOULOU (J&0me) 
- MAHOUKOU (Pierre) 
- MONDINGA (Raphael) 
- ELION (Etienne) 

·- MOUKALA-MB AMA 
- NKOUNKOU (Jean Pierre) 
- MOULOKI (Simon) 
-MOGNITHA (Pierre) 
- BASSENGUISSILA (Alphonse) 
- NGOUALA (Auguste) 
- OUAMBA (Omer) 
- WATSINDILAMIO Francois) 
- NGOULOU (Z~phirin) 
- BANACKISSA (Magloire) 
- MASSIKA-KIBAKI (Jean) 
- NKEBILA (Pauline) 
- BABISSA (Jean-Claude) 
- ISSONGO (Simone) 
- MBITSI ( Athanaise) 
- MABOUILA (Raymond) 
- BOKALE-MENGOY 
- NKOUNKOU (Raphael) 
- KOSSO (Michel) 

- NKOUNKOU (Gisle) 
- LOCKO-BANTSIMBA (Bernard) 
- KOUKESSA ( Nicolas) 
- SATHOUD (Andre) 
- ANTSIEMI (Marcel). 
- NKOUNKOU-MATSIONA (Pierre) 
- NGOUSSOUKA- YAGA (Placide) 
- MBON (Blanchard) 
- MBONGO {Philippe) 
- MAMPASSI (Jean-Luc) 
- BOUKORO- KOMBO 
- NGOUMA (Georges) 

A LA MED AILLE DE BRONZE 

- CHISSO (Adrien Job) 
- NGANDI (Emmanuel) 
- BAYSSANGO (Dominique) 
- GOMA (Jean-Baptiste) 
- GANKI- OBAMI (Andre) 
- MEMBY (Philomene) 
- MBELOLO (Jacqueline) 
- OKANDZA (Francoise) 
- BANTSIMBA (Micha1) 
- NKALABOUANDI (Monique) 
- KOUBATIKA (Prosper) 
- NDZIWE (Germaine) 
- BAMANA (Marie-Jeanne) 
- MIANTOKO (Euloge) 
- NGATSE (Ludovic) 
- LELO (Bernadette) 
- ELENGA (Cyrille) I 
- MOUTSANGUI (Jean-Jacques) 
- EBA (Fr~d~ric) 
- NTELOUAMBILA (Michel) 
- MOCKELE (Pascal) 

.-PAPO Raphael) 
- BOKINO (Eugene) 
- MOULALA (Alphonse) 
- EDZOUA (Marcel) 
- ITOUA (Maurice) 
- BIAZABOU (Alexandre) 
- BONDA (Georges) 
- KOUALA-KOUBOUANA 
- MOURANGA (Albert) 
- SOUSSA (Jean) 
- MAHOUNGOU (Victor) 
- ELENGA (Norbert) 
- LOKO (Andre) 
- MALELA (Rita) 
- DZABA ( Faustin) 
- OUMBA (Bruno) 
- IKOUEVE (Marie) 
- ILERE (Bernard) . 
- NGAKOSSO (Ambroisine) 
- NSAYI (Jacqueline) 
• NKOUSSOU (Joseph) 
- ENGALI (Jean) 
- EYOKO (Christine) 
- NGATSAMOU (Agnes) 
- MANACKA (Francoise Aurelienne) 
- ELENGA-ANGONGA Roch-Alain) 
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- EYOBA (Ursule-Raphael) 
- TSIELA Yves) 
- MAPAKA (Edouard) 
- MAPANGUI (Gaston) 
-Mme GOMA n~e NGAMBOU (Albertine) 
- LOCKO (Ga&an) 
- LOEMBA (Miguel) 
- MOUANGA (Morgan-Rebecca) 
- Mme CASTANOU ne MACAILLE (Jeanne) 
- Mme TANG VAN SAO (Justine) 
- LENGUE (Marcel) 
- AGNANGA (Jean-Marie) 
- NGANGA (Maurice) 
- OKOUNGOU (Pierre) 
- FOURGA (Alphonse) 
- MIAKAMONA (Joseph) 
- NGOTENI (Antoine) 
- MBONGO (Jean-Marcel) 
- MOUKOUYOU (Laurent) 
- OSSIE (Valerie-Antoinette) 
- Mme MABONDZOT n~e IMBI (Madeleine) 

·- MAKOSSO (Jean-Pascal) 
- DANDOU (Thomas) 
- AKAMBOU (Paul) 
- MBEMBA-BAGNIEKONA (Adolphine) 
- MOSSA (Brice) 
- MAMPASSI (Guy-Auguste) 
- OKO-AMPHA 
- OSSETE • 
- NGONDO (Antoine) 
- KOKO (Aurelien) 
- NGUIE CZ~phirin) $ 
- GOLAMOU (Raoul) 
- NGOUANGOUA (Jean-Marie) 
- OTSIELE Martin-Sylvere) 
- NGALLOY-NGOUALA (Andre) 
- KIAON (Jean-Fidle) 
- MBE (Jacques) 
- MATONGO-MOUTAKALA 
- NTOCKO (Pauline) 
- KANGA-ELENGA (Faustin) 
- NFOULA (AIbric) 
- N'GOUMA (Jean-Marie) 
- MORANGAH L~on) 
- KIBILA-KIELE (Berard) 
- MPASSY (Antoine) 
- MABIALA-MAND AKA 
- KIOPA-TAMBA 
- ILEA-NIANGA 
- BAFOUKA (Gr~goire) 
- GAKOY A (Fran~ois) 
- MOUKETO (Edouard) 
- BENGUI (Victor) 
- DAMBA (Rene) 
- IBOKO (Jean-Pierre) 
- NKOUKA-MOUTOMBO 
- OKO (Pauline) 
- KIYINDOU (R~gine) 
- Mme SONDJO n~e ANDZAKO (Bernadette) 
- M'BOU (Bruno) 
- OKIA (Gilbert) 
- TS ATY (Calice-Maurice) 

' - BOKO (Louis) 
- LOUVILA (Joseph) 
- MFOUA (Ren~) 
- BISSILA (Alain) 
- MBOU (Pascal) 
- ENBANGUE (Paul) 
- MBAMBI (Bernadette-Alice) 
- MBAKI (Jean-Marie) 
-P AREZO (Richard) 
- MASSOUANGUI (Gilbert) 
- MBOBI (Maurice) 
- GALLEGO (Gabriel-Andre) 
- JEZEQUEL (Pierre) 
- GOUILLON (Jean-Paul) 
- BATILA (Alphonse) 
- KOUA (Jean-Baptiste) 
- MPOUKOUO (Elien) 
- KOUTANA (Constan-Andre) 
- SAMBOULA- NGONO-DZOBO 
- NGAT ALI (Benjamin) 
- NGUILA (Urbain) 
- MOUELET (Emile) 
- MIETE-BIKOUYA (Martin) 
- NGAMOUYI (Thomas) 
- BIYEKELE (Marcel) 
- BADILA (Joseph) 
- IKONGO-LOGAN (Andre) 
- DZORO (Fid~le) 
- MOKONZALI (Joseph) 
- MOUPANGOUD (Donatien) 
- ETAMATSIRIGUI (6r0me) 
- MANGUILA (Christian) 
- MVIRI (Jean-Vivien) 

Article 2 : Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur soot applicables. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de reception, sera publi~ au Journal Officiel. 

· Fait ~ Brazzaville, le 30 Avril 1990 

G~n~ral d' Arm~e denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-204 du 30 avril 1990 portant nomination ~ 
titre normal dans T'Odre de la M~daille d'Honneur. 

LE PR~SIDENT DU CC DU PCT, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, . 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la Constitution; 

Vu la D~cret n° 86-903 du 6 aot 1986 d~signant le Pr~sident 
de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres Na 
tionaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution de 
la dignit~ de Grand Croix; 
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- MASSOUANGUI (Gilbert) 
- T ANGA (Samuel) 
- BOULOUD (Gabriel) 
- GAENTARI (Georges) 
- PANDZOU (Paul) 
- NGOYI-MOUANDZA (Maurice) 
- BOLLE (Andre-Blaise) 
- BOLENDE(Emmanuel) 
- FOUTI-BOUMBA (Georges- Andard) 
- POUNGUI (Placide) 
- NGUEBANA (Rodolphe) 
- MBEMBA-BANIEKONA 
- AKONO-GATSOUI (Albert) 
- ZAKETE-PORY (Albertine) 
- KANOA (Jean) 
- MATOMA-MAMBEKE 
- GOMA (Maurice) 
- NKOUNKOU (Didier) 
- ONDZONGO (M~dar) 
- NGAFOULA (Jean-Baptiste) 
- EPOU (Pauline) 
- MOULOUNDA (Dominique) 
- AWONLONGOLI (Guillaume) 
- BIOUA-MAMPASSI Raymond) 
- GANVOULA (Joachim) 
- BOUILA (Honore) 
- POATY-TATY (Christian) 
- NKOUNKOU (Charles) 
- MBEMBA (Gaston) 
- DIMI (Jean-Baptiste) 
- IBARRAT (Fran~oise) 
- MIENAHATA (Albert) 
- EFFENGUET (Danie)) 
-NDOLO-MADOU (Gr~goire) 
- NGANKOUE-NDZON (Alber) 
- OKONGOLONGA (Jean-Pierre) 
- MOUTANTOU (Anselme) 
- LOCKO (Rosalie-Clementine) 
- NZINO (Edouard) 
- Mme ELENGA n~e OYOUA (H~l~ne) 
- Mme SANA n~e ETIGAULT (Marcelle-Pierrette) 
- VIVIDILA (Pierre) 
- MBOUNGOU-MOUNKALA (Pascal) 
- LIKIBI (Casimir) 
- BIANGA (Eugene) 
- LOEMBE (Victor) 
- KOUENGO (Blaise-Oscar) 
- OMBENA (Joseph) 
- NGANDOUNOU (Basile) 
- ITOUA (Martin) 
- MASSAMBA (Alphonse) 
- OPANGAULT (Emile) 
- NTOKO (Pauline) 
- MABA (Aim~- Albertine) 
- MORANGA (L~on) 
- AMBIERO (Fran~ois) 
- GANDO (Antoine) 
- SILISILI (Norbert) 
- ISSONGO (Marie) 
- NGAMI-EBON 
- MOUY ABI-BIDILOU (Richard) 
- DIATOULOU (Jean-Claude) 

- PREVOT (Fernand-Edmond) 
- LAFARGE (Jean-Patrick) 
- OBAMBI (Pascal) 
- KETA (Th~ophile) 
- NDOKI (Patrice) 
- OUANDE (Jean-Roger) 
- NGABIA (Emmanuel) 
- NGOUEMBE-OKEMBA 
- OLOMBI-TOGA (Jean-Pierre) 
- BATSEKAMA (Raphael) 
- OKOBO-TOGA (Jean-Pierre) 
- YOMBI (Emil~) 
- AHOUE-ELENGA (Eugene) 
- TIME (L~on) 
- NKOUKA-MOUTOMBO 
- NGOMA (Jean de Dieu) 
- MALONGA (Anasthasie) 
- KIMINOU (Fulbert) 
- TSIKA VOUA (Christian) 
- LOUVILA (Joseph) 
- MOUKILA (Joseph) 
- ANDZAKO (Bernadette) 
- MABIKA (F~lix-Aim~) 
- NKOUSSOU (H~ene) 
- BOUKOMO (Gaston) 
- FOUL A-MBOUNGOU (Faustin) 
- MOUDILOU (Albert) 
- BILES SET (CI~ment) 
- DIAMESSO (Faustin) 
- TSIERE (Raymond) 
- MASSANGUI (Gilbert) 
- NGOMA (Julien-Fid~le) 
- MAKAY A (Colette) 
- NGAKOYA (Fran~ois) 
- OYANDZI (Mick-Honor~) 
- KIBINZA (Patrick) 
- NKIBI (Albert) 
- DIOULOU (Basile) 
- TOUADIKISSA (Alphonse) 
- POUNGUI (Victor) 
- KOUYEKOULA (Antoine) 
- N'SEMI-BATOUZEYIKO (Jean) 
- NDELA (Gaston) 
- KALLA (Joseph) 
- BIAMAMBOU (Vincent) 
- GOMBA (Pierre-Rufin) 
- MBENZE-NZICOUD (Albert) 
- TSIEMA (Elisabeth) 
- MA YELA (Pierre) 
- Mme ZINGA-KANZA n~e KOUTAKALI (Pauline) 
- FAYETTE-MIKANO (Blaise) 
- BIMBENI (Daniel-Macker) 
- NKOUNA (Gustave) 
- MANFOUANA (Albert) 
- LOEMBA (S~bastien) 
- TSIDONGUI (Robert) 
- MASSENGO (Alphonse) 
- MALONGA (Jean-Marie-Joseph) 
- MOKOKA (Philippe-Aime) 
-BABOMI (Alphonse) 
- NZIALE (Samuel) 
- OLONGOU (Ferdinand) 

¢ 
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DECRET N90-203 du 30 Avril 1990 portant nomination ~ 
titre normal dans F'Ordre du D~vouement Congolais 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C. T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu- la Constitution 

Vu- le Dcret n° 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~re des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 
tributions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu- le D~cretn° 86-895 du 6 Ao~t 1986, modifiant le Dcret 
n° 60- 203 du 28 Juillet 1960, portant cr~ation de T'Ordre du 
Dvouement Congolais; 

Vu-le D~cretn° 86-905 du 6 Ao0t 1986, modifiant le D~cret 
n° 60-205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attribu 
tions des. decorations des Ordres du M~rite Congolais, D~ 
vouement Congolais et de la M~daille d' Honneur; 

Vu- le D~cret n° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glemen 
tation de remise et du port des d~corations des diff~rents Or 
dres Nationaux; 

DECRETE: 
$ 

Article 1er : Sont nomm~s ~ titre normal dans I'Ordre du: 
d~vouement Congolais. 

AUGRADEDECOMMANDEUR 

- ASSELE (Marius) 
- PENE (Marguerite) 
- MPOUGALOGUI (Xavier) 
- Mme IK.OUNGA-OOULA 
- TA-LIANA-TCHIBAMBA (Ignace) 
- WALIMEY A (Th~r~se) 
- NKOLE (L~onie) 
- MOUDZILO (Eugene) 
- ITOUA-GANONGO (Norbert) 
- MABIKA (F~lix-Aime) 
- MICKOUNGA (Michel) 

AU GRADE D'OFFICIER 

- OLONGUINDZELE (Basile) 
- MAKOUANA (Daniel) 
- DICKELET (Jean- Samuel) 
- ATIPO (Jean-Auguste) 
- VOUIDIBIO (Moise) 
- MABONDZO-KENGUE (Albert) 
- LOUBA YI (Joseph) 
- ITOUA-MAMIC (Felix) 
- LOUMBE-NDOUMOU (Joseph) 
- LOUBASSOU (Andre) 
- OSSETE (Joseph) 

- OMBONDZO (Patrick-Antoine) 
- ONDIA (Daniel) 
- MAMADOU-MANDOUNGOU 
- DEMBY-MISSAMBOU 
- ONDONGO (Gaston) 
- Mme KIYINDOU n~e BAYOUNGUISSA (R~gine) 
- MILAMBO (Gaston) 
- SABOU (Jean) 
- AWHA (Cabral) 
- MIYOULOU (Firmine-Philom~ne) 
- NTOUMBA (Madeleine) 
- MAMPOUY A (Isidore) 
- OGUIE (Zphirin) 
- MBAMBI (Alice) 
- BA YIDIKil...A (Alphonse) 
- MAHOUKOU (Pierre) 
- MAMADOU-DJAKITE 
- IBOKO (Jean-Pierre) 
- KOKOLO-MABONDZO (Antoine) 
- SOUZA (Serge-No&l) 
- BIBALOU (Jean-Gilbert) 
- IBATA (Marien) 
-LIW ATA (Michel) 
- MALATOU 
- MOUKIAMA-KENGUE (Thierry) 
- DOBE (Fernand) 
- TCHIZINGA-BOUY OU (Joseph) 
- MAYOUBOU (Maurice) 
- NGOKO(Fran~ois) 
-OKO-GANIAMA (Antoine) 
- POUROU (Norbert) 
-T ALAKI (Jean) 
- EOUOLO n~e NDONA (Catherine) 
- TCHIKAY A (Jean-Pierre) 
- BOULAMBA (Joachim) 
- MASSAMBA (Dominique) 
- PAMBOU (Yves) 
- NSEMO-NGOUALA (Alphonse) 
- DZABA (Philippe) 
- MITELA (Antoinette) 
- MBALOULA (Ferdinand) 
-TOUNDA (S~bastien) 
- LOUMOUAMOU (Victor) 

AU GRADE DE CHEVALIER 

- TOUNDA (Joseph) 
- NDINGA-ESSIB ANDO 
- ELION (Etienne) 
- KIYINDOU (Francois) 
- MBERI-BAKALA (Victor-Guy-Antoine) 
-Y ANGOU (Camille) 
- TASSOUA Jean-Marie) 
- DOUMOUNOU (Georges) 
- MABIALA (Blaise-Honor~) 
- LOUY A (Albert) 
- IKOULOU (Jr~me) 
- ESSIMB ANDOKO 
- NGAKOSSO (Jean-Pierre) 
- TOMBY (Clotaire) 
- MALELA n~e GUIE (Victorine) 
- MANGANGA (Fran~ois-Xavier) 
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- NGAKOSSO (Alain-Brno-Richard) 
- MOLO (Jean) 
- LIKIBI (CElestin) 
- YOULA (J~r0me) 
- BA YEKOLA (Jean De Dieu) 
- ZONGO (David) 
- MALONGA (Pascal) 
- EWO (Berard) 

Article 2 : Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur sont applicables. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, sera publi~ au Jouma! Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 30 Avril 1990° 

Gen~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. ------ 
PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

Article ler: Mr KIELE (Jules), Inspecteur Principal des 
Postes et T~l~communications, est nomm~ Directeur G~n~ral 
de l'Administration Postale et des T~l~communications au Mi 
nist~re des Mines et de l'Energie, charg~ des Postes et T~l~ 
communications. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend eff et ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 Avril 1990 

Le G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ central 
du parti Congolais du Travail,Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre 

Alphonse Souchlaty POATY. 

DECRET N° 90- 142 du 3 AVRIL 1990 portant nomination 
de Mr KIELE (Jules) en qualit~ de Directeur G~n~ral de I'Ad 
ministration Postale et des T~l~communications 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

¢ 

LEPRESIDENTDUC.C.DU P.C. T., 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 80- 445 du 3 Octobre 1980, abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975 accordant certains avanta 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets iinist~riels et ~ 
certains responsables administratifs; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; . 

Vu le d~cret n° 89- 633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Le Ministre des Mines et de I'Energie, 
charg~ des Postes et T~l~communications, 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

DECRET N° 90- 143 du3 AVRIL 1990 portant nomination 
de Monsieur OKIORINA (Bernard) en qualit~ de Directeur 
G~n~ral des Hydrocarbures 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C. T., 
PRESIDENT DELA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 80- 445 du 31 Octobre 1980, abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975, accordant certains avanta 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets minist~riels et ~ 
certains responsables administratifs; 

Vu le d~cret n° 82- 595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes 
administratifs; 
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DECRETE: 

Article 1er: Mr. OKIORINA (Bernard), Ing~nieur P~tro 
lier, est nomm~ Directeur G~n~ral des Hydrocarbures au Mi 
nist~re des Mines et de I'Energie, charg~ des Postes et T~le 
communications. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

" ' Edouard GAKOSO. 

Le Ministre des Mines et de I'Energie, 
charg~ des Postes et T~l~communications, , 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

y 

coordonn~es UTM 
Fuseau 32- M.O. 9° Est 

Superficie 651 km2 

COORDONNEES DES LIMITES 

Coordonn~es G~ographiques 
Ellipso ide de CLARKE 1880 

Point: LATITUDE LONGITUDE X 

BLOCY 

DECRETE: 

Article ler : Le permis de recherche dit «MARINE II» va 
lable pour les hydrocarbures liquides ou gazeux accord~ ~ la 
Soci~t~ Nationale «Hydro-Congo», en date du 06 Ao~it 1985 
sous le n? RC-3-19, pour une dur~e de quatre ans, renouvela 
ble deux fois pour une dur~e de trois ans chaque fois, est 
renouvel~ pour la premi~re fois. 

Article2:Le premierrenouvellement du permis de recher 
ches «MARINE II» porte sur une superficie ~gale ~ 782 kilo 
metres carr~s repr~sent~e sur la carte jointe en annexe I au 
pr~sent d~cret comprise ~ l'int~rieur de deux blocs d~finis par 

Vu la demande pr~sent~e par HYDRO-CONGO en date du 
28 Juillet 1989. 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Vu le d~cret n° 85-972 du 6 Ao~t 1985, attribuant ~ la so 
ci~t~ «HYDRO-CONGO» un permis de recherches dit permis 
«MARINE II»; ' 

«Hydro-Congo»; 

Vu led~cret n° 86-814 du 11 Juin 1986 fixant certaines con 
ditions d'application du Code Minier; 

Vu le d~cretn° 79-111 du 10 Mars 1979, accordant l'auto 
risation personnelle mini~re ~ la Soci~t~ Hydro-Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement ; 

Alphonse Souchlaty POATY. Le Premier Ministre, 

Aim~ Emmanuel YOKA 

Article 2 : L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait a Brazzaville, le 3 Avril 1990 

Le G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Com it~Central 
du Parti Congolais du Travail, President 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

DECRET N90-144 du 5 Avril 1990 portantrenouvellement 
du Permis de Recherches «Marine II» 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 23-82 du 7 Juillet 1982, portant Code Minier ; 

Vu F'Ordonnance n° 14-73 du 3 Juin 1973, portant cration 
de la Soci~t~ de Recherche et d'Exploitation P~troli~res 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

11° 49'22 80 4°3735" 82 
11° 41' 08"60 4° 37' 37"06 
11° 41'09"85 4° 43'04 17 
11° 36'5044 4° 43'05 16 
11°36' 48" 99 4°36' 34 71 
11° 31'4097 4° 36' 35 83 
11°31'4213 4° 42' 01" 22 
11°28 1135 4° 42' 01" 98 
11°28'1169 4° 43'39 60 
11°29' 3277 '4° 43'3931 . 
11°29' 3330 ,4° 460574 : 
11°33'04 10 4° 46' 0496 
11° 33'0470 4° 8747 66 
11°35' 46 87 4° 48'47" 04 
11° 35'46 13 4° 45'31" 82 
11° 39' 00 70 4° 45' 31 08 

813 244 
798000 
798000 
790000 
790000 
780500 
780500 
774000 
774000 
776500 
776500 
783000 
783000 
788000 
788000 
794000 

9488033 
9488054 
9478000 
9478000 
9490000 
9490000 
9480000 
9480000 
9477000 
9477000 
9472500 
9472500 
9467500 
9467500 
9473500 
9473500 
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BLOCX 
36 11° 49' 28 61 4° 57 00 01 

superficie 131 Km2 
813 275 9452245 

Le Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ central 
du parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.. 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENZET.- 

DECRET N° 90- 153 du 10 Avril 1990 portant agr~ment de 
la Scierie Modere de Loubomo au r~gime «A» du Code des 
investissements 

LE PRESIDENT DU .C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution 

Vu le trait~ du 8 D~cembre 1964 instituant une Union Doua 
ni~re et Economique de I'Afrique Centrale; 

Vu l'acte 19-65- UDEAC du 14 D&cembre 1965 instituant 
une Convention Commune sur les Investissements dans les 
Etats de 1 'UDEAC ; 

Vu la loin° 26-82 du 7 Juillet 1982 portant Code des Inves 
tissements ; 

Vu le d~cret 84- 832 du 7 Juillet 1984 fixant la composition 
et le fonctionnement de la Commission Nationale des Inves 
tissements ; 

40 11° 58'01" 5° 02' 00° 829002 9442954 
41 11° 57' 00° 5° 02' 00° 827152 9445962 
42 11° 57' 00 5° 01' 00 827161 9444807 
43 11° 56' 00° 5° 01' 00° 825311 9444815 
44 11° 56' 00 5° 00' 00 825319 9446660 
45 11° 55 00 5° 00' 00 823469 9446668 
46 11° 55 00" 4° 59'00° 823477 9448512 
47 11° 54' 00" 4° 59' 00° 821627 9448521 
48 11° 54' 00"° 4° 58' 00° 821635 9450365 
49 11° 53' 00 4° 58' 00 819785 9450373 
50 11° 53' 00" 4° 57' 00° 819793 9452218 
51 11° 49'28 61 4° 57' 00 01 813275 9452245 

37 Point situ~ ~l'intersection du m~ridien ayant pour Longitude 11° 53' 
08" Est avec la droite joignant les points H et K. 

POINT H 

longitude est: 11°421521 U.T.M. X =799 993 
Latitude Sud : 4° 46' 1476 Y=9472 134 

POINT K 

Point situ~ ~ 12 Km de la laisse de basse-mer sur la droite constituant la. 
limite entre les eaux sous juridiclion du Congo et de l' Angola (Cabinda). 
38 Point situ~ ~l'intersection du m~ridien ayant pour longitude 11° 53' 
08" Est avec la droite constituant la limite entre les eaux sous juridiction du 
Congo et de I' Angola (Cabinda). 

39 Point situ~ ~l'intersection du m~ridien ayant pour Longitude 11° 58' 
0O" Est avec la droite constituant la limite entre les eaux sous juridiction du 
Congo et de l 'Angola (Cabinda). 

17 11° 3901 45 4°48' 46 29 794000 9467500 
18 11° 43'4232 4° 56' 5320 802600 .9452500 
19 11° 47'00 4° 56 5322 808694 9452473 
20 11° 47 00 4° 55' 00 808709 9455954 
21 11° 48' 00 4° 55' 00 810559 9455946 
22 11° 48' 00 4° 52' 00 810582 9461479 
23 11° 49' 33 60 4° 52' 00 01 813468 9461467 
24 11° 49 33 60 4° 50' 57 62 813476 9463385 
25 11° 46 53 49 4° 47 00 01 808569 9470709 
26 11° 46' 00 4° 47' 00 806919 9470715 
27 11° 46' 00 4° 48' 00 806912 9468871 
28 11° 44' 00 4° 48' 0o 803211 9468886 
29 11° 44' 00 4° 47' 00 803218 9470730 
30 11° 42' 00 4° 47 00 799518 9470745 
31 11° 42' 00 4° 45' 00 799532 9474433 
32 11° 43'00 4° 45' 00 801383 9474426 
33 11° 43' 00 4° 44' 00 801390 9476270 
34 11°45' 4321 4° 43' 5999 806423 9476250 
35 11° 48'2162 4° 42' 1080 811323 9479588 

Article 3: Le programme de travaux ~ r~aliser au cours de 
la p~riode de renouvellement est fix~ par les dispositions du 
paragraphe I/B de I'Annexe II du d~cret attributif. 

Article 4 : Le Ministre des Mines et de l'Energie charg~ des 
Postes et T~l~communications, est charg~ de I'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 5 Avril 1990 

Vu le d~cret 85- 1004 du 8 Ao~t 1985 portant attributions 
et r~organisation du Minist~re du Plan ; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 A0~t 1989 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89- 633 h 12 Ao~t 1989 portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement ; 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Investissements 
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en sa session du 23 D~cembre 1988; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : La scierie Moderne de Loubomo est agr~~e au 
R~gime «A» du Code des Investissements pour une dur~e de 
dix ans comportant une exon~ration fiscale de cinq ans. 

Article 2 : Sont approuv~es les dispostions de la Conven 
tion d'Etablissement conclue entre la R~publique Populaire du 
Congo et ladite entreprise. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, sera publi~ au Journal Officiel. 

fait ~ Brazzaville, le 10 Avril 1990 

Le Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti congoalais 
du travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POA TY, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET, 

Le Ministre d'Eat, Ministre de 
I'Economie Foresti~re, 

Raymond Damase NGOLLO. 

Ministre d'Etat, Ministre du Plan 
et de I'Economie 

Pierre MOUSSA 
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DECRET N° 90- 187 du 27 Avril 1990 portant attributions et 
organisation du Secretariat G~n~ral du Conseil Economique 
et Social 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

il des Ministres entendu; 

DECRETE: 

TITREI: DES ATTRIBUTIONS 

Article 1er : Le Secretariat G~n~ral est l'organe technique 
du Conseil Economique et Social. 

Il est plac~ sous l'autorit du Pr~sident du Conseil Econo 
mique et Social. 

Article 2: Le Secr~tariat G~n~ral du Conseil Economique 
et Social est dirig~ et anim~ par un Secr~taire G~n~ral nomm~ 
par d~cret du Pr~sident de la R~publique sur proposition du 
President du Conseil Economique et Social. 

Il est charg~ notamment de : 

- organiser et assurer la pr~paration mat~rielle des sessions 
du Conseil Economique et Social; 

- instruire les affaires soumises au Conseil Economique et 
Social; 

- r~unir la documentation n~cessaire.aux ~tudes ~ faire ; 

- conserver les archives et autres documents du Conseil Eco- 
nomique et Social; 

- constituer et g~rer la biblioth~que du Conseil Economique 
et Social; 

- g~rer le personnel et le mat~riel; 

- reproduire et transmettre les dossiers destin~s aux Mem 
bres du Conseil Economique et Social ; 

- assurer le Secr~tariat des r~unions du Conseil Economi 
que et Social ; 

- pr~parer et ex~cuter le budget. 

TITREII: DE L'ORGANISATION 

Article 3 : Le Secretariat G~n~ral du Conseil Economique 
et Social, outre le Secretariat Particulier, le Service Adminis 
tratif et Financier et le Service de la Pr~paration des R~unions 
et des Sessions du Conseil Economique et Social, comprend 

- la Direction des Affaires ~conomiques et financi~res ; 

- la Direction des Affaires sociales et culturelles. 

CHAPITRE I: DU SECRETARIATPARTICULIER 

Article 4 : Le Secr~tariat Particulier est dirig~ et anim~ par 
un Chef de Secretariat qui a rang de Chef de Bureau. 

II est charg~ notamment de : 

- la r~ccption et l'exp~dition du courier; 

- l'analyse sommaire des correspondances et autres docu- 
ments re~us; 

- la dactylographie et la reprographie des correspondances 
et autres documents administratifs; 

- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre t~che qui peut 
lui ~tre confi~e. 

CHAPITRE II : DU SERVICE ADMINISTRATIF 
ET FINANCIER. 

Article 5: Le service Administratif et Financier est dirig~ et 
anim~ par un Chef de Service. 

Il est charg~ notamment de : 

- g~rer le personnel et le mat~riel; 

- pr~parer et ex~cuter le budggr% 

- constituer et g~rer la biblioth~que et la documentation; 

- assurer l'informatisation des services; 

- pr~parer les projets de textes administratifs. 

CHAPITREIII: DU SERVICE DE LA PREPARATION 
DES REUNIONS ET DES SESSIONS 

Article 6: Le service de la Pr~paration des R~unions et des 
Sessions est dirig~ et anim~ par un Chef de Service. 

Il est charg~ notamment de : 

- assurer la pr~paration mat~rielle des r~unions et de Ses 
sions du Conseil Economique et Social; 

- conserver, de concert avec les Directions techniques, les 
proc~s-verbaux des r~unions et des sessions du Conseil Eco 
nomique et Social; 

- pr~parer et transmettre les dossiers destin~s au Membres 
du Conseil Economique et Social. 

CHAPITRE IV: DE LA DIRECTION DES AFFAIRES 
ECONOMIQUES ETFINANCIERES 
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Article 7 : La Direction des Affaires Economiques et Fi 
nanci~res est dirig~e et anim~e par un Directeur. 

Elle est charg~e notamment de : 

- instruire les affaires ~ caract~re ~conomique et financier 
soumises au Conseil Economique et Social; 

- ~tudier les affaires I~gislatives, les conventions et les trai 
t~s internationaux ~ caract~re ~conomique et financier; 

- r~unir la documentation n~cessaire aux ~tudes ~conomi 
ques et financi~res; 

- conserver et classer les dossiers ~ caract~re ~conomique 
et financier. 

Article 8 : La Direction des Affaires Economiques et Fi- 
nanci~res comprend : 

- le service du secteur primaire ; 

- le service du secteur secondaire ; 

- le service du secteur tertiaire ; 

- le service des affaires financi~res et fiscales; 

- le service juridique; 

- le service des affaires commerciales, des petites et moyen- 
nes entreprises et des coop~ratives. 

CHAPITRE V: DE LA DIRECTION 
DES AFFAIRES SOCIALES Er CUL TURELLES 

Article 9: La Direction des Affaires Socials et Culture! 
les est dirig~e et anim~e par un Directeur. 

Elle est charg~e notamment de : 

- instruire les affaires sociales et culturelles soumises au 
Conseil Economique et Social; 

- ~tudier les affaires l~gislatives, les conventions et les trai 
t~s internationaux ~ caract~re social et culturel; 

- r~unir la documentation n~cessaire aux ~tudes ~ caract~re 
social et culturel; 

- conserver les dossiers ~ caract~re social et culturel. 

Article 10: La Direction des Affaires Sociales et Culturel- 
les comprend : 

- le service des affaires m~dico-sociales ; 
- le service des affaires culturelles et artistiques ; 
- le service des affaires sportives et des loisirs ; 
- le service du cadre de vie, de l'emploi et de la main- 

d'cuvre. 

TITRE III : DES DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES 

Article 11 : Les attributions, !'organisation et le fonctionne 
ment des services et des bureaux, ~ cr~er, seront fix~s, en tant 
que de besoin, par d~cisions du Pr~sident du Conseil Econo 
mique et Social. 

Article 12: Les Directeurs, les Chefs de Services et les Chefs 
de Bureaux sont nomm~s par le Pr~sident du Conseil Econo 
mique et Social. 

Article 13: La correspondance du Conseil Economique et 
Social b~n~ficie de la franchise postale. 

Article 14 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel./.- 

Fait a Brazzaville, le 27 Avril 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-188 du 27 Avril 1990, portant d~tachement 
de Mr AdouaMichel) aupr~s de la Soci~t Foresti~re Alg~ro 
Congolaise 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU PCT 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loin° 021-89 du 14 Novembre 1989 portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 85-728 du 17 Mai 1985 portant attributions 
et organisation du Minist~re de I'Economie Fotesti~re; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Aot 1989 portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article ler: Mr Adoua (Michel) Administrateur des Servi 
ces Administratifs et Financiers, est plac~ en position de d~ta 
chement aupr~s de la Soci~t~ Foresti~re Alg~ro-Congolaise, 
pour y exercer les fonctions de Directeur Commercial. 

Article 2: La r~mun~ration de Mr Adoua (Michel) sera prise 
en charge par la Soci~t~ Foresti~re AIg~ro- Congolaise qui est 
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en outre redevable, envers la Caisse de Retraite des Fonction 
naires, de la contribution patronale pour la constitution des 
droits ~ pension. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositioni 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de le date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ a Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 Avril 1990 

Le G~nral d' An~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C'omit~ Central 
du parti Congolais du Travail, 
Pr~-sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlary Poary. 

Le MInistre des Finances 
et du BUdget, 

Edouard Gakosso. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase Ngollo. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-190 du 27 Avril 1990 portant d~tachement 
de BIBI ( Raymond David) aupr~s de la Soci~t~ Industrielle 
des Bois de Mossendjo. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DELA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution; 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 portant refonte 
du statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n°85-728 du 17 mai 1985 portant attributions 
et organisation du Minist~re de l'Economie Foresti~re; 

Vu le d~cret n°? 89-631 du 7 ao61 1989 portant nomination 
de premier Ministre; 

V led~cretn° 89-633 du 12 ao0t 1989 porant nomination 
des Mesabres du Gouverement; 

Vu le d~cret n? 89-640 du 31 ao~t 1989 portant organisa 
ties des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Consei} des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article 1er: M. BIBI (RAymond David), Ing~nieur des Tra 
vaux Foresti~rs, est plac~ en position de d~tachement auprs 
de la Soci~t~ Industrielle des Bois de Mossendjo, pour y 
exercer les fonctions de Directeur des Affaires Administrati 
ves et Financi~res. 

Article 2 : La r~num~ration de M. BIBI (Raymond David) 
sera prise par la Soci~t~ Industrielle de Bois de Mossendjo qui 
en est en outre redevable, envers la Caisse de Retraite des 
Fonctionnaires, de la constribution patronale pour la consti 
tution des droits ~ pension. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
amt~rieurs contraires et qui prend effet ~ compter de la date de 
peiee de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Offi 
ciel. ' 

Fait Brazzavile, le 27 avril 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Travail, President 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Minstre d'Etat, Ministre 
de l'Economie Foresti~re 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N° 90-193 du 27 avril 1990 portant approbation de 
la d~lib~ration n04-89-ATC-CA du 20 juillet 1989 relative 
au Plan de R~duction des Cr~ances de I' Agence Transcongo 
laise des Communications. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 13-84 du 14 mars 1981 instituant la charte des 
Entreprises d'Etat; 

Vu la Loi n54- 83 du 6 juillet 1983 instituant l'Entreprise 
Pilote d'Etat et compl~tant la loi n° 13-81 du 14 mars 1981 
instituant la charte des Entreprises d'Etat; 

Vu le d~cret n?82-1164 du 9 d~cmbre 1982 fixant le Sta 
tut-type des Entreprises d'Etat ; 

Vu le d~cret n° 83 -668 du 30 aot 1983 portant transfor 
mation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises pilotes 
d'Etat; 

Vu l'ordonnancen° 021-69 du 24 octobre 1969 portant cr~a 
tion de l'Agence Transcongolaise des Communications; 

Vu le d~cret n° 70-38 du 11 f~vrier 1970 portant statuts de 
I'Agence Transcongolaise des Communications; 

Vu le D~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 ao0t 1989 portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article 1er : Est approuv~e la d~lib~ration n° 04-89 ATC 
-CA du 20 juillet 1989 relative au Plan de R~duction des Cr~an 
ces de l'Agence Transcongolaise des Communications. 

Article 2: le texte de la d~lib~ration pr~cit~e sera annex~ au 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzavile, le 27 avril 1990 

Le G~n~ra d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty Poary. 

Le Ministre des Transports 
et de I'Aviation Civile, 

Francois BITA 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

Edouard GAKOSSO 

•••••• 

D~LIB~RATION N° 04-89 ATC -CA 990 relative au 
Plan de R~duction des Cr~ances de l'Agence Transcongo 
laise des Communications. 

Vu l'ordonnance n° 21 -69 du 24 octobre 1969 portant 
cr~etion de 1'Agence Transcongolaise des Communications 

Vu le d~cret n° 70 -38 du 11 f~vrier 1970 portant 
cr~ation de l'Agence Transcongolaise des Communica 
tians; 

Vu la Loi n°13 - 81 du 14 mars 1981 instituant la charte 
des Entreprises d'Etat; 

Vu la loi n° 54-83 du 6 juillet 1983 instituant l'Entre 
pine Pilote d'Etat; 

Vu le d~cret n° 83 -668 du 30 ao0t 1983 portant transfor 
mation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises pilotes 
d'Etat; 

Vu l'ex~cution du Plan de R~duction des Cr~ances de 
l' Agence Transcongolaise des Communications; 

D~lib~rant en sa seance du 20 juillet 1989 
4Adage les dispositions dont la teneur suit: 

Article I1er : Le Conseil d' Administration prend acte de 
I'e~cution du Plan de R~duction des Cr~ances 

Article 2 : Le Conseil d'Administration donne mandat ~ 
soi Pr~sident de n~gocier les conditions de cession des 
ct~ances de l'Agence, difficilement recouvrables vis-~-vis 
decertaines entreprises. 

Article 3: Le Conseil exige de I' Agence Transcongolaise 
des Communications la suppression des comptes p~riodi 
ques des clients r~put~s insolvables, la g~n~ralisation des 
comptes TRUSTEE, I 'application du paiement au comptant 
de toutes les prestations fournies par elle. Le Conseil 
d' Administration recommande le blocage des comptes des 
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soci~t~s d~bitrices d~faillantes. 

Article 4 : En ce qui conceme le port de Pointe-Noire, les 
cr~ances se rapportant au s~jour des navires doivent faire 
l'objet d'un r~glement ~ priori au moins ~gal 3 80 % du 
montant pr~visionnel y relatif. 

Article 5 : La pr~sente d~lib~ration sera enregistr~e et 
communiqu~c partout o~ besoin sera. 

Fait ~ Pointe-Noire, le 20 juillet 1989 

Le President du Conseil d'Administration 
de I' Age ce Transcongolaise des Communications, 

(~)F. BITA 

Vu et certifi conforme ~ la d~lib~ration 
n° 04-89-ATC-CA du Conseil d' Administration 
de 1' Agence Transcongolaise des Communications. 

Thomas DHELLO 

Secr~taire G~n~ral du Gouvernement 

DECRET N° 90-195 du 27 avril 1990 portant approbation 
de la d~lib~ration n03-89-ATC-CA du 20 juillet 1989por 
tant approbation du Bugdet de I' Agence Transcongolaise 
des Communications. 

LE PR~SIDENT DU CC DU PCT, 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n°13-84 du 14 mars 1981 instituant la charte 
des Entreprises d'Etat; 

Vu la Loi n° 54 -83 du 6 juillet 1983 instituant I'Entre 
prise-Pilote d'Etat et compl~tant la loi n° 13-81 du 14 mars 
1981 instituant la charte des Entreprises d'Etat ; 

Vu le d~cret n82-1164 du 9 d~cembre 1982 fixant le 
Statut-type des Entreprises d'Etat ; 

Vu le d~cret n° 83 -668 du 30 ao~t 1983 portant trans 
formation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises 
pilotes d'Eat; 

. 
Vu l'ordonnace n° 021-69 du 24 octobre 1969 portant 

creation de I'Agence Transcongolaise des Communications 

Vu le d~cret n° 70-38 du 11 f~vrier 1970 portant statuts 
de I' Agence Transcongolaise des Communications; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 a00t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a00t 1989 portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; · 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989 portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvemnement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article 1er : Est approuv~e la d~lib~ration n° 03- 89 ATC 
-CA du 20 juillet 1989 portant Apporbation du Budget de 
I' Agence Transcongolaise des Communications. 

Article 2: le texte de la d~lib~ration pr~cit~e sera annex~ 
au pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel 

Fait ~ Brazzaville, le 27 avril 1990 

Le Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
$ 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty Poaty. 

Le Ministre des Transports 
de l'Aviation Civile 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

Edouard GAKOSSO 

••••••••• 
D~LIB~RATION N° 03-89 ATC- CA portant approbation 
du budget de I' Agence Transcongolaise des Communications. 

Le Conseil d' Administration de I'Agence Transcongolaise 
des Communications 

Vul'ordonnance n°21-69 du 24octobre 1969 portant cr~a 
tion de l 'Agence Transcongolaise des Communications ; 
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Vu le d~cret n° 85-413 du29-Mars 1985 ~tendant les dis 
positions du d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980 aux titu 
laires de certaines fonctions politiques et administratives; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 fixant les indem 
nits de fonctions allou~es aux titulaires de certains pastes:: 
administratifs;egry.y ; "yr} :s! ?:±, Kg"" --,���•-1'·. � .. ,.;; ..... .J, ••"- .... ,,, lo.4 � .. -. -.;, "". !\'·"'--�."' •�., ... -·--" ..... ,. 

ei!< gt<.} 4£ sai& zj;2;{<a { ::z$ vies#en's ssi 7%o@ is89 porait m~min~~on 
du premier Ministre; 

; Vu la constitution; 
l 
} Vu le d~cretn° 80-445 du 31 Octobre,1980Abrogeant;: 
; le d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975 accordant certain$:.• 
} avantages mat~riels aux Membres des Cabinets ministriels 
i et~certains Responsables administratifs;«F&RM'±r+·i 
I 
• 

pa~rant en sa seance das 20 jui e 19gs;;""; 
A Adopt~ les dispositions dont ta'~er~ur's~it: 

Le Premier Ministre, :375,,33G 
Alphonse Souchlaty POA TY 

Par le Pr~sident du Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Trayail, Pr~sident:{- Azzara. 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Articl e 3, ;Le pr~sent d~cret; qui, abroge, toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of- 
ficiel;±.uva s:oz €1 its Si ri&3.&:iv 

:22rrr·au& rz1•:&z:! 
Fait ~ Brazzaville, le 27 avril 1990 

DECRETE: 

aazi.8; :rar&£ z! ±4.02 r124 a! rW 
·ssg:is;sgggs:?F!Jc±~~sb~gr-ZT re 
Le Conseil des Ministres entendu;/.n± /sh&ncnm 2 

; zz~sin:is zotdzzrore ice 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portan t organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Err 
z!:?t&iris: &tr·ide vh zaria! zu :!:r es 

;zli::iris zndazry asi.o's 
DECRET N? 90-196 du 27 Avril 1990 portant nomination 
du .camarade ELENDE (Henri) ; en qualit~ de Directeur.de/ 
la Jeunesse; zai:a:vi:#:ti}:u z?so!is nor?i tiers? 

. ;act:ii: 

. ·.·. · .sg!b Article 1er : Le Conseil d' Administration a approuv~: 
,-,,- r ! )'"' •·' T t �••· 

- Le budgetremani€ 1989 are~ en equilibir~ ~'1as6iii~e¢ 
35.163 millions de francs CPA. 

Fait ~ Pointe-Noire, le 20 juillet1989. 

Le President du Conseil d' Administration 
de l'Agen ce Transcongolaise des Communications,:..... 

·~lr:yr :{mete&d JCT.A'IA&AK ob:re t a, 
(~)F.BITA AS» s «iai?'Tb» isz± sic 

Article 2 : Le Conseil d' Administration ,reco9?l 
Direction G~n~rale de I'Agence de mettre en cuvre les me- 
sures d'accompagnement et d'assurer, notam ment, un cont@le,z 
budg~taire rigoureux. sin;v? :is3: 

t 
Article 3: La pr~sente d~lib~ration sera enregist~etcpmk. 

muniqu~e partout o~ besoin sera. 

·air.LE PRESIDENT,DU,CC DU PCT, :a.iw ·! ·V 
- PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
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Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

Gabriel OBA-APOUNOU 

Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N? 90-197 du 27 Avril 1990 portant nomination du 
Professeur Agr~g~ des Universit~s EKOUNDZOLA (Jean 
Roger,) en qualit~ de Directeur G~n~ral de la Sant~ Publique. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980 Abrogeant le 
· d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975 accordant certains avanta 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets minist~riels et ~ 
certains Responsables administratifs ; 

Vu le d~cret n85-413 du 29 Mars 1985 tendant les dispo 
sitions du d~cretn° 80-445 du 31 Octobre 1980 aux titulaires 
de certaines fonctions politiques et administratives; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 fixant les indemni 
t~s de fonctions allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 ao~t 1989 portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 

Article 1er.: le Professeur Agr~g~ des Universit~s 
EKOUNDZOLA (Jean-Roger), est nomm~ Directeur Gen6- 
ral de la Sant~ Publique. 

Article 2: Le Professeur Agr~g~ des Universi16s EKOUND- 

ZOLA (Jean-Roger) percevra les indemnit~s pr~vues par les 
textes en vigueur. 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 avril 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouverement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales 

OSSEBI DOUNIAM 

Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, • 
Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N 90- 198 du 27 AvriL 1990 portant nomina 
tion du camarade DIAB ATANTOU (Dieudonne) en qualit~ 
de Directeur G~n~ral de I'Economie au Minist~re du Plan et 
de l'Economie. 

LEPRESIDENT DU C.C. DUP.C. T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 80- 445 du 31 Octobre 1980, abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 A0t 1975, accordant certains avanta 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets minist~riels et ~ 
certains responsables administratifs ; 

Vu le d~cret n° 82- 595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs; ' 

· Vu led~cretn° 89-631 du 7 Ao1 1989, portant nomination 
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du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 octobre 1980 abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 a0~t 1975 accordant certains avanta 
ges mat~riels aux membres des cabinets Minist~riels et ~ 
certains responsables administratifs ; 

Vu le d~cretn° 85413 du 29 mars 1985 ~tendant les dispo 
sitions du d~cret n° 80-445 du 31 octobre 1980 aux titulaires 
de certaines fonctions politiques et administratives; 

DECRETE: 

Article 1er : Le camarade DIAB ATANTOU (Dieudonne), 
Ing~nieur Statisticien Economiste est nomm~ Directeur G 
n~ral de I'Economie au Minist~re du Plan et de I'Economie. 

Article 2 : Le camarade DIABATANTOU (Dieudonne) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 27 Avril 1990 

Le G~n~ral Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ central 
du Parti Congolais du Travail, President 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBANDZET 

Le Ministre des Finances 
etdu Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

DECRETN°90-200du27 Avril 1990portantnominationdu 
Docteur Ondaye ( G~ard) en qualit~ d'InspecteurG~n~ral de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Le Premier Ministre, Alphonse Souchlaty POATY 
Le Ministre des Finances 
et du Budget, 
Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
1'Economie Foresti~re 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO 

Ministe du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

I I 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982 fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n°? 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRE1E: 

Article 1er: Le Docteur Ondaye (G~rard), M~decin de 10¢ 
~chelon, est nomm~ Inspecteur G~n~ral de la Sant~ et des 
Affaires Sociales. · 

Article 2: Le Docteur ONDAYE (G~rard) percevra les ind 
mnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~riress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 aril 1990· 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 
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- ·ii, • '......8. ·d:: .:-.zi 'i?%,'. 
'' DECRET N90-201 du27 Avril 1990 portant nomination du :.]:: Le Ministredes Finances=z=±=:.--z:± 

camarade OKEMBA (Henri,) en qualit~ de Directeur G~n¢- 1 et du Budget, s:·:.• ral du Plan au Minist~re du Plan et de I'Economie. 

··; .. :-. ·-.5. p'·x: 
Vu le d~cret n? 80-445 du 31 Octobre 1980 abrogeant le 

d~cret n° 75-306 du 26 Aoi 1975 accordant certains avanta- 
ges mat~riels aux Membres des Cabinets minist~riels et ~ 

s awrwrvs le.c» «led~lea4;4 Cent8ins 1K€5p0GS auhhSuallS,~.._r, • ',t., }" ,l,' ii , l - A » • 

. ' --- "i,I' ,._. __ . '1 
•• f t -:: ; ·,' 

' ... ,.v - 
Vu le d~cret n?85-413 du 29 Mars 1985 ~tendant les dispo 

sitions du d~cretn? 80-445 du 31 Ociobre 1980 aux titulaires 
de certaines fonctions politiques et administratives; • 

Edo4GAKOSSO.• .A a:±a1±1 
:oms·::it.:523£·:::° 

Le Ministre d'Etat, Ministre 

du Plan etdel'Economie, ·.:-·..7 
Pierre MOUSs£et·v·.°vi·+• 

Ministre du Travail et de la'3<° 
S~curit~ Sociale, 

· ·..·; 
Jeanne DAMBENDZET. 

• • ·- . • . 3• ·.'.. Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 fixant les indemni 
t~s de fonctions allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs; ·.··'':. 

Vu le d~crei n° 89-631 du 7 aot 1989 porant nomination 
du premier Ministre; , .:. 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a00t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 8 9-640 du 31 ao~t 1989, por~ant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu; ·,, 
DECRETE: 

+ ·, 

•i..' .'vt ·, 
PREMIER MINISTRE 

., C :. :.,,. ' ... 

' '.· e. • .« 

, .,, ,. , 

DECRET N° 90-155 du 14 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade ANGONGA (Edouard), en qualit~ de Directeur 
du G~nie Rural, du Machinisme et de I'Equipement Agricole ~ la Direction G~n~rale du D~veloppement Rural du Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural 

' 
LE PREMIER MINISTRE.. · ' ···� .... 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Article 1er : le camarade OKEMB A' (Henri), Ing~nieur-Eco 
nomiste est nomm~ Directeur G~n~ral du Plan. 

Article 2: Lecamarade OKEMBA (Henri) percevra les in 
demnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal Of- 
ficiel. ' .s. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 avril 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central, 
du Parui Congolais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a06t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

; -. 
Vu le d~cretn° 89-633 du 12 a00t 1989, portant nomination 

des Membres du Gouvemement ; · , · · 
. , 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouverement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er :Le Camarade ANGONGA (Edouard), Ing~nieur 
du G~nie Rural, est nomm~ Directeur du G~nie Rural, du 
Machinisme et de I'Equipement Agricole ~ la Direction G~ 
n~rale du Dveloppement Rural du Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural. 

• 
Article 2: Le Camarade ANGONGA (Edouard) percevra 

les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 
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Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de I'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 Avril 1990 

Alphonse Souchlay POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N 90-156 du 14 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade BALOO MASSAMOUNA (Simon), en quali 
t de Directeur des Activit~s Economiques ~ la Direction 
G~n~rale de la Jeunesse du Minist~re de la Jeunesse et du D~ 
veloppement Rural 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a00t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DEC RE TE: 

Article ler: Le Camarade BALOO MASSAMOUNA (Si 
mon), Journaliste Niveau III, est nomm~ Directeur des Acti 

vit~s Economiques ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse du 
Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

Article 2: Le Camarade BALOO MASSAMOUNA (Simon) 
percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-157 du 14 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade MADZOU-TOUTOU (Pascal), en qualit~ de Di 
recteur de la Statistique Agricole ~ la Direction G~n~rale du 
D~veloppement Rural du Minist~re de la Jeunesse et du D~ 
veloppement Rural 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 
.. 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouverement; 
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DECRETE: 

Article 1er :Le Camarade MOKOKO (Rapha8)), Adminis 
trateur des Services Administratifs et Financiers, est nomm~ 
Directeur des Investissements et du Portefeuille ~ la Direc 
tion G~n~rale de I ' Economie du Minist~re du Plan et de l' co 
nomie. 

Article 2: Le Camarade MOKOKO (Raphael) percevra les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal 
Officiel. 

des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

, ! +. • 

Par le Premier Ministre, 

Fait ~ Brazzaville, le 13 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Pierre MOUSSA.- •· 

Le Ministre du Travail et • 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET..•: 3. 
Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.-' ... 

:-·: 

· Le Ministre d'Etat, Ministre du 
·'· Plan et de l'Economie, 

ts 

Fait ~ Brazzaville, le 14 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

Par le Premier Ministre, 

DECRETE: 

Article 1er : Le Camarade MADZOU-TOUTOU (Pascal), 
Ing~nieur des Travaux Statistiques, est nomm~ Directeur de 
la Statistique Agricole ~ la Direction G~n~rale du D~veloppe 
ment Rural du Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural. 

Article2: Le Camarade MADZOU-TOUTOU (Pascal) per 
cevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

% 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Le Ministre d'Eat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-158 du 14 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade MOKOKO (RaphaEl), en qualit~ de Directeur 
des Investissements et du Portefeuille ~ la Direction G~n¢ 
rale de I'Economie du Minist~re du Plan et de I'Economie. 

· :5% 3• ·" · 

.-... LEPREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d&cretn" 82-595 du 18 juin 1982, fixant les inidemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs;_·.·% 

Vu le d~cret i° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; .-. 

es' 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 ao6t 1989, portant nomination 

DECRET N° 90-159 du 14 Avril 1990, portant nom ination 
.du Camarade MBOUNGOU-DITOMENE (Bertin-Robert), en 
qualit~ de Directeur de la R~glementation Economique, des 
Prix et des Revenues ~ la Directio n G~n~rale de ]'Economie 
du Minist~re du Plan ~t de I'Economie. · 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution ; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; ' . :· " 
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Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n? 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement : 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, • .°:.d 

DECRETE: 
, { 

Article ler : Le Camarade MBOUNGOU-DITOMENE 
(Bertin-Robert) , Administrateur des Services Administratifs 
et Financiers, est nomm~ Directeur de la R~glemenbtation, des 
Prix et des Revenus ~ la Direction G~n~rale de I'Economie du 
Minist~re du Plan et de l'Economie. 

Article 2: Le Camarade MBOUNGOU-DITOMENE (Ber 
tin-Robert) percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en 
vigueur. 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. • 

Fait ~ Brazzaville, le 14 Avril 1990 • 
Alphonse Souchlaty POATY.-. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
etduBudget 
Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-160 du 14 Avril 1990, portant nomination 
du camarade MA VINGA-BATA (Delphin), en qualit~ de Di 
recteur de la Pr~vision et de la Conjoncture ~ la Direction G~ 
n~rale de l 'Economie du Minist~re du Plan et de l 'Economie. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18juin 1982, fixant les indemni- 

t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs; ·''' 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7aot 1989, portant nomination 
du premier Ministre'; ' 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler: le Camarade MA VINGA-BATA (Delphin), 
Administrateur en Chef des services Admnistratifs et Finan 
cier, est nomm~ Directeur de la Pr~vision et de la Conjonc 
ture ~ la Direction G~n~rale de I'Economie du Minist~re du 
Plan et de !' Economie. 

Article 2:Le camarade MA VINGA-BATA(Delphin) per 
cevra les indemnit~s pr~vues par lies textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes les disposi 
tions ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la 
date de la prise de fonctions de Pint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le14 avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre du 
Plan et de l 'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-169 du 23 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade PEYA (Benigne), en qualit~ de Directeur de 
I'Enseignement Fondamental Premier Degr~. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitutions; 
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Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn? 89-633 du 12 a06t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu • 

DECRETE: 

Article ler: Le Camarade PEY A (Benigne), Inspecteur de 
T'Enseignement Fondamental de 5e ~chelon, est nomm~ Di 
recteur de I'Enseignement Fondamental Premier degr~, en 
remplacement du Camarade MINGUI (Philippe), admis a la 
retraite. 

Article2: Le Camarade PEYA (Benigne) percevra les in 
demnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3 :Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre. de l'Enseignement 
Fondamental et de 1'Alphab~tisation, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a0~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu • 

DECRETE: 

Article 1er: M. ONIANGUE (MARCEL), Professeur Cer 
tifi~, est nomm Directeur des Etdes au Centre d'Applica 
tion de la Statistique et de la Planification du Minist~re du Plan 
et de l'Economie. 

Article2: M. ONIANGUE (Marcel) percevra les indemni 
t~s pr~vues par les textes en vigueur. 

\, 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet 2 compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. • 

Fait ?2 Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l 'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

ECRET N° 90-170 du 23 Avril 1990, portant nomination 
M. ONIANGUE (Marcel), en qualit~ de Directeur des 
s du Centre d'Application de la Statistique et de la Pla 

. on au Minist~re du Plan et de 1 'Economie. 

DECRET N° 90-171 du 23 Avril ' 
du Camarade KELILI (Antoine R 
recteur des Coll~ges d'Enseigne 
que 

. por:an som ..tion 
:d), en :ualit ·Di 

.5r! -+ Polv hni 

LE PREMIER MINISTRE, 
LE PREMIER MINISTRE, 
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Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvermement; 

Le Coniseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le camarade KELILI (Antoine Raymond), Ins 
pecteur des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral de 4° ~chelon, 
est nomm~ Directeur des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral 
et Polytechnique, en remplacement du Camarade GOMA 
(Paul) appel~ ~ d'autres fonctions 

Article 2 : Le camarade KELILI (Antoine Raymond) per 
cevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. • 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Enseignement 
Fondamental et de l 'Alphabetisation; 

Pierre DAMIEN BOUSSOUKOU -BOUMBA 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
etdu Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-172 du 23 Avril 1990, portant nomination 
de M. ABOULIGON Laubas), en qualit~ de Directeur du Ser 
vice National de Reboisement. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

vu 1a 101 n 021-89 du 14 novembre 1989, portant refonte 

du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cretn° 85-728 du 17 mai 1985, portant attributions 
et organisation du Minist~re de I'Economie Foresti~re; 

Vu le d~cret n° 89-042 du 21 janvier 1989, notamment en 
son article 16, portant cr~ation, attributions et organisation du 
Service National de Reboisement; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao0t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu , 

DECRETE: 

Article 1er: M. ABOULIGON (Laubas), Ing~nieur des Tra 
vaux Forestiers, est nomm~ Directeur du Service National de 
Reboisement. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, . 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
I'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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DECRET N° 90-173 du 23 Avril 1990 portant nomination du 
Camarade ZOULA (Daniel), en qualit~ de Directeur de l'Ap 
provisionnement, de I'Equipement et de la Maintenance au Mi 
nist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant Jes indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler : Le Camarade ZOULA (Daniel), Administra 
teur de Sant~ de 4e ~chelon, est nomm~ Directeur de l'Appro 
visionnement, de l'Equipement et de la Maintenance au Mi 
nist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Article 2 : Le Camarade ZOULA (Daniel) percevra les in 
demnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, 

OSSEBDOUNIAM. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N 90-174 du 23 Avril 1990, portant nomination 
du Camarade DIAMBOMBA (Pascal), en qualit~ de Direc 
teur du Service National Obligatoire ~ la Direction G~n~rale 
de la Jeunesse du Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppe 
ment Rural. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 a0~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le Camarade DIAMBOMBA (Pascal), Profes 
seur Certifi~ de Lyc~e, est nomm~ Directeur du Service Na 
tional Obligatoire ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse du 
Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

Article2: Le Camarade DIAMBOMBA (Pascal) percevra 
les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

. Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
etdu Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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DECRETN°90-175 du23Avril 1990,portant nomination 
de M. KAY A (Gilbert), en qualit~ de Directeur de l 'Exploita 
tion et des Industries Foresti~res au Secr~tariat G~n~ral~ l'Eco 
nomie Foresti~re du Minist~re de T'Economie Foresti~re. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989, portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 85-728 du 17 mai 1985, portant attributions 
et organisation du Minist~re de I'Economie Foresti~re; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

D'ECRETE: 
d 

Article 1er : M. KAYA (Gilbert), Docteur Ing~nieur des 
Eaux et For~ts, est nomm~ Directeur de I'Exploitation et des 
Industries Foresti~res au Secretariat G~n~ral de I'Economie 
Foresti~re du Minist~re de I'Economie Foresti~re. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
1'Economie Foresti~re, 
G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLD. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSO. 

DECRET N° 90-176 du 23 Avril 1990, portant nomination 
du camarade IBOBI OBAKA (Gaston), en qualit~ de Direc 
teur Administratif et Financier ~ la Direction G~n~rale de 
I'Economie du Minist~re du Plan et de I'Economie. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler: Le Camarade IBOBI OBAKA (Gaston) ,Ad 
ministrateur des services Admnistratifs et Financier, est 
nomm~ Direceteur Financier ~ la Direction G~n~ral de 'Eco 
nomie du Minist~re du Plan et de I'Economie. 

Article 2: Le camarade IBOBI OBAKA (Gaston), perce 
vra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes les disposi 
tions ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la 
date de la prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le14 avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre du 
Plan et de 1'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

.r 
 \\ .. 

A 
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DECRET N° 90-177 du 23 Avril 1990, portant nomination 
de M. OUBOTH (Charles), en qualit~ de Directeur de la Main 
d'cuvre ~l'Office National de I'Emploi et de la Main-d'cuvre. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989, portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu la loi n° 001-86 du 22 f~vrier 1986, rempla~ant et com 
pl~tant la loi n° 03-85 du 14 f~vrier 1985, portant cr~ation de 
1'Office National de I'Emploi et de la Main-d'cuvre et 
modification du Code du Travail ; 

Vu le d~cretn° 85-728 du 17 mai 1985, portant attributions 
et organisation du Minist~re de I'Economie Foresti~re; 

Vu le d~cret n° 85-593 du 17 avril 1985, portant r~organi 
sation du Minist~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale; 

Vu le d~cret n° 85-729 du 17 mai 1985, portant organisa 
tion et fonctionnement de I'Office National de I'Emploi et de 
la Main-d'cuvre; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes ad 
ministratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a0~t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : Mr. OUBOTH (Charles), est nomm~ Direc 
teur de la Main-d'cuvre 2l'Office National de T'Emploi et de 
la Main-d'cuvre. 

Article 2: L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, s; . 
Edo~rd GAKOSSO. , 

r 

DECNET N° 90-178 du 23 Avril 1990, portant nomination 
du cantarade OSSINONDE (CI~ment) en qualit~ de Directeur 
des Affaires Administratives, Financi~res, Juridiques et du Per 
sonnel ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse du Minist~re de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du premier Ministre;'· 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
. td des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er : le Camarade OSSINONDE (CI~ment), Admi 
nistrateur des services Admnistratifs et Financier, est nomm~ 
Directeur des Affaires Administratives, Financi~res, Juridiques 
et du Personnel ~ la Direction G~n~rale de la Jeunesse du Mi 
nist~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural. 

Article 2: Le camarade OSSINONDE (CI~ment) percevra 
les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes les disposi 
tions ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la 
date de la prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le14 avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
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Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-179 du 23 Avril 1990, portant nomination 
des Directeurs Centraux ~ la Direction G~n~rale du Plan du 
Minist~re du Plan et de I'Economie, en t~te BOKO-MISSA 
KALA (Philippe). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution 

Vu la loi 021-89 du 14 Novembre 1989, portant refonte du 
Statut Gen~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 aot 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Les Camarades dont les noms et pr~noms suivent, 
sont nomm~s Directeurs ~ la Direction G~n~rale du Plan du 
Minist~re du Plan et de l 'Economie. 

II s'agit de: 

DIRECTION DEL' AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DEL' ACTIONREGIONALE: 

- BOKO-MISS AKALA (Philippe), Administrateur des Ser 
vices Administratifs ct Financiers. 

DIRECTION ADMINISTRATIVE 
ET FINANCIERE: 

- ELEKA (Jean-Marie), Administrateur des Services Admi 
nistratif s et Financiers. 

DIRECTIONDUFINANCEMENT 
DU DEVELOPPEMENT: 

- OBILI (Gaston), Inspecteur Principal des Postes et T~l~com 
munications 

DIRECTION DU CONTROLEECONOMIQUE: 

- BANVIDI (Antoine), Administrateur des Services Adminis 
tratifs et Financiers 

DIRECTION DELA PROGRAMMATION: 

- ESSANGO (Mathieu), Administrateur des Services Admi 
nistratifs et Financiers 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES: 

- DIAFOUKA (F~licien), Ing~nieur D~mographe 

DIRECTION DE L'INTEGRATION DE LA FEMME 
AU PROCESS US DU DEVELOPPEMENT: 

- GAZANIA (Denise), Diplom~e en Science de T'Education. 
·- 
Article 2: Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~ 

vues par les textes en vigueur. 

Article 3:Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de la prise de fonctions des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l 'Economie, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 
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DECRET N° 90-180 du 23 Avril 1990, portant nomination 
du carnaradePEMBELLOT (Georges) en qualit~ de Directeur 
Homologue au Complexe Agro-Industriel d'Etat de MANT 
SOUMBA. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution 

Vu'Ordonnance n° 006-88 du 1er avril 1988, portant cr~a 
tion du Complexe Agro-Industriel d'Etat de MANTSOUM 
BA; 

Vu le d~cretn° 88-507 du 29 juin 1988, approuvant les Sta 
tuts du Complexe Agro-lndustriel d'Etat de MANTSOUM 
BA; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indemni-' 
t~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 aot 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRE1E: 
Article 1er: Le Camarade PEMBELLOT (Georges), Ing~ 

nieur Agro-Economiste, est nomm~ Directeur Homologue au 
Complexe Agro-Industriel d'Etat de MANTSOUMBA en 
remplacement du camarade EBARA (Justin) appel~ ~ d'au 
tres fonctions. 

Article 2: Le camarade PEMBELLOT (Georges) percevra 
les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes les disposi 
tions ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la 
date de la prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Avril 1990 

Alphonse Souchlary POATY. 

Par le premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA APOUNOU. 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 

et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
A VIS ET DECISION 

AVIS N° 01-90 DU 29 MARS 1990 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi, selon la proc~dure d'ur 
gence, le 17 mars 1990 par lettre-requ~te n° 0221 du 15 mars 
1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions pr~ 
vues par la loi n?074-84 du 7 novembre 1984, d'un projet d'or 
donnance l 'a val de l 'Etat pour une convention de credit ache 
teur d'un montant de F.F. 9.477.500 consenti par le BANCO 
DI NAPOL~ON INTERNATIONAL S. A. ~ la SOCIETE DE 
L'HOTEL Maya-Maya pour la r~novation de I'H6tel M~ri 
dien. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel ; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 f~vrier 1989 autorisant le Pr~si 
dent de la R~publique, Chef du Gouvernement ~ l~gif~rer par 
ordonnance dans les mati~res ~conomiques relevant de la com 
p~tence de la loi; 

• 
Vu l'ordonnance n° 25-86 du 19 septembre 1986 portant r~ 

glementation des conditions d'octroi et des modalit~s de ges 
tion des avals de l'Etat ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, r~guli~rement 
szis: ans les conditions pr~vues par les dispositions constitu 
tionnelles de I 'article 49 et par celles de la loi du 7 novembre 
1984 susvis~e, est comp~tent pour donner I'avis sollicit~ ; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance soumis ~ l'avis du 
Conseil Constitutionnel tend a accorder l'aval de l'Etat 
au Cr~dit acheteur sollicit~ par la Soci~t~ de !'H6tel Maya 
Maya, Soci~t~ d'Economie Mixte; 

Consid~rant que l'aval de I'Etat accord~ aux cr~dits sollici 
t~s par la Soci~t~ dont I'Etat participe au capital, comme en l'es 
p~ce, constitue un engagement financier de l'Etat; 

Consid~rant qu'en vertu de l'article 46 de la constitution les 
engagements financiers de I' Eat, pour lier rguli~rement la R~ 
publique, doivent ~tre autoris~s par le l~gislateur en tant qu'il 
vote le budget et en contr~le l'ex~cution ; qu'il en r~sulte que 
l'acte par lequel I'Etat donne son aval doit ~tre une loi ou un 
acte de valeur lgislative; 

Consid~rant que c'est ~ bon en droit que le Pr~sident de la 
R~publique, en application de l'article 49 de la constitution et 
de la loi n° 004-87 du 17 f~vrier 1987, tend ~ prendre un projet 
d'ordonnance, texte de valeur I~gislative, pour accorder l'aval 
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de I'Etat ~ la Soci~t~ d'Economie Mixte de l'h~tel Maya 
Maya; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance dont s'agit consti 
tue une mesure d'ex~cution des t~ches ~conomiques urgentes 

Consid~rant que l'examen au fond des dispositions en pro 
jet, article par article, ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~; 

EMETL'AVIS 

Article ler.-Le projet d'ordonnance susmentionn~, soumis 
a I' a vis du Conseil Constitutionnel, est conforme a la Consti 
tution. 

Article 2. - Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Officiel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, dans sa s~ance du 
27 mars 1990, en pr~sence de : 

- G~n~ral de Brigade (Louis) SYLVAIN-GOMA Pr~sident du 
Conseil Constitutionnel, 

- (Christophe) MOUKOUEKE Vice-Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 

- (Oscar) SAMBA Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

- (Charles Maurice) SIANARD Membre du Conseil Constit 
tutionnel 

• 
- (Nicolas) MONDJO Membre du Conseil Constitutionnel 

- (Emmanuel) NDEBEKA Membre du Conseil Constitution- 
nel. 

Le Pr~sident du Conseil Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel 

AVIS N° 02-90 DU 29 MARS 1990 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi selon la proc~dure 
d'urgence, le 17 mars 1990 par lettre-requ~te n° 0221 du 15 
mars 1990 du Pr~sident de la R~publique, dans les conditions 
pr~vues par l'article 49 de la constitution et par la loi n°074 
84 du 7 novembre 1984, d'un projet d'ordonnance donnant 
l'aval de l'Etat pour une Convention de credit acheteur d'un 
montant de F. F 4. 496. 500 consenti par BANCO DI NAPO 
LI INTERNATIONAL S. A ~ la Soci~t~ de 1'hotel MAYA 
MAYA pour la r~novation de l'h6tel M~ridien. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement de Conseil Constitutionnel; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 autorisant le Pr~sident de la R~ 
publique, Chef du Gouvemnement ~ l~gifier par ordonnance 
dans les mati~res ~conomiques relevant de la comp~tence 
de la loi; 

Vu l'ordonnance n° 25-86 du 19 septembre 1986 portant 
r~glementation des conditions d'octroi et des modalit~s des 
gestion des avals de l'Etat ; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, r~guli~rement 
saisi dans les conditions pr~vues par les dispositions consti 
tutionnelles de I' article 49 et par celles de la loi du 7novem 
bre 1984 susvis~e, est comp~tent pour donner lavis sollici 
t~; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance soumis ~ l'avis du 
Conseil Constitutionnel tend a accorder l'aval de l'Etat 
au Cr~dit acheteur sollicit~ par la Soci~t~ de I'H~tel Maya 
Maya, Soci~t~ d'Economie Mixte; 

Consid~rant que l'aval de I'Etat accord~ aux cr~dits solli 
cit~s par la Soci~t~ dont I'Etat participe au capital, comme en 
l'esp~ce, constitue un engagement financier de I'Etat; 

Consid~rant qu'en vertu de l'article 46 de la constitution 
les engagements financiers de I'Etat, pour lier r~guli~rement 
la R~publique, doivent ~tre autoris~s par le l~gislateur en tant 
qu'il vote le budget et en contr~le l'ex~cution ;qu'il en r~ 
sulte que l'acte par lequel I'Etat donne son aval doit ~tre une 
loi ou un acte de valeur legislative; 

Consid~rant que c'est ~ bon en droit que le Pr~sident de la 
R~publique, en application de l'article 49 de la constitution 
et de la loi n° 004-87 du 17 f~vrier 1987, tend ~ prendre un 
projet d'ordonnance, texte de valeur l~gislative, pour accor 
der l'aval de l'Etat ~ la Soci~t~ d'Economie Mixte de 1'h6- 
tel Maya-Maya; 

Consid~rant que le projet d'ordonnance dont s'agit consti 
tue une mesure d'ex~cution des t~ches ~conomiques 
urgentes; 

Consid~rant que l'examen au fond des dispositions en pro 
jet, article par article, ne r~v~le aucune inconstitutionnalit~; 

EMET L'AVIS: 

Article ler. - Le projet d'ordonnance susmentionn~, sou 
mis ~ lavis du Conseil Constitutionnel, est conforme ~ la 
Constitution. 

Article 2. - Le pr~sent avis sera publi~ au Journal Officiel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, dans sa s~ance du 
27 mars 1990, en pr~sence de: 

- G~n~ral de Brigade (Louis) SYLVAIN-GOMA Pr~sident du 
Conseil Constitutionnel, 

- (Christophe) MOUKOUEKE Vice-Pr~sident du Conseil 
Constitutionnel, 
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- (Oscar) SAMBA Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

- (Charles Maurice) SIANARD Membre du Conseil Consti- 
tutionnel 

- (Nicolas) MONDJO Membre du Conseil Constitutionnel 

- (Emmanuel) NDEBEKA Membre du Conseil Constitution 
nel. 

Le President du Conseil Constitutionnel, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA 

fix~es soit par voie contractuelle soit par voie r~glementaire, 
se trouvent m~lang~es ; la m~me confusion se retrouve s'agis 
sant des taxes fiscales et des taxes parafiscales ; 

3.- le pr~l~vement est aussi effectu~ sur une taxe hypoth~ 
tique, relative au «droit de circulation sur les routes bitum~es», 
qui n'existe pas et qui ne saurait donner ~ pr~l~vement ni af 
fectation par le pouvoir r~glementaire. 

Que dans ces conditions, il y a lieu de les d~clarer contrai 
res a la Constitution et, avec eux, l 'ensemble des dispositions 
du texte en projet; 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel 

Oscar SAMBA 

l 
DECIDE: 

Article ler. - Le projet de loi susmentionne, tel que soumis 
a l'avis du Conseil Constitutionnel, n'est pas confonne a la 
Constitution. 

Article 2.- La pr~sente d~cision sera publi~e au Journal Of 
ficiel. 

D~lib~r~ par le Conseil Constitutionnel, dans sa s~ance du 
27 mars 1990, en pr~sence de : 

- G~n~ral de Brigade (Louis) SYLVAIN-GOMA Pr~sident du 
Conseil Constitutionnel, 

- (Christophe) MOUKOUEKE Vice-President du Conseil 
Constitutionnel, 

$ 

- (0Oscar) SAMBA Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

.- (Charles Maurice) SIANARD Membre du Conseil Constitu 
tionnel, 

- (Nicolas) MONDJO Membre du Conseil Constitutionnel, 

- (Emmanuel) NDEBEKA Membre du Conseil Constitution- 
nel. 

Le Pr~sident du Conseil, 

G~n~ral de Brigade Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Rapporteur du Conseil Constitutionnel, 

Oscar SAMBA.- 

----------- 
MINISTERE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 
DECRET N° 90-145 du 6 Avril 1990, portant nomination des 
Officiers de I'Arm~e Populaire Nationale, au titre de l'ann~e 
1990. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMNT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE. 

DECISION N° 01-90 DU 29 MARS 1990 

Le Conseil Constitutionnel a ~t~ saisi le 28 f~vrier 1990, par 
lettre-requ~te n° 169 du 24 f6vrier 1990 du Pr~sident de la R~ 
publique, dans les condition pr~vues par l'article 89 de la 
Constitution, d'une demande d'avis sur un projet de loi por 
tant r~instauration et r~organisation du Fonds Routier. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL; 

Vu la Constitution notamment les articles 89, 94 et 95 

Vu la loi n° 074-84 du 7 novembre 1984 portant organisa 
tion et fonctionnement du Conseil Constitutionnel; 

Le Rapporteur ayant ~t~ entendu; 

Consid~rant que le Conseil Constitutionnel, saisie r~guli~ 
rement et conform~ment aux dispositions de l'article 89 de la 
Constitution et~ celles de la loi n? 074-84 du 7novembre 1984, 
est comp~tent pour donner l'avis sollicit~ ; 

Consid~rant que le projet de loi soumis ~ l'avis du Conseil 
Constitutionnel tend ~ r~organiser le Fonds Routiers; 

Consid~rant qu'il est constant que les dispositions des arti 
cles 1,2 et5 ~ 10en projet, bien que d'une pr~sentation ma 
t~rielle manifestement imparfaite, ne sont entach~es d'aucune 
inconstitutionnalit~ ; 

Que par contre les articles 3 et 4 paraissent d'une grande 
ambiguYte et cumulent a la fois des dispositions du domaine 
l~gislatif et celles relevant du domaine r~glementaire ; 

1.- les pr~l~vements sont effectu~s sur des taxes pr~exis 
tantes d~j3 autoris~es par le I~gislateur dont l'~tablissement du 
taux rel~ve du pouvoir r~glementaire ; 

2.- des amendes correspondant aux d~lits qui rel~vent du 
domaine de la loi en vertu de I 'article 47 de la Constitution et 
celles relatives aux p~nalit~s administratives, lesquelles sont 
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Vu la Constitution; Moteur Cellule.: z2: ., .-·--; 
+ sue 4» ,id 

Lieutenant-Colonel NDINGA (Philippe).. +z.a. 
" + t + + .i' 

- COMMANDEMENT DE LA LOOISTIQUE 

Infanterie-A~roport~e : 

Lieutenant-Colonel KOUTABONGO (L~on-Charles)  
ACADEMIE - ECOLES ET CENTRES D'INSTRUC-.. 

TION: 

Lieutenant-col6nei Y'io @disky'er57 
- COMMAND~rEr bi i· ARM~s Erk?'> 

1.-zones iii6ires: 
; g? '. » •~ 

:7:u::7 
Lieutenant-Colonel PIK A (Marcel) 
! 

f 

l: .•.. , .. 1 ",., .... �.-'.[1;;ouoes S"'4-iales . .: ,•'.--�, .. ..,,-,""�--- �,.:. ,.,., .. 
· ;sf ? &?7T_{"" • ..i,ii..2#'u· 

.·.0° 
'ARTILLERIE: 
! 
Lieutenant-Colonel MAL.~KAT (Constant) 

+ " «¢ er + «e .et+ - DIRECiiov GENERAL~ DE LA POLICE °r" 
I 'NATIONALE:.. ..s s 

:ass±;-sz,--¢: . ·i·oz?7<iii:, 'it>; &{:r: .·2 35%%» 

:-vi.::x4+F trows3cc, 
Vu le d~cret 74-355 du 28 Septembre 1974, portant cr~a 

tion du Comit~ de D~fense;+ t?' A&&-. srD 

:.ggis; 
Vu l'ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, modifiant les ar- 

ticles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 Ao0t1970;.w; 

Vu le d~cret70-357 du 25 Novembre 1970, portant Avan- 
cement dans I'Arm~e Populaire Nationale; 

• 737.7±pc:73;7±% 

Vu l'ordonnace 2-72 du 19 Janvier 1972, portant Intgra 
tion des Services de S~curit~ au sein de I'Arm~e Populaire Na -.: 
tionale; 

:r4. 3-. 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la loi 

11-66 du 22Juin 1966, portan t cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale; :13. 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 Ao0t 1970, portant StatutG 
n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

·:«rzz.. 
Vu la loi 17-61 du 16 Janvier 1961, portant Organisation et 

Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; ...4" 

Vu le d~cre 84-936 du 25 Octobre 1984, portant Creation 
et Organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret84-938 du 25 ceiobr 1984, portant Organisa 
tion de la Structure du Cabinet du Ministre de la D~fense et:: 
de la S~curit~; 

.cl.%° 
Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 

d'approbartion des Actes relatifs aux Int~grations, Avance-_. 
ments et R~visions des Situations Administratives des Agents 

Vu le d~cre 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des Avancements et Reclassements, notamment en son arti 
cle 1er; :-st 't ,zN> } 

Vu led~cret89-631du 7 A0t 1989, portant nomination du • 
pen;M;%i%#. 7 ·" "" 

l TI DVSHI 5; 

I 
.:>rt«!» •;:€; Et ' 

Commandant BOCCO-YAY OS 8' 

Vu le d~cre 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

I 

- ACADEMIE - ECOLES ET CENTRES D'INSTRUC 
TION: «et8N; {err ri:» 

Vu le d~cret89-711 du 30D&cembre 1989, porant Inscrip 
tion au Tableau d'Avancement au titre de l'Ann~e 1990; 

'.he.s? :p{:hat!i 
Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisation Personnel Navigant-Pilote de Transport: 

desln.�-sdesMem'--"duGou---t·· ·.•,,- ,,.,. , .... , .. · • ... , ... ,.. . • .... 
terims 10rest 1Veneri : -"'Commandant BAGHANA-MINGUE'''<Afr- ±·is 

+:'41:: · ·&': 

DECRETE: 
io,'4: • 

Article 1er : Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter du 1er 
Avril 1990. 31.8£.533.·W'Cr.,& 

it:,:° 
- STRUCTURES DU MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SBCURITE:·»·:.'ie•5.4 • 

- COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE. L . 
DEL'AP.N.: .HT 

- Sant~: 
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Commandant MA YEMBO (Patrice) 

- G~nie : 

Commandant KE B I (Nicolas) 

- COMMANDEMENT DE L' ARMEE DE TERRE : 

ZONES MILITAIRES: 

- G~nie : 

Commandant BONGOUENDE (Adrien Justin) 
- Logistique: 

Commandant EKIAMENTSUI (Adrien-Th~o) 

VI/- COMMANDEMENT DE L'ARMEE DEL'AIR : 

Personnel Navigait : 
Informatique : 

Commandant ON DZE (Lucien) 

- DIRECTION GENERALE DE LA POLICE NATIO 
NALE: 

Intendance : 

Commandant OUALEMBOKANDA (Jean-Baptiste) 

- DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT : 

- S~curit~ : 

Commandant MBOU-ANDZOU (CI~ment) 

- Politique : 

Commandant BOUITI (Jean-Fidle) 

POUR LE GRADE DE COMMANDANT : 

- STRUCTURES DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE 
LA SECURITE: ' 

- Administration : 

Capitaine ANTILLON (Paul) 

B)- Ing~nieur-Radio: 

Capitaine NTETANI (Guillaume) 

- Informatique : 

Capitaine NGAKALA (Ignace) 

- ACADEMIE - ECOLES ET CENRES D'INSTRUC 
TION: 

- Arme Blind~e et Cavalerie : 

Capitaine MAHOUNGOU (Albert) 
- Politique : 

Capitaines NKOUKA (Hilaire) 
SIALE (Marc) 

- COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE DE 
L'AP.N.: 

- G~nie : 

ING~NIEUR PONT ET TUNEL: 

Capitaine NKOUNKOU (Jean-Jose) 

Politique : 

Capitaine NDZANGOKORO-OKOBO 

- COMMANDEMENT DE L' ARMEE DE TERRE: 

- Commandement Transmissions : 

Capitaine KIBAMBA (Emmanuel) 

- ZONES MILITAIRES : 

Infanterie : 

Capitaine MISSIE (Alphonse) 

Politique: 

Capitaine MALANDILA (Jean) 

- TROUPES DE R~SER VE MINIST~RIELLE: 

Infsnterie A~roport~e : 

Capitaine OKOMOROU (Jean-Hubert) 

- DIRECTION GENERALE DE LA POLICE NATIO 
NALE: 

- COMMANDEMENT: 

S~curit~ : 

Capitaines EKOUALE (Marcel) 
NDJA '(Samuel) . 
OKANA (Andre) 

Droit Criminalit~ : 

Capitaine DIAMBOURILA (Simon) 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE NAT1O 
NALE BRAZZAVILLE: 

Scurit~ : 

Capitaine MOUNKALA-TCHOUMOU (Jules) 
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DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE KOUILOU: 

Politique : 

Capitaine NGOTO (Albert) 

- DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT : 

DECRET N° 90-182 du 24 Avril 1990, portant Inscription au 
Tableau d'Avancement au titre de l'Ann~e 1990, des Officiers 
de I'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C.DUP.CT., 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMNT, 
MINISTREDELA DEFENSE ET DE LA SECURITE. 

Infanterie : 

• S~curit~ : 

Commandement: 

Capitaines NDENGUE (Michel) 
MPIOULIA (Raphael) 
BOKALE-MAMPAMELA 

-COMMANDEMENT NATIONALE DES MILICES : 

Vi le d~cret89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cre1 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des Avancements et Reclassements, notamment en son arti 
cle ler; 

DECRETE: 

Article 1er : Sont inscrits au Tableau d'Avancement au titre 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 17-61 du 16Janvier 1961, portant Organisation et 
Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la loi 
11-66 du 22 Juin 1966, portant crCation de 1'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 Aot 1970, portant StatutG~ 
n~ral des Cadres de 1' Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 Janvier 1972, portant Int~gra 
tion des Services de S~curit~ au sein de I'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu l'ordonnance 11-76du 12Aotlt 1976, modifiantlesar 
ticles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 Novembre 1970, portant Avan 
cement dans I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 Septembre 1974, portant cr~a 
tion du Comit~ de D~fense; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, portant Cr~ation 
et Organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret 84-938 du 25 Octobre 1984, portant Organisa 
tion de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, determinant le circuit 
d'approbartion des Actes relatifs aux Int~grations, Avance 
ments et R~visions des Situations Administratives des Agents 
de I'Eat; 

Alphonse Souchlaty POATY. 

(Benoit) 
(M~dard) 

Fait ~ Brazzaville, le 6 Avril 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~, 

Article 2 : Conform~ntent aux dispositions du d~cret 86- 
877 du 18 Juillet 1986 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

L.V. LOUKOMBO 
EKOULA 

Le Premier Ministre 

Le Ministre des 
Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Capitaine BIVOULA (Jacques) 

-COMMANDEMENT DE LA MARINE 
NATIONALE: 

POUR LE GRADE DE CAPITAINE DE CORVETTE: 
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e'Amee 1990 (Av@icemen~cosiej: j 
POUR LE GRADE DE LIEUTENANT' 

DECRET N° 90-183 du 24 Avril 1990, por~ant Inscription au 
Tableau d'Avancemnent au titre de 1'Ain~e 1989, des Officiers 
de l'Arm~e Populaire Nationale (Avancement Ecole). 

" • -', ¢ r;' 2% 

· .ARMMEDETERRE • 
• • 8°, •• •••• ..: %· e ·% 

Aspirants: SAMBA (Samuel) .•. 
MBIA (Barth~l~my)' 

·•. AKOUALA :.(Th~ophile-Bienvenu) 
• GUEBE (Henri-Edmon) 

NSONI (Joachim) : 
..AKOLI-AWARA ,(Pamphile)_, 

•· • KOUTOLA'.(Pierre)., ."· KISSANGOU'(Albert) "vs 
NGUIE (Piere) · "r• 

LE PRESIDENT DU C.C.DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, • 

CHEF DU GOUVERNEMNT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 17-61 du 16 Janvier 1961, portant Organisation et 
Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

.'··»;7;·· 
Vu l'ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la loi 

11-66 du22 Juin 1966, portant crCation de l' Arm~e Populaire 
Nationale; 

DECRETE: 

Article 1er: Sont inscrits au Tableau d'Avancement au titre 
de l'Ann~e 1989: ' 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986, sur la prise d'effet des 
Avancements et Reclassements, notamment en son article 
1er; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des In•.<-!- des M bres d Gou . ,., .. .. ... I • 

&nuns Iemt lu vemement;-·' -· ••.... 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao6t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemnement; • .ts... ' 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao0t 1969, pert au nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cre 85-260 du 5 Mars 1985, determinant le circuit 
d'approbartion des Aces relatifs aix Int~grations, Avance 
ments et R~visions des Situations Administratives des A) ts 
de 1•1::•-· . '> gen talk ...'' ••. '.. .·; ·· 

·.' 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970, portant Statut 
Gen~ral des Cadres de 1'Arm~e Populair Nationale;· 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 Janvier 1972, portarit Inti~gra 
tion des Services de S~curit~ au sein de l'Arm~c Populaire Na 
tionale; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, portant Cr~ation 
et Organisation du Minis~re de la D~fense et de la S~cirit~; 

Vu le d~cret1 84-938 du 25 Octobre 1984, portant Organisa 
tion de la Structure du Cabinet d i Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu-l'ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, modifiant les ar 
ticles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 Novembre 1970, portant Avan 
cement dans I'Ar~e Populaire Nationale; •.• 

Vule d~cre74-355 du 28 Sept&mbre 1974, porant cir~a 
tion du Comit~ de D~fense; •' ;:i .:' . ° 

' e' 

.• • ';.·: ' , -� : ! • 

.-MAGISTRATURE: .• .. .· >::- ·.£. ' • ·•',:·: 

IBELA-IBEL (esny)'a Aspirant: 

Edouard GAKOSSO. 

Le Premier Mat«ke ' 2?':..} . JS± 
IVLLLMIG, . 

Alphonse Souchlaty POATY. 
Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

.:.a.« 
MOKABO-MOSSOUA"(ii&ass) '; 
NGAMBOULOU (Berard) 
LOEMBA (Louis-Marie). 

:%.· BANGUISSA (Joseph) ·•· 
• ·- . ·' 'e, ··.''r •. 
NGASSAKI "(Joseph)" 

•". MORANGA·;(~r~me) ?" 

PAMBOU (Guy Roger) ': 

Article2:Le pi~sent d~cret sera publi~ au Joural Officiel. 
· '; '  

Fait Brazzaville, le 24 Avril 1990 . 
•Genral d Amite Denis SASSOU-NGUESSO.-' 

Par le Pr~sident du Comit~ Central· i.-·· 
du Parti Congolais du Travail, .., , 
President de la R~ublique, Chef'...N' 
du Gouvememet, Ministre dela o»..».° re- 
D~fense et de la S~curit~, 
': ''; + • ·' ».a..· 

I -mrownov:??rj 

·.·-SNTE:.:.:. 

Aspirants: BAGAMBOULA-MPASSI (Roimais) 
·<. ·NGUIE ' ·. : ·"Ludovic-Z~phirin) 

MOUDOUDOU (Isidore) 
•. LOEMBE :., (Etienne-Marie-Cyr) 

POUR LE GRAD DE SOUS-LIEUT~NANT: 
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- PROTECTION CIVILE : 

- ARME BLINDEE ET CA VALERIE: 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT : 

AVANCEMENT ECOLE : 

- INFANTERIE : 

Aspirants : ENDZANGA 
MBANI-MAMOUNA 
MBOKO 
NGANGOYE 
NKOUA-MOUYEBE 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 17-61 du 16 Janvier 1961, portant Organisation et 
Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la loi 
11-66 du 22 Juin 1966, portant cr~ation de 1' Arm~e Populaire 
Nationale ; · 

Vul'ordonnance 31-70 du 18 Aot 1970, portant Statut G~ 
n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 Janvier 1972, portant Int~gra 
tion des Services de S~curit~ au sein de ]' Arm~e Populaire Na 
tionale; 

DECRET N° 90-184 du 24 Avril 1990, portant mise a la 
Retraite d'un Officier de 1'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMNT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE. 

Vu l'ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, modifiant les ar 
ticles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu le d~cret 84-877 du 28 Septembre 1984, portant r~valo 
risation des Pensions des Fonctionnaires Civils et Militaires 
de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo 

(Vincent de Paul) 
(Daniel) 
(Aim~ Francis 

Perrin) 

(Hilaire) 

(Louis-Marie) 
(C~lestin) 
(Narcisse) 

(Guy Romain) 
(Bertin) 
(Gaston) 
(Albert) 
(Marie-Alphonse) 

ANDA 
BOUNGOU-MOUELE 
BAZA 
KANGA-OKANDZI 

OKANDZI 

- TRANSMISSIONS : 

BATIAMBICKA 
GANGOYE 

· MIKABIDI-MAKANGA 

Aspirants: 

Aspirants: 

Article 2 : Le pr~sente d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Avril 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Aspirants : BOUZOC% 
BIAMPAMBA 
YENOBY 
ITOUA-POTO 
NTOUNTA 

Le Premier Ministre, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO.- 

(Baron Fr~d~ric) 
(Vincent Ren~) 
(Charles Guy) 
(Serge P~pin) 
(Jean Francois 

D~sir~) 

Vu le d~cret 84-885 du 12 Octobre 1984, instituant une In 
demnit~ Sp~ciale et Forfaitaire dite de fin de Carri~re; 

Vu le d~cret 84-892 du 12 Octobre 1984, modifiant le r~ 
gime des Pensions des Fonctionnaires et Assimil~s; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, portant Cr~ation 
et Organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret 84-938 du 25 Octobre 1984, portant Organisa 
tion de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu le Rectificatif n° 84-1096 du 29 D~cembre 1984 au d~cret 
84-885 du 12 Octobre 1984, instituant une Indemnit~ Sp~ciale 
et Forfaitaire dite de fin de canri~re; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d'approbartion des Actes relatifs aux Integrations, Avance 
ments et R~visions des Situations Administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret 87-747 du 19 Ao~t 1987, portant cr~ation, or 
ganisation et fonctionnement de la Caisse de Retraire des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret 87-746 du 3 D~cembre 1987, portant d~roga 
tion aux dispositions des articles 2 et 34 du d~cret 84-842 du 
12 Octobre 1984; 

Vu le d~cret89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination du 
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Premier Ministre; 

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

ACTES EN ABREGE 

ARRETE N? 657 du 2 Avril 1990 relatif aux droits des Per 
sonnels militaires et civils, en mati~re de soins m~dicaux et 
dentaires, hospitalisation et medicaments dans les HOpitaux 
Centraux et R~gionaux de I'Arm~e Populaire Natioanale 

f 

Vu le D~cret n° 62-235 du 16 Ao~t 1962 relatif aux rete 
nues joumnali~res pour hospitalisation; 

Vu le D~cret 84-942 du 26 Octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation de l'Arm~e de Terre, de l'Arm~e de l'Air et de la 
Marine Nationale : 

Vu le D~cret 84-944 du 26 Octiobre 1984 portant attributions 
et organisation des Directions du Minist~re de la Dfense et 
de la S~curit~; 

Vu l'Anet~ n° 11272 du 30 D~cembre 1985 portant organi 
sation, fonctionnement et attributions de la Direction centrale 
du Service de Sant~ de I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le Rectificatif n° 86-019 du 3 Janvier 1986 au d~cret 
n° 84-944 du 26 Octobre 1984 portant attributions et organi 
sation des Directions Centrales du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu le D~cret 84-936 du 23 Octobre 1984 portant cr~ation et 
organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le D~cret n° 88-572 du 30 Juillet 1988 portant change 
ment d'appelation de I'HOpital Militaire de Brazzaville ; 

Vu le Dcret n° 89-633 du 12 Aot 1989 portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cretn° 88-759 du 5 D&cembre 1988 accordant, ~ la 
Direction G~n~rale de I'Administration et des Finances, la 
comp~tence du contr~le et de la surveillance administrative 
dans 1'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le D~cretn? 74-355 du 28 Septembre 1974 portant cr~a 
tion du Comit~ de D~fense; 

Vu le D~cre n° 89-631 du 7 Ao01 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vul'Ordonnance 31-70 du 18 Ao0t 1970 portant StatutG~ 
n~ral des Cadres de 1' Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le D~cret n° 62-415 du 21 D~cembre 1962 relatif aux 
droits des Personnels militaires des Forces Arm~es et de la 
Gendarmerie en mati~re des soins m~dicaux et dentaires, hos 
pitalisation et m~dicaments; 

Vu laLoin° 16-61.du 16Janvier portant organisation de la 
D~fense du Territoire de la R~publique; 

Vu la Loi 11-66 du 22 Juin 1966 portant cration de T'Ar 
m~e Populaire Nationale; 

Vu la Loi 24-66 portant loi organique relative au r~gime fi 
nancier; 

Alphonse Souchlaty POATY. Le Premier Ministre, 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao6t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la Note de Service n° 2723-PR-MDS-DCC du 29 Juin 
1987, du Chef d'Eat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Na 
tionale, relative ~ lamise ~ la retraite des Officiers de I'Arm~e 
Populaire Nationale; 

DECRETE: 

Article 1er : Le Capitaine EB ATHA (Franck-Fid~le), pr~ 
c~demment en service ~ la Direction G~n~rale e la S~curit~ 
d'Etat, n~ le 12 Dcembre 1938 2 MBAYA-GAMBOMA, 
R~gion des Plateaux, entr~ en service le 5 D~cembre 1959, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'ordonnance 
11-76 du 12 Ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er Janvier 1989. 

Article 2:L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des Cadres et 
des Effectifs de I'Arm~e Active le 1er Janvier 1989 et pass~ 
en domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du 
Congo le dit jour pour Administration. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Avril 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, Ministre de la 
D~fense et de la S~curit~, 

ARRETE: 
Vu la Constitution; 
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- 

CONSULTATIONS: 
I 

ANNEXE: 

K= Actes de chirurgie 
B =Actes biologiques 
Z = Actes radiologiques 
KB = Pr~l~vement. 

VALEUR DES LETTRES CLE5 02) 

K= 300 
B= 50 
Z= 100 
KB =350 

Consultatsions simples 3 000 F. 

Consultatsions sp~cialis~es ........sos.s....so.......... 3500 F. 

- Salles Sp~ciales : Prix de la joum~e •.....•.••..... 30000 F. 

- Premi~re Cat~gorie : Prix de la joum~e .•.••....•••••• 13 000F. 

- Deuxi~me Cat~gorie : Prix de la jour~e ...•...•..•• 6 500 F. 

- Troisi~me Cat~gorie : Prix de la joum~e •••.•...•••• 4.500 F. 

Les sommes r~couvr~es dans les h~pitaux centraux et rgio 
naux de l'Arm~e Populaire Nationale faisant recettes au budget 
de I'Etat, sont revers~es dans l'ordre de 50 % aux h~pitaux 
militaires afin de permettre la couverture suppl~mentaire des 
charges occasionn~es par la fr~quentation hospitali~re de la po 
pulation civile dans le cadre de la mission de sant~ publique. 

T ARIFICA TION DES ACTES, JOURNEES 
D'HOSPITALISATION, 

CONSULTATIONS ET SOINS EXTERNES 
APPLICABLES DANS LES 

HOPITAUX CENTRAUX ET REGION AUX 
DE L'ARMEE POPULAIRE NATIONALE 

Fait ~ Brazzaville, le 02 Avril 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

cat~gorie C de la Fonction Publique. 

Article 9: La tarification fail l'objet d'une annexe jointe au 
pr~sent arr~t~ et les diff~rentes cat~gories dans les h~pitaux 
militaires se d~finissent comme suit : 

- Premi~re Cat~gorie : Chambre ~ un lit; 
- Deuxi~me Cat~gorie : Chambre ~ deux lits; 
- Troisi~me Cat~gorie : Chambre ~ trois lits et plus. 

Article 10: Le militaire, le personnel civil ~ I'Arm~e ou le 
membre de sa famille, qui veut s~jourer dans une cat~gorie 
sup~rieure ~ celle ~ laquelle il a droit, devra supporter la dif 
f~rence des prix li~e au surclassement. 

Article 11 : Le pr~sent anr~t~ sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Article 2: Les anciens militaires et personnels civils a I' Ar 
m~e titulaires d'une pension proportionnelle ou d'anciennet~ 
et leurs familles, b~n~ficient des m~mes droits que les person 
nes cit~es ~ l'article 1er du pr~sent arr~t~. 

Article 3 : Pour l'application du pr~sent arr~t~, il faut en 
tendre par famille : 
- le conjoint ou la conjointe; 
- les enfants ouvrant droit aux prestations familiales ; 
- le p~re ou la m~re du militaire ou du personnel civil ~ l'Ar 
m~e ; 

Article 4 : Les militaires de toute cat~gorie non b~n~ficiai 
res d'une pension proportionnelle ou d'anciennet~ et les an 
ciens appel~s ont droit ~ toutes les prestations sanitaires ~ titre 
gratuit aux frais du budget militaire, si l'hospitalisation ou la 
consultation est li~e ~ une affection imputable au service 
arm~e. 

Article 5 : Les militaires de toute cat~gorie et les appel~s 
porteurs d'une affection imputable au service ont droit aux 
m~dicaments en cas de consultation ou d'hospitalisation, aux 

__ frais du budget de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Article 6 :/Ne peuvent pr~tendre ~ la gratuit~ aux frais du 
budget de I'Arm~e Populaire Nationale ~ des appareils de 
proth~se, que les militaires, appel~s, anciens militaires et 
anciens appel~s dont l'appareillage est directement li~ ~ une 
maladie ou blessure imputable au service arm~e. 

Article 7: En cas d'hospitalisation, les militaires et appel~s 
sont class~s dans les cat~gories suivantes: 

- Salle Sp~ciale : les membres du Haut-Commandement de 
I'Arm~e Populaire Nationale, les Officiers G~n~raux et Assi 
mil~s et leurs familles; 
- Premi~re Cat~gorie : Officiers Sup~rieurs et Assimil~s et leurs 
familles; 
- Deuxi~me Cat~gorie : Officiers Subalternes, Sous-Officiers 
Sup~rieurs et Assimil~s et leurs familles; 

- Troisi~me cat~gorie : Sous-Officiers Subaltemes, Militaires 
du rang, Appel~s et Assimil~s et leurs familles. 

Article 8: En cas d'hospitalisation des personnels civils a 
l'Arm~e, ces deriers sont class~s dans les cat~gories suivan 
tes: 
- Premiere Cat~gorie : Personnels civils appartenant ~ la cat~ 
gorie A de la Fonction Publique; 
- Deuxi~me Cat~gorie :Personnels civils appartenant ~ la 

cat~gorie B de la Fonction Publique; 
- Troisi~me Cat~gorie : Personnels civils appartenant ~ la 

Article 1er : Le pr~sent anr~t~ est applicable aux militaires 
de canri~re, appel~s et personnels civils ~ l'Arm~e qui ont droit 
pour eux-m~mes et leurs familles, aux consultations, soins 
m~dicaux et dentaires courants, examens de diagnostic et ~ 
I'hospitalisation ~ titre gratuit dans I'ordre de 80% aux frais 
du budget de l'Arm~e Populaire Nationale dont les modalit~s 
pratiques sont pr~cis~es par instruction du Ministre de la 
Defense et de la S~curit~. 
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(1) Les b~n~ficiaires cit~s dans l'article 7 du pr~sent anet~, outre la can 
tion repr~sentant 5 jours de frais d'hospitalisation exig~e d~s l'admission ~ 
l'hopital, font I'objet d'une retenue op~r~e ~ la source dans l'ordre de 20 % 
pour la couverture des frais de s~jour. 

(2) La valeur des lettres cl~s est susceptible de modification chaque an 
n~e. 

NOMINATION 

PAR ARRETE N° 718 du 6 Avril 1990, sont nomm~s ~ titre 
d~finitif ~ compter du 1er Avril 1990: 

POUR LE GRADE DE CAPITAINE: 

- STRUCTURES DE LA PRESIDENCE 
DELA REPUBLIQUE 

Informatique: 

Lieutenant MAW ANI (Saint Paul) 

- STRUCTURES DU CO MITE CENTRAL 
DU PCT AL'ARMEE : 

Politique: 

- ACADEMIE - ECOLES ET CENTRES 
D'INSTRUCTION: 

- M~canicien Moteur-Cellule : 

Lieutenant MOLE (Hyppolyte) 

- Arme Blind~e et Cavalerie : 

Lieutenant MOUANDA-DAMBA 

- Sant~: 

Lieutenant NKAMBA (Alphonse) 

- COMMANDEMENT DELA LOGISTIQUE 
DE L'A.P.N.: 

Administration : 

Lieutenant MBAYA (Patrice) 

- COMMANDEMENT DEL' ARMEE DE TERRE: 

- ZONES MILITAIRES : 

Lieutenant K A Y A (Guy-Michel) 
- Infanterie : 

Lieutenant BAHOU (Michel) • 

- Mat~riel : 

Lieutenant BASSINGA (Fran~ois) - Infanterie : 

- STRUCTURES DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET 
DE LA SECURITE: 

Lieutenant SANDE-KANGA (Fid~le) 

- Informatique : 

Lieutenant BAKOUELE (Daniel) 

- Moteur-Cellule: 

Lieutenant NIANGA (Fid~le) 

- S~curit~ : 

Lieutenant MEZENGA (Sylvain-Macaire) 

- STRUCTURES DE L'ETAT-MAJOR GENERAL 
DE L'A.P.N.: 

- S~curit~ : 

Lieutenant MBOUALA (Gabriel) 

- Transmissions : 

Lieutenants BOUBAG (Dieudonne Valentin) 
NGANOUO (Michel) 

- Transmissions : 

Lieutenant NGOUMA (Jean-Pierre) 

- TROUPES DE R~SERVE MINIST~RIELLE: 

- Infanterie : 

Lieutenants MOBANGANI (Jean-Pierre) 
KITOKO-YEBELA (F~lix) 

- Artillerie: 

Lieutenants NDZOUNGOU (Emile) 
MABOUNDOU (Jacques) 

- G~nie : 

Lieutenant MOUSSABAHOU (Berard) 

• Politique : 

Lieutenant OKOMBI-EKOBELE 
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TROUPES SP~CIALES : 

- Artillerie : 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE NIARI: 

Lieutenants ILOKI (Daniel) 
GAKALA (Benjamin) 

- COMMANDEMENT DE L'ARMEE DE L'AIR: 

-PERSONNEL NA VIGANT: 

M~canicien Navigant: 
- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 

NATIONALE CUVETTE: 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE BOUENZA: 

Lieutenant MBENZE PEMBE (Camille) 

(Patrice) 

(Alphonse) 

Lieutenant Y ALA 

Lieutenant ILOKI 

(Gustave) 
Roger-Samuel) 

(Bernard) 

Lieutenants MALANDA 
LOUMOU 
BIMBOU 

- DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT: 

- COMMANDEMENT DES MILICES POPULAIRES: 

- PERSONNEL NON NA VIGANT: 

- Technicen Moteur-Cellule : 

Lieutenants MALANDA (Boniface) 
MAMPOUY A (Benjamin) 

- Equipement : 

Lieutenants MOMBOLO 
NSAKOU 
MAKOUENE 
MOKANDA 
OSSALA 

(Jerry Edmond) 
(Thomas) 
(Michel) 
(Joseph) 
(Michel) 

Lieutenant MBERI (Pierre) - Inf anterie : 
- Transmissions : 

- DIRECTION GENER.ALE DE LA POLICE 
NATIONALE: 

- COMMANDEMENT : 

Lieutenant ADZIE 
• 

(Basile) 
Lieutenant NTSOUMOU (Fran~ois) 

- Artillerie : 

Lieutenant PINDOU (Louis Marie) 

- COMMANDEMENT DE LA MARINE NATIONALE: 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT DE VAISSEAU: 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE BRAZZAVILLE: 

- S~curit~: 

Lieutenants KOKOLO-MOUKOULA (Emmanuel) 
OYONA (Jean-Jacques) 
MOUANGA (Marcel) 
ODOUKA (Faustin) 
MASSALA (Naphtalie) 
TSIBA (Samuel) 
SOLO (Adrien) 

- Protection Civile: 

Lieutenants LOUFOUMA 
GANKIA 

Lieutenants BATSO1'SA 
MOUNZEO 

(Victor) 
(Alphonse Stanislas) 

(Paul) 
(Brice) 

- Navigateur : 

E.V.I° BATCHI Laurent.) 

- Informatique : 

E.V.I° MAFOUTA (Adam Victor) 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT: 

- STRUCTURES DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET 
DE LA SECURITE: 

- Administration : 

Sous-Lieutenant : ITOUA (Flaubert Yvon) 

- M~canicien Navigant : 

S/Lieutenant OWOUA (Dominique) 
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- STRUCTURES DE L 'ETAT-MAJOR GENERAL A.P.N. 

Infanterie : 

Sous-Lieutenant: MOLOMBA (Brice) 

- ACADEMIE, ECOLES ET CENTRES 
D'INSTRUCTION: 

- Infanterie : 

S/Lieutenant: MPARA (Eugene- Alain -Yves) 

- ADMINISTRATION SANT~: 

Sous-Lieutenant DINGA (William- Guy- Parfait) 

- COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE 
DEL'A.P.N.: 

- Infanterie : 

S/Lieutenant NTEZOLO (Jules) 

- G~nie : 

S/Lieutenant LOUBAKI (Dominique) 

- Laboratoire : 

Sous-Lieutenant BOUILA (Honore) 

- COMMANDEMENT DE L' ARMEE DE TERRE: 

- Infanterie : 

Sous-Lieutenant OKOMBI (Alphonse) 

- TROUPES DE R~SERVE MINIST~RIELLE: 

- Infanterie A~roport~e : 

Sous-Lieutenant LOUAZA (Christophe-Alain) 

- Politique : 

Sous-Lieutenant LEPOUPA-NGOND 

- COMMANDEMENT DE L'ARMEE DEL'AIR : 

- PERSOENNEL NAVIGANT : 

Navigateur: 

Sous-Lieutenant NDEMBE (Berard) 

- PERSONNEL NON NAVIGANT: 

Equipement-Bord: 

Sous-Lieutenant KIANGUEBENI (Simon) 

- DIRECTION GENERALE DE LA POLICE 
NATIONALE: 

- COMMANDEMENT: 

S~curit~ : 

- ZONES MILITAIRES : 

- Infanterie : 

S/Lieutenants: MAKASSELA (Faustin) 
ETOUA (Edgard-Francois) 
IMPOUA (Albert) 
BOUKOUYA-MBOU (Gabriel) 

• Arme Blind~e et Cavalerie : 

S/Lieutenant : NDINGA-OSSO (Victor) 

- Politique : 

S/Lieutenants OBAMBI (Andre) 
EMOUENGUE (Lydwin-Pachely) 
LONGUENGNEKE (Jean-Pierre) 
NDOKI (Alber) 
GANAO (Odin-Marcellin) 
MOUAYA-POUYI (Christian-Bienvenu) 

- Armement et Munitions : 

Sous- Lieutenant DEBBET (Maurice-Mathurin) 

Sous-Lieutenant IKOLO (Urbain) 

- 
Sous-Lieutenants BABOMI (D~sire) 

BAKALE (G~rand) 
NGUEMBO-DIANANA 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE BRAZZAVILLE: 

Sous-Lieutenant MBOUMBA (Alben) 

- DIRECTION R~GIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE BOUENZA: 

- DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT: 

Sous-Lieutenants EBATHA . (Franck-Symphor) 
MADOUNGA '(Anice-Gaston) 
MBOUKA ' (Jean -Claude) 
OLINGOU (Gaston) 
MBOU (Emile) 
BOUNGA (Pierre) 

NZOUNGOULA-KIDIBA (Raymond) 
NSOULOUBI (J€r6me) 
TSA (Jean-Pierre) 
IKALAMA (Fran~ois) 

MOBOSSIDZEYI (Casimir-Achille) 
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MBOU-AMPA 
BENGAZI 
MBAMA-NGOLO 
NKAYA 

Infanterie : 

Sous-Lieutenant BATANDANA (Boniface) 

demment en service a la Compagnie des Transmissions de la 
Zone Militaire n? I Pointe-Noire, n~ vers 1942 ~ Tchimbam 
ba, district de Loandjili, r~gion du Kouilou, entr~ au service 
le 24 F~vrier 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par !'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Mars 
1990. 

L'int~ress~a ~t~ ray~ des Contr~ les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Mars 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

-COMMANDEMENT DES MILICES POPULAIRES: 

- COMMANDEMENT DE LA MARINE NATIONALE: 

POUR LE GRADE D'ENSEIGNE DE VAISSEAU 
DE I- CLASSE 

(Lieutenan) 

- Administration : 

(Franck Maurison) 
(Jean-Prosper) 
(Ghislain) 
(Jean-Pierre) 

E.V.2. 

E.V.2. 

MOUELET 

DIANDAGA 
MALI 

- Radio : 

(Berard-Didier) 

(Didier-Florentin) 
(Alphonse Jean Bruno) 

PAR ARRETE N 736 du 13 Avril 1990,1' Adjudant-Chef 
KOUMBA (Sim~on) matricule 1-61-1090en service~ la Di 
rection G~n~rale de la Police Nationale, n~ vers 19422 N'Den 
d~, district de Diveni~, r~gion du Niari, entr~ au service le 15 
Avril 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
1'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Controles des Cadres et des Effec 
tifs de !'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration • 

E.V.2. DIHOULOU BASSIMBA (Jean Tiburce) 

• 
Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 

Juillet 1986, cette nomination ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

- M~canicien : 

RETRAITE 

PAR ARRETE N 733 du 13 Avril 1990, 1' Adjudant-Chef 
M'BOKO (Rubens) matricule 1-65-959 en service au 3e R~ 
giment d'Infanterie Motoris~e, n~ vers 1942 3 N'Guiri, dis 
trict de Mouyondzi, r~gion de la Bouenza, entr~ au service le 
1er Juillet 1965, ayant atteint la limite d'age de son grade fix~e 
par !'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Controles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

d 

PAR ARRETE N 735 du 13 Avril 1990,1' Adjudant-Chef 
N'GOMA-KOUMBA (Jean) matricule 61-992-10030 pr~c¢- 

PAR ARRETEN" 737 du 13 Avril 1990,1'Adjudant-Chef 
MAYIMA (Stanislas) matricule 1-61-425 en service ~ la Di 
rection Centrale des Services de Sant~, n~ le 7 F~vrier 1942 ~ Zangata, district de Madingou, r~gion de la Bouenza, entr~ 
au service le 20 Mars 1962, ayant atteint la limite d'~ge de 
son grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler 
Mars 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de !'Arm~e active le 1er Mars 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 
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PARARRETEN°738du 13 Avril 1990, 1'Adjudant-Chef 
MONKA (Michel) matricule 2-61-086 en service au Groupe 
ment A~roport~, n~ vers 1942 ~ Mossala, district de L~kana, 
r~gion des Plateaux, entr~ au service le 23 Juin 1961, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par T'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de !'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PAR ARRETE N° 739 du 13 Avril 1990,1'Adjudant-Chef 
MALONGA (C~lestin) matricule 1-62-409 en service au 11e 
R~giment d'Artillerie Anti-A~rienne, n~ vers 1942 3 Kingou~ 
(Mouyondzi), district dudit, r~gion de la Bouenza, entr~ au 
service le 15 Mars 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par T'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er 
Juin 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Juin 1990 et pass~ en domicile au 
Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PARARRETEN°740du 13Avril 1990,l'Adjudant-Chef 
TSAKALA (LAMBERT) matricule 1-62-141 pr~c~demment 
en service en Zone Militaire n° 1, n~ vers 1941 2 Pandi, dis 
trict de Mouyondzi, r~gion de la Bouenza, entr~ au service le 
19 Juin 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~ 
par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er F~vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e active le 1er F~vrier 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 741 du 13 Avril 1990,1'Adjudant-Chef 
NA TOUMA (Jean) matricule 1-62-493 en service a la Direc 
tion Centrale des Services de Sant~, n~ le 29 Mars 1942 2 
Tombi district de Boko, r~gion du Pool, entr~ au service le 
15 Mars 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fixe 
par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Avril 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Avril 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PARARRETEN°742du 13 Avril 1990,1'Adjudant-Chef 
M'BOLLO (Jean-Hubert) matricule 59-992-10142 en service 
au 1er Groupement d'Artillerie ~ R~action, n~ le 25 Juin 1942 
2 Ololi, district de Kell~, r~gion de la Cuvette, entr~ au ser 
vice le 15 Janvier 1959, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par I' Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis 
a faire valoir ses droits a laretraite pour compter du ler Juillet 
1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PARARRETEN°743du 13 Avril 1990, 1'Adjudant-Chef 
EV OUR A (Daniel) matricule 2-65-2060 en service au ler 
Groupement d' Artillerie ~ R~action, n~ le 5 D~cembre 1942~ 
Lecori, district d'Ewo, r~gion de la Cuvette, entr~ au service 
le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par T'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Janvier 1991. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Janvier 1991 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

• 
PAR ARRETEN° 744 du 13 Avril 1990, l 'Adjudant-Chef 

NGANGA (Gabriel) matricule 2-65-1553, en service ~ la 
Direction Centrale de I'Armement et Munitions, n~ vers 1942 ~ Kingandou, r~gion du Pool, entr~ au service le 18 Juin 1965, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par I'Ordon 
nance 11-76du 12 Ao~t 1976,est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ sera ray~ des Contrles des Cadres et des Effec 
tifs de l'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. · 

PARARRETEN°74Sdu 13Avril 1990,l'Adjudant-Chef 
NGAMANGOULOU (Jean-Yves) matricule 1-66-5286 en 
service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ le 
er Novembre 1941 ~ Sengolo, district de Mossaka, r~gion 
de la Cuvette, entr~ au service le 18 Janvier 1966, ayant at 
teint la limite d'~ge de son grade fix~ par 'Ordonnance 11-76 
du 12 Ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite 
pour compter du 1er Novembre 1989, 

Lint~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Novembre 1989 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 
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PARARRETEN°746du 13Avril 1990,leSergentNGO 
KO-MBOUNGOU (Jean) matricule 2-65-1256, pr~c~dem 
ment en service a la Direction Centrale de Ia Construction et 
des Fortifications, n~ le 13 Juillet 1944 ~ Moukala-Dispen 
saire, District de Mouyondzi, r~gion de la Bouenza, entr~ au 
service le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par !'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er F~ 
vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er F~vrier 1990 et pass~ en do 
micile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo 
ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 748 du 13 Avril 1990, le Sergent BI 
BOYO (Maxiculin) matricule 1-65-972, pr~c~demment en 
service ~ la Direction Centrale Auto-Chars et Engins Blind~s, 
n~ le 7 F~vrier 1944 ~ Gangama, district d'Impfondo, R~gion 
de la Likouala, entr~ au service le 12 Juillet 1965, ayant at 
teint la limite d'~ge de son grade fix~e par I'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er F~vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le ler F~vrier 1990 et pass~ en do 
micile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo 
ledit jour pour administration. 

PARARRETEN°749du 13Avril 1990,leSergentMIE 
KOUTIMA (Jacques) matricule 2-71-3733, pr~c~demment en 
service au 3e RIM, n~ le 25 Janvier 1945 ~ Brazzaville, dis 
trict dudit, r~gion du Pool, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er F~ 
vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er F~vrier 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 750 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MAVOUBA (Emmanuel) matricule 1-64-775, pr~c~demment 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ 
vers 1944 ~ Kidzoua 2, district de Mouyondzi, r~gion de la 
Bouenza, entr~ au srvice le 1er Mars 1964, ayant atteint la 
limite d'~ge de sograde fix~e par T'Ordonnance 11-76du 12 
Ao~t 1976, est adiis faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er Jue $989 

L'int~ress~a ~t~ may~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e active le 1er Juillet 1989 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 752 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MAMBOU (Henri), matricule 2-65-986 en service a Ia Direc 
tion G~n~rale de la S~curit~ d'Etat, n~ le 10 Octobre 1943 2 
Tembo, district de Boko, r~gion du Pool, entr~ au service le 
12Juillet 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'Ordonnance 11-76 du 12 A0t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite pour compter du ler Novembre 
1988. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e active le 1er Novem bre 1988 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 753 du 13 Avril 1990, 1' Adjudant-Chef 
NSIETE (Gaston), matricule 1-61-572, pr~cdemment en 
service ~ l'Academie Militaire Marien NGOUABI, n~ vers 
1942 ~ Banda-Missamvi, district de Kindamba, r~gion du 
Pool, entr~ au service le 15 Mars 1961, ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade fix~e par T'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 
1976, est admis a faire valoir ses droits a la retraite pour 
compter du 1er F~vrier 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er F~vrier 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 757 du 13 Avril 1990, I' Adjudant-Chef 
KONDA-YAMAMBOU (Thomas), matricule 2-62-374, en 
service ~ la Direction Centrale de la Construction et des For 
tifications, n~ le 10 Mai 1942 ~ Madingou, District dudit, 
r~gion de la Bouenza, entr~ au service le 15 Mars 1962, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite pour compter du ler Juin 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l' Arm~e active le 1er Juin 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PAR ARRETE N° 758 du 13 Avril 1990, l' Adjudant-Chef 
SOUEBELE (Michel) matricule 62-992-90109, pr~c~dem 
ment en service en Zone Militaiore n° 2 Loubomo, n~ vers 
1942 ~ Yanga, district de Boko, r~gion du Pool, entr~ au 
service le 19 Juin 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par !' Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est admis 
a faire valoir ses droits a la retraite pour compter du ler Juillet 
1990. 

¢ 
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I int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
ets de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 

do: 'cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

FAR ARRETE N 759 du 13 Avril1 1990, 1'Adjudant-Chef 
'ALONGA (Emmanuel) matricule 1-62-4908 en service ~ la 
Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ le 12 Juin 1942 
3 ikouimba district de Brazzaville, dudit, r~gion du Pool, 
r·~au service le ler Septembre 1962, ayant atteint la limite 
!'?ge de son grade fixe~ par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 
1075, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
apter du 1er Juillet 1990. 

'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef- 
• ifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 

drmicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N" 760 du 13 Avril 1990, 1'Adjudant-Chef 
MIYOUNA-SAMBA (Mathurin) matricule 1-61-148 en 
service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ vers 
1941 2 Loudima-Gare, district de Loudima, dudit, r~gion de 
la Bouenza, entr~ au service le 15 Avril 1961, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade fix~e par T'Ordonnance 11-76 du 12 
Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er Juillet 1990. 

L'int~ress~a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N 761 du 13 Avril 1990,1' Adjudant-Chef 
KAY A(Berard) matricule 2-62-257 en service ~ la Direc 
tion Centrale des Services de Sant~, n~ vers 1942 ~ Gamba, 
district de Madingou, r~gion de la Bouenza, entr~ au service 
le 1er Mai 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Ar~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N 762 du 13 Avril 1990, le Sergent NDI 
L A (Andre) matricule 2-66-2075, en service ~ la Direction 
Centrale Auto-Chars et Engins Blind~s, n~ vers 1945 ~ 
Mboulankio, district de Gamaba, r~gion du Pool, entr~ au ser 
vice le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par 1'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~1 1976, est admis ~ 

faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 
1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 763 du 13 Avril 1990, 1e Sergent-Chef 
BEN GONE (Benjamin), matricule 2-69-2741 en service 
au 1er Groupement d'Artillerie ~ R~action, n~ le 10 Mars 1945 ~ Ndong, district de Semb~, r~gion de la Sangha, entr~ au ser 
vice le9Juillet 1969, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~c par T'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Avril 
1990. 

L'int~ress~a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Avril 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 764 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef I 
KIT A (Emmanuel) matricule 2-65-2117 en service ~l'Ecole 
Militaire Pr~paratoire des Cadets de la R~volution, n~ le 22 
F~vrier 1945 ~ Kipoungui, district de Boko, r~gion du Pool, 
ent~ au service le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
1er Mars 1990. 

L'int~ress~ a ~~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Effec 
tifs de.]'Arm~e active le 1er Mars 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PAR ARRETEN" 765 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
IK API(Achille) matricule 2-65-1422 en service au Bataillon 
des Transmissions, n~ vers 1945 ~ Ndend~, district de Duve 
ni~, r~gion du Niari, entr~ au service le 18 Juin 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par !'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de IArm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N 766 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
OMBOLA(Jean Paul), matricule 2-66-1808, en service au 
1er R~giment Blind~s, n~ vers 1945 ~ Mbesse, district de 
Boundj, r~gion de la Cuvette, cntr~ au service le 18 Juin 1965, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 1'Ordon 
nance 11-76du 12 Ao~t 1976,est admis ~ fa~e valoir ses droitis 
~ la retraite pour compter du leaFllet 1990. 
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L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETEN· 767 du 13 Avril 1990, 1e Sergent-Chef 
MPIOMIE (Hubert) , matricule 2-66-1292, en service au Ba 
taillon d'Infanterie A~roport~ de la Zone Militaire n° 1, n~ 
vers 19453 Nsah, district de Djambala, r~gion des Plateaux, 
entr~ au service le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao1 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 768 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MOUANGA Ferdinand), matricule 2-69-2935, en service au 
Bataillon d'Infanterie A~roport~e de la Zone Militaire n° 1, 
n~ le 13 Mars 1945 2 Dolisie, district de Kimongo, r~gion du 
Niari, entr~ au service le 9 Juin 1969, ayant atteint la limite 
d'age de son grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 
1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du 1er Avril 1990. • 

L'int~ress~ a ~~ ray~ des Contrles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Avril 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PAR ARRETEN 769 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
ANVOULI-OUABARI (Prosper), matricule 2-65-2338a en 
service ~ la Direction Centrale des Services de Sant~, n~ ie 10 
Octobre 1945 2 Mabirou, district d'Abala r~gion des Plateaux, 
entr~ au service le4 F~vrier 1969, ayant atteint la limited'@ge 
de son grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao0t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
1er Novembre 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Novembre 1990 e pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETEN" T70 du 13 Avril 1990, 1e Sergent-Chef 
ITOUA (Adolphe) matricule 2-65-700, en service I'Ecole 
Nationale des Sous-Officier de Gamboma, n~ vers 1945 ~ 
Ongali, district de Gamboma, r~gion des Plateaux, entr~ au 
service le 18 Janvier 1965,, ayant atteint la limite d'age de 
son grade fix~e par !'Ordonnance 1 1-76 du 12 Ao01 1976, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler 
Jui1e 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et. - F£ 
fectifs de 1Arm~e active le 1er Juillet 1990 et p: 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 771du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
0 MB I (Florent) matricule 2-65-604, en service au ler Ba 
taillon du Genie, n~ vers 1945 2 ALEKOU, district de Gam 
boma, r~gion des Plateaux, entr~ au service le 18 Janvier 1965, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par I'Ordon 
nance 11-76 du 12 Ao~t 1976,est admis ~ faire valoir 5rs dro:ts ~ la retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Co: 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N' 772 du 13 Avril 1990, 1e Sergent-Chef 
NGANDZAMI (Joachim), matricule 1-66-5026, ea service ~ 
la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ le 24 F~vrier 
1945 ~ Brazzaville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au 
service le 1er Septembre 1962, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao6t 1976, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
1er Mars 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contrles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Mars 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PAR ARRETEN" 773 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MAMADOU (Auloum) matricule 2-65-1756, en service au 
Bataillon des Transmissions, n~ le 29 Mars 1945 3 Brazzaville, 
district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 18 Juin 1965, 
ayant atteint la limite d'@ge de son grade fix~e par I'Ordon 
nance 11-76du 12 Ao~t 1976,est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler Avril 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de T'Arm~e active le 1er Avril 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutemeat et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 
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PAR ARRETE N° 864 du 24 Avril 1990, le Sergent-Chef 
AKOUALA-OSSIBI (Andre), matricule 2-65-593, en service 
au 1er Groupement d'Artillerie ~ R~action (1er GAR), n~ en 
1945 2 Etaba, district de Gamboma, r~gion des Plateaux, entr~ 
au service le 1er Septembre 1962, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par 'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, 
est admis a faire valoir ses droits a la retraite pour compter du 
1er Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 866 du 24 A vri1 1990, le Sergent-Chef 
MALONGA (Daniel), matricule 2-67-2553, en service au ler 
Bataillon du G~nie, n~ en 1945 2 Mbondza, district de Kin 
kala, r~gion du Pool, entr~ au service le 9 Juillet 1969, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par P'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 867 du 24 A vri1 1990, le Sergent IPIEN 
GO (Alber), matricule 2-66-1744, en service en Zone Mili 
taire n° 4, n~ vers 1945 2 Engoundou, district de Boundji, 
r~gion de la Cuvette ,entr~ au service le le 18 Juin 1965 ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par T'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'intress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go leditjour pour administration. 

PAR ARRETE N° 868 du 24 Avril 1990, le SergentMO10- 
KO (Fid~le), matricule 1-61-154, en service ~ la Direction G~ 
n~rale de la Police Nationale, n~ le 14 Novembre 1941 ~ 
Engnel~, district d'Epena, r~gion de la Likouala, entr~ au 
service le 15 Avril 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est admis 
a faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler 
D~cembre 1988 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er D~cembre 1988 et pass~ en 

domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 869 du 24 Avril 1990, le Sergent TCHI 
TOMBI (Nestor), matricule 2-65-887, en service au· ler Ba 
taillon du G~nie, n~ vers 1945 2 Ouesso, district dudit, r~gion 
de la Sangha, entr~ au service le 26 Mai 1965, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade fix~e par T'Ordonnance 11-76du 12 
Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef-' 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 870 du 24 Avril 1990, le Sergent MOU 
KOUBOUKA-MILOLO (Maurice), matricule 2-65-650, en 
service au Bataillon d'Infanterie A~roport~e de la Zone Mili 
taire n° 1, n~ le 03 Mars 1945 ~ Mouyondzi, district dudit, 
r~gion de la Bouenza, entr~ au service le 17 Mai 1965, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er Avril 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Avril 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et d' R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PAR ARRETEN° 871 du 24 Avril 1990, le SergentE L 0 
(Maurice), matricule 2-65-871,en service a la Direction Cen 
trale des Constructions et Fortifications, n~ vers 945 ~ Tsam 
poko, district de Gamboma, r~gion des Plateaux, entr~ au 
service le 24 Mai 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976,est admis 
~ faire valoir ses droits a laretraite pour compter du ler Juillet 
1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des EE 
fectifs de I'Arm~e active.le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N' 992 du 30 Avril 1990, le Sergent MA 
KALIGUI (Alphonse), matricule 2-69.-2744, en service au 3e 
RIM/GAA, n~ vers 1945 2 Ober~, district d'Oyo, r~gion de 
la Cuvette, entr~ au service le 1er Juin 1969, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 
Ao~t 1976,est admis ~ faire valoir ses droits 2 la retraite pour 
compter du ler Juillet 1990. 
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L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 993 du 30 Avril 1990, le Sergent ON 
DONGO (Gilbert), matricule 2-65-989, en service ~ la Direc 
tion Centrale des Constructions et Fortifications, n~ vers 1945 
~ Aki~l~, district d'Abala, r~gion des Plateaux, entr~ au ser 
vice le 12Juillet 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade 
fix~e par 'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 
1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 995 du 30 Avril 1990, le Sergent MI 
LANDOU-KONDI (Jean-Robert), matricule 2-65-825, en 
service au 3e RIM, n~ le 28 Octobre 1945 ~ Lond~la-Kayes, 
district de Kimongo, rgion du Niari, entr~ au service le 21 
Mai 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par 
I'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Novembre 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Novembre 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 996 du 30 Avril 1990, le Sergent MAM 
POUY A (Victor), matricule 1-70-8013, en service a la Direc 
tion G~n~rale de la Police Nationale, n~ le 14 Octobre 1945 ~ 
Brazzaville, district dudit, r~gion du Pool, entr~ au service le 
12Juillet 1970, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par I'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite pour compter du ler Novembre 
1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Effec 
tifs de I'Arm~e active le 1er Novembre 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 997 du 30 Avril 1990,le Sergent NTSA 
NI-BALAFI (Paul), matricule 2-65-967, en service ~ la Direc 
tion Centrale de I'Intendance, n~ le 09 Octobre 1945,~ Pointe 
Noire, district dudit, rgion du Kouilou, entr~ au service le 
12Juillet 1965, ay ant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par I'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 

domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 998 du 30 Avril 1990, le Sergent 
NKOUANTSOUN (Basile), matricule 2-65-800, en service ~ 
la Direction Centrale de I'Intendance, n~ vers 1945 ~ Odzon, 
district de Djambala, r~gion des Plateaux, entr~ au service le 
25 Mai 1965, ayant atteint la limite d'~ge de son grade fix~e 
par l'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976, est admis a faire 
valoir ses droits ~ la retraite pour compter du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contrles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 999 du 30 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MB OLA (Georges), matricule 2-65-1040, en service du ler 
Groupement d'Artillerie ~ R~action (1er GAR), n~ vers 1945 
~ Ntongo, district de Mossaka, r~gion de la Cuvette, entr~ au 
service le 12 Juillet 1965, ayant atteint la limite d'age de son 
grade fix~e par T'Ordonnance 11-76 du 12 Aot 1976,est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 
1990. 

L'int~ress~a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Effec 
tifs de l'Arm~e active le 1er Juillet 1990 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PAR ARRETE N° 1000 du 30 Avril 1990, le Sergent-Chef 
MALONGA (Etienne), matricule 2-65-2422, en service ~ 
I'H~pita! Central des Arm~e Pierre Mobengo ~ Brazzaville, 
n~ le 4 Avril 1945 ~ Brazzaville, district de Gamaba, r~gion 
du Pool, entr~ au service le 18 Juin 1965, ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade fix~e par 'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 
1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compter du ler Juin 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e active le 1er Juin 1990 et pass~ en domi 
cile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour administration. 

PARARRETEN° 1001 du30Avril 1990,leSergent-Chef 
LENGUENGUE (Guillaume), matricule 2-66-1747, en service 
au 3e R~gimentd'Infanterie Motoris~e, n~ vers 1945~ Leko 
ri, r~gion de la Cuvette, entr~ au service le 18 Juin 1965 ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'Ordonnance 11 
76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er Juiillet 1990. 

L'int~ress~a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Effec 
tifs de l'Arm~e active le 1er Juin 1990et pass~ en domicile au 
Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 
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DIVERS 

PARARRETEN°734du 13 Avril 1990, 1' Adjudant-Chef 
MOUANDA (Alphonse), matricule 1-59-236, anciennement 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ 
en Octobre 1932 2 Kimpondzi, district de Mindouli, r~gion du 
Pool, entr~ aun service le 02 Mars 1959, d~c~d~ le 6 Octobre 
1981 des suites des Varies Oesophagiennes et de Cirrhose de 
Foie, non Imputable au Service, est plac~ en Position de 
R~forme D~finitive n° 2, sans Rente d'Invalidit~ mais avec 
Droits ~ Pension d' Anciennet~. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de PArm~e Active le 6 Octobre 1981 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go leditjour pour Administration. 

PAR ARRETE N° 774 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
SIKANI-MAHOUNGOU, matricule 2-73-4255, en service en 
Zone Militaire n° 1 Pointe-Noire, n~ le 7 Octobre 1951 2 Kayes, 
district de Nkayi, rgion de la Bouenza, entr~ au service le 15 
Janvier 1973, atteint d'une Infirmit~ ~valu~e ~ 5% des suites 
d'une fracture spiroide ferm~e au 1/3 moyen du femur avec 
s~quelles infiltrantes au niveau de la flexion du genou droit, 
imputable au service. 

PAR ARRETE N° 775 du 13 Avril 1990, le Sergent-Chef 
IBOVI (Paul), matricule 2-71-3538, anciennement en service 
u Groupement A~roport~, n~ vers1952 ~ EKONGO, district 
' Mossaka, r~gion de la Cuvette, entr~ au service le 1er Ao~t 

71, d~c~d le 3 Ao~t 1987 des suites d'une dianrh~e avec 
.ration importante de I'Etat g~n~ral et un acc~s palustre, 

Imputable au service, est plac~ en position de R~forme 
·itive n° 2, sans Rente d'Invalidit~ mais avec Droits ~ 
ion Proportionnelle. 

'int~ress~ a ~t~ ray~ des Contr~les des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e Active le 03 Ao~t 1987 et pass~ en domi 
ciie au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit 
jour pour Administration. 

PARARRETEN°776du 13Avril 1990,leSergent-Chef 
MAKITA (Pierre), matricule 2-69-2343, en service au Ba 
taillon d'Infanterie A~roport~ de la Zone Militaire n° 1 Pointe 
Noire, n~ vers 1948 ~ Malengu~, district de Sibiti, r~gion de 
la L~koumou, entr~ au service le 04 F~vrier 1969, atteint d'une 
Infirmit~ ~valu~e ~ 10% des suites d'un Traumatisme de P3 
de l'Index Gauche avec d~labrement entam~ et ligamentaire, 
Imputable au Service. 

PAR ARRETE N° 865 du 24 Avril 1990, le Sergent-Chef 
KENZO (Lucie-Rachel), matricule 2-75-6059, anciennement 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ 
le 7 Juillet 1956 ~ Kinkala, district dudit, r~gion du Pool, entr~ 
au service le 05 D~cembre1975, d~c~d~e le 7 Octobre 1983 
des suites d'une Intoxication Medicamenteuse, non Imputa 
ble au Service, est place en Position de R~forme D~finitive 
n° 2, sans Rente d'Invalidit~ , sans Droits ~ Pension. 

L'int~ress~e a ~t~ ray~e des Contrles des Cadres et des Ef 
fectifs de I'Arm~e Active le 6 Octobre 1981 et pass~e en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour Administration. 

-------- 
MINISTERE DU PLAN ET DE L'ECONOMIE 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 819 du 16 Avril 1990, b&n~ficient du 
r~gime tarifaire pr~f~rentiel taux global r~duit ~ 5 % du Code 
des investissements, les ~quipem~n's 6num~r~s ci-apr~s im 
port~s par les entreprises dont les noms suivent : 

1.- BOULANGERIE MOD ERNE «LE CAZINO» (MIS SON 
GO SIMON PIERRE) 

1-Four rotatif de type 10,80 
5-Chariots inox d~montables ~ 18 ~tages 
1-Refroidissement AG2 140-140 L/M 
90- Supports de cuisson 8 AL 800- 600 x 800 A6-3 
1- Balance 
1-P~urin de 75 Kg de type MS 230 
11-Chambres de fermentation 
1- Groupe ~lectrog~ne de 30 kwa 
1- Fa~onneuse Major sur pied 
1- v~hicule utilitaire 

2.- SOCIETE . CONGOLAISE DE 
COMMERCE,D'INDUSTRIE ET BA TIMENT: 
BOULANGERIE - PATISSERIE - MAVOUNGOU 
BAYONNE JEAN CLAUDE. 

1-four rotatif Fioul Mecyclage Techn Four 27/270/G 
1-Diviseur 20 D. LAMBERT 
1-Fa~onneuse renforc~e 3 R4 LAMBERT 
1-Labo patisserie comprenant : 1 four ventile 4 plaques 
1- hotte 
I- ~tuve 16 plaques 
1-laminoir cadet 500 
1-batteur Dito sama 20 P3 outils 
9-Chambres de fermentation 20 plaques 
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1- v~hicule utilitaire 

3.-BOULANGERIE POATY ET FILS 

1-four vapeur « Cosmos» type V. 36.75 
1-Fa~onneuse sur pied «Euromap» 
1-Diviseuse16D 
1 - Balance Romaine 
1-Echelle ~ bacs + 10 bacs 
1-Groupe ~lectrog~ne 17 kwa 
1-P~trin fixe de 45L 
1 - Refroidissement eau AG 90 
1- Surpresseur 
1-Citerne~ gas -oil 
1 - Nissan Urvan 

4.- M01EL DE LA PLAGE 

1-Central t~l~phonique ~lectronique avec : 
1-poste op~rateur 
1-Poste symbole pour Direction 
1 - Onduleur AMR. SA 
1-Musique MUS Synth~tique 
60- poste simples Kingtel 
3-Cartes de taxation 16 kh3 
1- Imprimante avec sortie V. 4. 
48- T~l~viseurs multisystem NTSC 
50- climatiseurs P2,5P3 
5- Split Hl, 8 
20 - Lits sabrina 140 x 200 
40 -Chevets 

« 
5.- LE TALON D'ACHILLE: TALON EXPRESS. 

Equipement de production : 

2-Presses ~ pieds 80; 
1-Barre de finissage F. SU 110 
1- Machine ~ coudre clas, b~ti moteur complet avec table; 
2-Machines ~ clouer les talons; 
2-perceuses ~lectriques. 

6.SOCOFRAN 

2- Camions RVI type CLR 220 
1 - Chargeur S-pneus caterpillar - type 930 
1-tracteur ~ cha~ne caterpillar - type O7H 
1-Niveleuse Caterpillar - type 140B 
1 - Pelle hydraulique caterpillar type 225 B 
2 Toyota Pick up 4x4 .. 
7. LES CAVES DU. CONGO : CAVESCO 
6- cuves de stockage 
1 - Chafe de lavage dames-jeannes 
1 - Cha~ne embouteillage dames-jeannes 
3 - extradeuses 
1 - Filtre vinicole 
2- Centrales frigorifiques 
4-pompes vinicoles 
2- chariots ~l~vateurs 
1- st~rilisateur d'eau 

1-Chaudi~re 
2-Compresseurs 
2- Bouchonneuses- capsuleuse 
1 - Etiquetteuse 
1- Embouteilleuse 
1-Presse ~ fruit 
2-Filtres ~ pulpe 
1-Batterie de filtre ~ eau 
I -Camion 
I -Moulin 

8 BOULANGERIE «BAM» BP 1534- POINTE-NOIRE 

Equipement de production 

1 four ~ vapeur 
1 p6trin amovible 2330 SAL 60-70 L 
2 cuves 
1 refroidisseur d'eau AGD 250 H 
1 fa~onneuse sur pieds «EUROMAP» 
1 diviseuses 36 D 
1 balance ~ cadran 
100 plaques 5 goutti~res 650 X 450 
1 doseur stoppil avec mini rupteur 
1 doseur stoppil 
1 ~chelle ~ bac + bacs pour 36 D 
12 chariots de cuisson 

Equipements annexes 

1 groupe ~lectrog~ne 36 Kva 
1 cuve ~ gas-oil, 2000 litres 

Equipement roulant 

1 v~hicule pick up 

Le b~n~fice du taux global r~duit sera accord~, aprs appro 
bation, par la Direction G~n~rale des Douanes et Droits Indi 
rects au vu de la liste des ~quipements et mat~riels de produc 
tion. ------------ 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESIIERE 

PAR ARRETEN° 724 du 6 Avril 1990, est approuv~ le con 
trat d'Exploitation Foresti~re entre le Gouvernement Conge 
lais et M. (Ga&tan) DIA W ARA. 

Le texte du contrat pr~cit~ est annex~ au pr~sent anr~t~. 

•••••• 
CONTRAT D'EXPLOITATION 

FORESTIERE 

Entre les soussign~s : 
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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

' I 

- Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo, 
repr~sent~ par le G~n~ral de Brigade (Raymond Damase) 
NGOLLO, Ministre d'Eat, Ministre de I' Economie Foresti~re, 
ci-dessous d~sign~ «Le Gouvernement». 

D'une part 

et 

- M. MAMADOU-DIA WARA (Ga~tan), Exploitant Fores 
tier, domicil~ ~ Pointe-Noire B.P. 609, ci-dessus d~sign~ 
«L'Exploitant». 

D'autre part 

I a ~t~ convenu de conclure le pr~sent contrat, conform~ 
ment aux pr~occupations du Gouvernement sur le d~veloppe 
ment du secteur forestier priv~ national afin d'am~liorer sa con 
tribution ~ l'Economie Nationale. 

TITRE PREMIER : 
D~NOMINATION - DUR~E- OBJET 

ET CAPITAL SOCIAL. 

CHAPITRE I: Denomination 

Article 1er: L'Exploitant declare ~tre propri~taire d'une en 
treprise d'exploitation foresti~re. 

Son si~ge social est ~ Pointe-Noire B.P. 609. II pourra ~tre 
tranf~r~ en tout autre lieu de la R~publique. 

CHAPITRE II: Objet et Dur~e 

Article 2:Le pr~sent contrat a pour objet, F'exploitation fo 
resti~re, la transformation et la commercialisation du bois et 
des produits d~riv~s. 

Afin de r~aliser ses objectifs, I'exploitant peut ~tablir des 
accords et entreprendre des actions pouvant d~velopper ses ac 
tivit~s, ainsi que toutes les op~rations commerciales, mobili~ 
res et immobili~res se rattachant directement ou indirectement 
~ l'objet principal. 

Article 3:La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ sept ans ~ 
compter de la date de signature de lanr~~ d'approbation. 

CHAPITRE m : Capital Social 

Article 4 : Le capital social de I' exploitant, qui ne peut ~tre 
inf~rieur ~ 30% du capital investi, est fix~ initialement~ 1 000 
OOOF.CFA. 

TITRE DEUXIEME: 
D~FINITION DE L'UNIT~ FORESTI~RE 

D'EXPLOIT ATION 

Article 5: L'exploitant est autoris~ ~ exploiter le bloc Ngou 
ha II Nord de T'Unit~ Foresti~re d'Exploitation Ngouha II 
situ~e dans 1'UFA Sud Kibangou, d~finie par arr~t~ n° 1302 
MEF-SGEF-DSAF du 18 mars 1989 et selon les modalit~s 

fix~es par cet anr~t~. 

Article 6 : Sous r~serve des droits des tiers, I'Unit~ Fores 

ti~re d'Exploitation octroy~e ~ l'exploitant, d'une superficie 
de 44 080 hectares, est ainsi d~finie : 

- Au Nord: par la Nyanga depuis le pont de la route du Gabon 
jusqu'au village Dimani. 

- A I'Est : par la route qui m~ne ~ Ngouha II jusqu'au vil 
lage Souangui. 

- Au Sud: du village Souangui 1 par un layon orient~ g~o 
graphiquement sur 127° jusqu'au village Pana-Pama. 

- Al 'Ouest: du village Pana-Pama, on rejoint le pont sur la 
Nyanga en suivant la route nationale n° 3 (route du Gabon). 

TITRE TROISIEME : Engagements des parties 

CHAPITRE I: Engagements de I'Exploitant 

Article 7 : L'Exploitant s'oblige ~ assurer la bonne ex~cu 
tion du programme d'investissements, tel qu'il est pr~vu au 
cahier de charges particulier. 

Article 8 : Pour couvrir les investissements, l 'Exploitant aura 
recours ~ ses capitaux et.~ des pr~ts ~ court, moyen et long 
terme. 

Article 9 : L 'Exploitant qui emploie actuellement 11 tra 
vailleurs s'engage ~ porter l'effectif total du personnel ~ 57 
travailleurs ~ partir de 1993,conform~ment au calendrier pr~vu 
au cahier de charges particulier. 

• Article 10: L'Exploitant s'engage ~ respecter le programme 
de production pr~vu au cahier de charges particulier. 

Article 11: L'Exploitant s'engage ~ respecter la l~gislation 
et la r~glementation foresti~re notamment : 

- ~effectuer des comptages syst~matiques avant l'obtention 
de la coupe annuelle, dont les r~sultats devront parvenir ~ la 
Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re du Niari avant 
le ler novembre de chaque ann~e; 

- ~ ne c~der, ni sous-traiter le permis objet du pr~sent con 
trat; 

- II s'engage en outre ~ respecter la l~gislation du travail en 
vigueur au Congo. 

Article 12: L'Exploitant s'engage ~ realiser certains travaux 
sp~cifiques au profit de I'Administration Foresti~re et des 
populations de la localit~ d'implantation du chantier, selon les 
d~tails pr~sent~s au cahier de charges particulier. 

CHAPITRE II: Engagements du Gouvernement 

Article 13:Le Gouvernements'engage,~ maintenir les droits 
d'exploitation accord~s ~ l'Exploitant durant l'ex~cution du 
contrat, sauf en cas de f aillite. 

Article 14 : Le Gouvernement s'engage ~ ne pas remettre 
en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat, ~ 
1' occasion des accords de toute nature qu 'il pourrait contrac 
ter avec d'autres Etats ou des tiers. 

• 
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Article 23 : En cas de faillite, 1 'Exploitant devra solliciter 
l'approbation du Ministre de I'Economie Foresti~re pour li 
quider son materiel et ses installations. 

TITRE SIXIEME : Dispositions finales ou particuli~res ' . 
{% 
.:? 

-' • TITRE QUATRIEME : Modification, R~siliation du coi 
·".tratet cas de force majeure 

"' £ r:- .. -= .,= . =========J=9U=RN=AL=O=FFI=CIEL ==D=E=LA=REP ==UB=U=Q=UE=PO= _PULAIRE ===D=U=CO=N=G0=========:::2:::::: 37 

Article 15: Le Gouvernement par le biais des services com- Commerciale du Tribunal Populaire d'Arrondissement du 
p~tents du Minist~re de I'Economie Foresti~re doit controler si~ge social de l'entreprise. 
l'ex~cution des clauses contractuelles, et s'engage ~ faciliter 

dans la mesure du possible les conditions de travail de T'Ex 
ploitant. 

CHAPITRE I: Modification et R~vision 
i' 

'Article 16 : Les dispositions de ce contrat peuvent ~tre 
? r~vis~es ~ tout moment lorsque les circonstances de l'heure 

• 1imposent, selon que Tint~r~t des deux parties l'exige ; ou 
encore lorsque son ex~cution devient impossible pour une 
raison de force majeure. 

. Article 17: Toute modification au pr~sent contrat n'entre 
ra en vigueur que si elle est formul~e par ~crit et sign~e par les 

$ repr~sentants des deux parties. 

CHAPITRE II: R~siliation du contrat 

Article 18: En cas de non observation des engagements pris 
par !'Exploitant ou de manquement grave ~ la l~gislation et ~ 
la r~glementation foresti~res, le contrat est de plein droit r~si 
li~, sans pr~judice de poursuites judiciaires. Le contrat sera 
r~sili~ par arr~t~ du Ministre de I'Economie Foresti~re. 

Article 19: Les dispositions de l'article 18 ci-dessus s'ap 
pliquent dans le cas o l'exploitation du permis, objet de ce 

, contrat ne commence pas dans un d~lais de six mois ~ comp 
ter de la date de signatue de son arr~t~ d'approbation, ou 

t 

. encore lorsque les activit~s du chiantier sont arr~t~e pendant · un an, sauf cas de force majeure. 

Article 24 : Au terme de la dur~e de ce contrat, les services 
comp~tents du Minist~re de T' Economie Foresti~re ~tudi~ront 
la possibilit~ ou non de la reconduction dudit contrat . 

Article 25: Le taux a retenir pour le calcul des taxes fores 
ti~res est fix~ ~ 3% de la valeur FOB en vigueur. 

Article 26 : En cas de d~c~s ou faillite, les dispositions de 
l'article 37 de la loi 004-74 du 4 janvier 1974, portant Code 
Forestier, sont applicables de plein droit. 

Article 27 : Les essences servant de base pour le calcul des 
taxes foresti~res sont celles mentionn~es dans la circulaire n° 
2216-MEF-SGEF du 12 octobre 1983. 

Article 28 : Dans le cadre de la politique d'approvisionne 
ment, des unites de transformation locales, le bois exploit~ dans 
1'Unit~ Foresti~re 5-G Ngouha II (bloc Nord) est destin~ en 
priorit~ ~ l'approvisionnement de ces usines. 

Article 29 : Le pr~sent contrat sera approuv~ par Arr~t~ du 
Ministre de FEconomie Foresti~re, et entrera en vigueur d~s 
la date de signature de I'Arr~t~ d'approbation. 

et 
i 

·• CHAPITRE III: Cas de Force Majeure 
' , «4 

·, Article20: Sont qualifi~es de «Cas de Force Majeure» tous 
lcs ~v~nements ind~pendants de la volont~ de T'Exploitant, 

}<;ext~rieurs ~ l'entreprise et susceptibles de nuire aux conditions 

it \ _ �'l\ns l�u�les elle_doit � nonnalementson pro�e 
de production et d'investissements. , · 

· .• 1 . 

z;''Tourefois, la gr~ve issue d'un litige entre I'Exploitant et son 
' ;}personnel, pour la non observation de la l~gislation du travail, ;>n~ peut ~tre consid~r~e comme cas de force majeure. 

; 

» « 

• t 

NQUIEME : R~g'ement des diff~rends et At 
Juridictioii 

Article 'ues parties conviennent dans le pr~sent contrat 
de r~gler~ 'viable tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~cu 
tion de ce» ntrat. 

'.En cas d ,accord, le litige sera port~ devant la Chambre 
'i • 

C 

<,' Article 21 : Au cas o~ leffet de force majeur n'exc~de pas 
, six mois, le d~lai de l'exploitation sera prolong~ par rapport~ 

A 
' la p~riode narqu~e par la force majeure. 
·~Sil'e4,de force majeure dure plus de six mois, T'une des 

- :parties pi soumettre la situation ~ l'autre en vue de sa r~so 
lution. v 
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NG.P./C.I/03/01/90 

MINISTERE DE L'ECONO±IE FORESTIERE 

SECRETARIAT GENERAL A L'ECONOR.I 
FORES TI ERE 

DIRECTION DE LA SYLVICULTURE ET { 
DE L'ADMINISTRATION FORESTIERE ·; 

SERVICE DE L'ADMINISTRATION 
FORES TIRE 

REPUBLIOUE POPULATE DU CONGO 
Prevail - D~mocratie - Paix 

• • CIR ((I ZR G ES 

t 
T 

' 
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.& < l'e:libation forecti~re 

··.• ·• e.:.xe ge ~sume ud' la ani~re 
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ie Se:c 
'explits/ion "o:. .£ • Fretioro dirig~ par un Chef .u. 

ravax iorcstiers 
, 'orion 

iiig? :. Sorge lz':en'¢ ure otteint sa pleine capacit~ de 7 7¥ (so5 . . . a, »l :to5 57 t poauc@.: - ·..i t· .• ci.. :oval du personne. ateindra ·ra= 
vailleus, Le d~te:± e ..i , nexe, 

000 000 
000 000 
900 000 
500 000 
600 00o 

000 000 
3 000 000 
3 000 000 
2 000 000 

44 000 000 
12 000 000 
40 000 000 , 000 000 
10 000 000 
43 000 000 
30 000 000 
35 000 000 
48 000 0O 
40 000 000 

c-•••-✓•--•-,••• 
.... ••••.••••-• ••1 •--:-• ••• • "u, 0 •• : • • ,: ,, ... , '••• :-.•-,-, ••• ,•: M,: �-y• •C..:--,�•-:.::-:-.; •. �•�-:::-:,::-::J.:::) 

( ANNEE L SN i'I_II ! VALEUR T CFA ) ( ..... - . --· ' . .. -- "------------�-----1 •--· 2 
( Gonstruor:on d: Gsierent 5 000 000 ) 
� 0u·G:-_lJ..:-- b· . -< c :< ·_:;J� ;,a:: 3 ; 

(1 990 1 race D, 40 ) 
( ) ( :Je--:.�:--: '!-. .. ::·_,:, s ) ·: 
( ! 1 V~hice ick-up 7 ) 

es~re Ao } ,., .:; .- • ..L.., - ..... \ .. 

( ' . ' ) ---- .. •-·--·----! - oo.•>C• ,- --·,---� .. .....,__,-------.-.1--..-..-.. 
( ·R:di 6 ' 
( (3%o.. {tt-.ne ) 
( troupe '-f.0678-.° ) 

Gropo sudure ) 
( ) 
(1991 - 1992 Dutil'5e divers ) 
( r z .+ D7 ) :.i ±lac0Cai . 
( 

i Bere g- > 
) 

e J- Grade- ! } 
, 2 Scie j) 
� ! Constru�·ion campement ) 
(--------! .. ,,. !------ ----) 
( ! 1 Si@@v: 528 ) 

) 1 Nivelesc 
cars is» } 

(1993 1994 1 Gui { 
( 1 Tectur % j 
} 1sci> z 0so c¢ j 

1 V~hicle Plateeu 15 000 000 j ( 'iy~tiger±sup @ 9O9 oe i .(---------·!------� - -·-- ·---::.......------- 422 000 0'2_0 1 
_{_ .. ���--- -----·---------- ,. 
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D~tails des emplois .«.« e. 

I/ Direction 

- Directeur 
S .. L. • "') ·- ·ecr~taire·-'actylographe 

- Chef SAP " . 
- Agent bureau 

! 
II/ Service_d'exploitetion forest~re! . l 

- Chef Exploitation ! 
t 

a) Section travau forestiers l 
t 

4 ,, 
I 

1 

4 

1 
1992 ! 1993 

I 5 -· r 6 
! ! 

! 
! 

! 
! 1 
! 
1 
1 
! 

1 
2 

1 
4 
1 
4 
2 
2 
7 

! 

4 
1 4 

! 

! 1 
! 4 
! 4 
! l 

. 
• 4 ! 
! 

4 
,1 

I 

4 
4 
4 

' 4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

A ! « 
4 
4 ! 
4 ' . 4 
4 
1 

4 

1 

! ! 
! ! 
! ! 

00./000 

! 
1 
l 

! 
et cons 

! 

! 
(Pointeur cubeur)! 

! 
Chef section 
Scie1 
AffQteur 

- Manoeuvres 

- Chef section 
-- Chef ~quipe Prospection 
truction routes 

boussolier 
- Conducteur 
- Aide conducteur 
- Abatteur 
- Aide-abattgur 
-- Chef ~quipe Production 
- Guide-abatteur 
- Abatteur 
- Aide 
- llarqueur or~t 
-- Conducteur 
- Aide 
- Guide--d~bardage 
- Cubeur Fare 
-. Tron~oneur 
- Aide--tronconneur 

Manoeuvre pare 
- Chauffeur grumier 
- Aide 
-- Pointeur gare 

b) Section Transformation t • : 
... { � 

' 

• . 



&AC 

1 1 2 3 L 4 5 6 I 1 1 I ! -- ! ·T ! l I 
c) Section .aintenance ! ! ! ! 

! ! r L . 
- Chef d'atelier ! 1 1 1 ! I 
-- M~ca;icien 1 l 1 ! r 4 . 
-- Soudeur I I 4 t 
- Electricien I t 1 1 
- Aide-m~canicien 1 I 4 I 4 . 

I . I I ! I 

d) Activit~s Annexes (h. =s 1 J I t ! cianer; 
! f I l ! 

- Agent bureau ! ! l 4 L 
- Chauffeur liaison t 1 I J 
- lMagasinier ~conomat I I 4 t I 

10 : 22 ! . 24+ ! 1 ! ! ! 

• �-\-i I $'I 
. . i _' 

• 

• 
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Article 4 : Programme de produciion (m3) 

g==-=-""ff'ijj="c-a-=-c=tr- =··sz-=-=v=-szr-=#=-=-=-===-=-=p=-=-==-= 
! 1990 i 1991 i 1s92 i 1993 i 1994 i 1995 ) 

(( SPECIFICATION , ! :__ ! ! ) 
T t ! 7 ' ! ) 

$._Grunes 
j_3 000 }_7 0o9_j10 00ej1? zoo jje_ ooo_ijs ooo 
! '; !' t ) 

( Solages -..--------...7 ·. 5ooi_1poo!_1poo) 

·, : Les volumes gr:mos iniqu~s sont des volumes exploi 
tables. Les volumes commerciaux repr~sentent 60 % 
des volumes exploitables. • 

D~terminetion des V.Ii.A .. : - Bloc 
Le volume mexin c·el (V.M.A) de l'UFE NGOUHA II/Nord, 

per l'err~t~ 1302/iEF/SGEFDSAF du 18 Jars 1989, est fix~ ~ 
m3, dont 9 500 m3 de Timbs, 4 500 m3 d'Okoum~ et 5 500 m3 de 

~£ini 
28 000 
Ni0v~. 

Article 5 

CV.i.A ne sere atteint gue dens la deuxi~me phase d'inves 
tissement, ~ partir de 1996% 

Article6 : - D~limitation de la coupe giuelle 

Da coupe emmuelle sera de pr~f~rence d'un seul tenant. 
Toutefois elle pourreit se repertir sur une ou plusieurs parcelles 
dens les zones d'exploitation difficiles (montages ou mar~cages), 
apr~s approbation·du plan d'exploitation par l'Administration Fores 
ti~re. 

• 

Article 7 : - Diam~tre d'ebattage 
Des diam~tres minimn d'ebettage sont fix.~es ~ l'article 25 

du D~cret n° 84/910 du 10 Oct~bre 1984, Batant application du Code 
Forestier. 

Article8 : - Rlnn de foretion du_personnel 

L'exploitant s'engage ~ recruter des cadres nationaux. Il 
s'engage en particulier ~ poursaivre le formation des tzeveilleurs 
en les feisant participer ~ des stages. 

Il est tenu de faire parvenir cha@ue amn~e ~ l'Administra 
tion For&sti~re le programme de formation. 

Article 9 : - Autres oblige~ions 
- Construction d're case 'habitation pour le Centre Pilote 

d'Afforestation en limba (construction en planches sui 
vant un plan ~ retire au Secr~tariat G~n~rel ~ l'Economie 
Foresti~re ; lvraison en Novembre 1990 et Juillet 1991) ; 

- Entretien du trongon routier Goue II - Dimuni, 



Article 10 : • De p-~sent canie de chages erticulier cst d'appli 
ceion obligatoire, conform~ment ~ l'article 43 e la ioi 3262 du 
7 Juillet 1982 porinnt modification ~e ls Loi 004,74 du 4 Janvier 
1974 portent Coe Forestier% 

• 

Foresier, / ¢ 

AVRIL?I990 

le Gouvernement, 

inisre e l'2conomie Foresti~re 
• 

,. /' 

hi- 
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( 3 3 - ) 
( Section transformation · ) 
( Chef de section 1 & ) 
( Scieur 1 $ l { t 
{ - Aide-scieur 1 

I ) 
{ Manoevres 4 

3 ) 
{ Sentinelle : 1 ) 
( Pointeur--Cubeur 1 I ) 
( 

Section maintenance : ) 
( % ) 
( Chef de section f • 1 ) • ( M~caniciens 1 • 2 I ) • 
( - Aides-m~caniciens • 2 ) • 
( Soudeur-t~lier • 1 ) • 
C Magasinier • 1 ) • { : ) 
{ Activit~s annexes : ) 
{ • ) Commis de bureau • 1 C Chauffeur de liaison : : 1 ) 
( : ) 
( G~rant ~conomat 1 ) Infirmier t 1 ( 

• Sentinelle : 1 
) 

( R; • .' ) 
( • '~ceptionaire gare 1 ) 
( 

b) Chantier de.Ntaka (PIN ) 
( ) 
( Chef de chantier 1 ) 
( 

b1. Section prospection 
) 

( ) 
C Chef de section 1 • ) 
( Leyorreurs-compteurs 6 ) 
( be Section construction et entretien $ ) 
( ) 
( routes ) 
( Chef de section 1 ) « - Abatteur 1 ) 
C Aide=abatteur 1 ) c Conducteur 1 ) 
( • Aide-conducteur 1 ) 
( ) 
( Section production ) 
( 

Chef de section 1 ) 
( ) 
C Guides abatteurs 2 ) 
( • Abatteurs 2 ) 
( • Aides abatteurs 2 l ) 
( Marqueurs for~t 2 t ) 
( Conducteur 

I 2 ) • Aides conducteurs 3 I 
( : t $ ) 

-,, (. Tron~onneur 
$ 

1 
$ I ) • Aide tron~onneur 1 t Cubeur parc 3 1 I $ ) 

·o/ea 
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ANNEXE2 (nouveau) D~tail des emplois 

• 

I 
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$ 
$ 
$ 

I 
I 
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1 
2 

$ 
• • 

I 
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• • 

I 
I 
• • 
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$ 

I 

t 
I 
$ 

I 

I 
I 

I 

• • 

I 

: 
I 

$ 

I 
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t 
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. • 

: 

• . 

t 

$ 

. . • . 

• 

I 
• • 

• . 

• • 

: 

I 
: 

I 
$ 

• . 
. • 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
1 
1 
1 
1 
3 
3 
1 

1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 

1 
6 

1 

1 

2 

• • : 

: 

$ 
• • 

• • 
: 

I 
• • 

I 
: 
' I routes 

Tron~onneur 
Aide-tron~onneur 
Cubeur parc 
Cgyptogileur 
Chauffeurs grumier 

- Aides Chauffeurs grumier 
Chauffeur Benne 

- Abatteurs 
- Aides-Abatteurs 

Marqueurs.for~t 
Conducteurs 

Aides-conducteurs 

Chef de section 
Guides abatteurs 

Section production 

Section construction et entretien 

Chef de sectibn (Topographe) 
- Abatteur 
• Aide-Abatteur 

Layonneurs 
Conducteurs 

Aide-conducteur 
Conducteur niveleuse 
Aide-conducteur niveleuse 

Chef de section 
Dayonneurs-Compteurs 

Section Prospection 

a) Chantier de Mossendjo 
Chef de chantier 

gaEeLwzezLwzzeLeza«zgargazz«zzz«wazezeoz«-wwrggewpg et wg g 

( DESIGNATION DES EMPLOIS ;Personnel; EMPLOIS A CREER 
¢, sexistat 1 1990 1991 ' 1992 
( s a 7 
( 1) Direction s ! 
( 
( Directeur 1 3 8 
( - seer~taire Dactylographe ; 1 " } j 
( Chef de Service Administratif et t 
( Financier (Comptable) 1 ] ; + 
( • Aide-omptable 1 

Sentinelle 1 $ 
- Receptionnaire 1 1 . : : 

( 
i 2)e Serviced'Exploitation Foresti~re 
( Chef d'Exploitation 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

� 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
€ 
( 
( 
( 
( 
C 
( 
( 
( 

a/·o· 
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I : t ) 
Cryptogileur 1 • • • ) • . • 
Chauffeurs grumier 2 : • I ) • 

- Aides Chauffeurs grumier 2 I • : ) • 
Chauffeur Benne 1 • : t ) • . I • ) • • 

Section maintenance : . I ) • . : • ) 
Chef de section 1 • • 
M~caniciens 2 I : t ) - ) • • I Aides m~caniciens 2 • • - ) • I • 

- Soudeur 1 • • 
- Electricien 4 $ I ' ) 

Magasinier 1 t I % ) 
• I ) • I 

b5 Activit~s annexes I I I ) 

Commis de bureau t I : $ ) 

Chauffeur de liaison 1 : a I ) - ) 
G~rant ~onomat t 1 : t I 

Sentinelle I 1 : I I ) 

R~ceptionnaire gare 1 t : I ) 
• t I ) • 

35) Service de transformation I I ) 
I I ) 

Che. de service 1 • $ ) • 
Pointeur cubeur 1 • I ) • • Scieurs -! 2 t I ) 

• Aides scieurs « 4 1 • ) • 
• D~ligneur 1 : • ) • 

Aides d~ligneurs f 2 : : ) 
Ebouteur • 1 • • ) • . 
Aide-Ebouteur ; : 1 • • ) • 
Machiniste (dosseuse) • 2 • • ) ' • • 

- Aide machiniste .. • 2 I ) ... • 
Trieur I 1 • ) • 
Manoeuvres ± : 4 • ) • 
Conducteur ~levateur : 1 % ) 
Affteur ' 1 & ) 

- Aide affteur I 2 I ) 
I $ ) 

lctivit~g annexes : $ ) 

Chauffeur I 4 $ ) 

• Sentinelle I 1 I ) 

107 
$ I7 I 4 , 
I I I 
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AVENANT AU CONTRAT 
D'EXPLOITATION FORESTIERE 

N° 006-MEF-SGEF-DSAF DU 14 AVRIL 1989 

Entre les soussign~s: 
Le Gouvemement de la R~publique Populaire du Congo, re 

pr~sent~ par le Camarade (Raymond Damase) N'GOLLO, Mi 
nistre d'Etat, Ministre de I'Economie Foresti~re ci-dessous d~ 
sign~ «Le Gouvemement». 

D'une part 
Et 

M. (Henri) N'GAMBOU B.P. 520 Pointe-Noire ci-dessous 

d~sign~ «L'Exploitant». 
D'autre part, 

Il a ~t~ convenu ce qui suit: 

Article ler : Pour permettre a M. N'GAMBOU (Henri) de 
maintenir ses activit~s dans le permis de 30 896 hectares situ~ 
dans T'UFAS ud 1 (Pointe-Noire) afin d'assurer l'approvision 
nement de sa scierie de Pointe-Noire et le remboursement du 
2e cr~dit forestier dont il est b~n~ficiaire, les articles n° 5, 6, 
9, 11, le titre sixi~me (dispositions transitoires) du Cahier de 
Charges G~n~ral, 1, 2, 3, 4 et9 du Cahier de Charges Particu 
lier du contrat d'exploitation foresti~re n° 006-MEF-SGEF 
DSAF du 14 avril 1989 sont modifi~es comme suit: 

CHAPITRE I: Cabier de charges g~n~ral 

Article 5 (nouveau) : L'Exploitant est autoris~ ~ exploiter 
les superfices foresti~res situ~es dans les Unit~s Foresti~res 
d'Am~nagement Sud 7 (Mossendjo) et Sud 1 (Pointe-Noire) 
d~finies par Arr~t~ n? 958-MEF-SGEF-DSAF du 22 f~vrier 
1988, et selon les modalit~s fix~es par cet Arr~t~. 

Article 6 (nouveau) : Sous r~serve des droits de tiers, les 
Unit~s Foresti~res d 'Exploitation octroy~es ~ I'Exploitant sont 
ainsi d~finies: · 

-LOT N? 1:41 000 hectares, situ~ dans T' UFA Sud 7 (Mos 
sendjo) il est ainsi d~fini : 

Le point d'origine O est situ~ au BAC sur la Louess~ de la 
· route Mossendjo-Komono; 

Le point A est situ~ sur la rivi~re LEBAMA 3 8 000 m du 
point O suivant un orientement g~ographique de 268°; 

Le point B est situ~ sur la rivi~re MPOUKOU 2 24 000 m du 
point A suivant un orientement g~ographique de 270°; 

Le point C est situ~ au Confluent de la MPOUKOU avec la 
LOUESSE (du point B, on descend la MPOUKOU). 
Puis on remonte la Louess~, jusqu'~ son confluent avec la 
Lebama, puis on remonte la Lebama jusqu'au point A o~ se 
referme le polygone. 

- LOT N° 2: 30 896 hectares, situ~ dans T'UFA Sud 1 
(Pointe-Noire). II est ainsi d~fini: 

Le point d'origine O est situ~ au pont sur la rivi~re BOU 
BISSI sur la route allant de BILALA aux Monts PENZ! au Ca 
binda (Angola) ; 
Le point A est confondu au point O ; 
Le point B est situ~ ~ 4 400 m de A suivant un orientement 
g~ographique de 262°30'; 
Le point Cest situ~ ~ 22 000 m de B suivant un orientement 
g~ographique de 28030'; 
Le point D est situ~ ~ 8 300 de C (sur le layon L.T.A.) 
suivant un orientement g~ographique de 330°; 
Le point E est situ~ 3~ 25 400 m de D a l'Ouest g~ographgi 
que (sur le layon L.T.A.); 
Le point F est situ~ ~ 4 800 m de E au Nord g~ographique 
(sur la rivi~re Lo~m6); 
Du point F, on suit le cours de la Lo~m~ jusqu'au point G 
confluent des rivi~res Lo~m~ et Loufoulou; 
Le point H est situ~ ~ 6 600 m de G (source de la rivi~re 
Pemba) suivant un orientement g~ographique de 174°; 
Du point I, on suit le copurs de la Pembajusqu'au pont (J) 
de la route BILALA-BANGA; 
Le polygone se referme en A en suivant la route Bilala aux 
Monts Penzi au Cabinda. 

Article 9 (nouveau) : L'Exploitant, dont l'effectif du per 
sonnel qui se chiffre ~ 107 travailleurs, s'engage ~ le porter ~ 
152 travailleurs ~ partir de 1991 conform~ment au calendrier 
pr~vu au Cahier de Charges Particulier. 

Article 11 (nouveau) : L'Exploitant s'engage ~ respecter la 
I~gislation foresti~re, notamment : 

- ~ effectuer des comptages syst~matiques avant l'obtention 
de la coupe annuelle, dont les r~sultats devront parvenir aux 
Directions R~gionales de I'Economie Foresti~re du Niari et du 
Kouilou avant le ler novembre de chaque ann~e; 

- ~ ne c~der, ni sous-traiter les permis, objet du pr~sent 
contrat. 

Ils'engage en outre ~ respecter la legislation du travail en 
vigueur. 

CHAPITRE II : Cahier de charges particulier 
Article 1er (nouveau) : L'organigramme g~n~ral de I'Entre 

prise Foresti~re de M. (Henri) N'GAMBOU pr~sent~ en 
annexe se r~sume de la mani~re suivante: 

Une Direction comprennant: 

Un Service Administratif et Financier; 
Un Service d'Exploitation Foresti~re; 
Un Service de Transformation 

Le Service d'Exploitation Foresti~re comprend : 

Le chantier de Mossendjo (UFA Sud 7); 
Le chantier de Ntaka (UFA Sud 1 Pointe-Noire). 

Article 2 (nouveau): Lorsque l'entreprise aura atteint sa 
pleine capacit~ de production (1991), 1'effectif total du per 
sonnel atteindra 152 travailleurs. 

Les d~tails des emplois est pr~sent~ en annexe. 

Article 3 (nouveau) : Programme des Investissements. 

a) Investissements d~i r~alis~s.: 
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roduction Ann~e 
1990 1991 m3) chantier 1992 1993 1994 

Ntaka ' 

Kouilou 3000 7.500 7.500 7.500 7.500 
RUMES 

Mos· 12.000 16. 000 16.000 16.000 
sendjo 6000 

Mossendjo 
sci~r~cu 960 960 960 960 

SCIAGES 
p~ 

312 ration) 

Pointe 5000 5.000 5.000 Noire 5.000 
scierie 1200 

Les volumes des grumes indiqu~s sont les volumes exploi 
tables. 

Article 9 (nouveau) : Autres obligations 

a) Pour le compt~ du permis de l'UFA Sud 7 (Mossendjo) 
" .· . ' 

p 
( 

G 

Ann~e Nbre D~signation Valeur ( F. CFA) 
d'Acquis 1 Caterpillar D7-17 A 35.000.000 

1 Mercedes 1924 (Grurnier) 18.000.000 1973 1 Timber Jack 404 16.000.000 1975 1 geot504 SR - 1981 1 Caterpillar D6 65.000.000 1982 1 Caterpillar D7-17 A 56.000.000 1983 1 Toyota Pick Up 6.500.000 
1 Merc~des 1928 (Grumier 77.708.763 
1 Caterpillar D7 G 91.300.000 
1 Caterpillar 528 54.000.000 1985 1 Niveleuse Caterpillar 120 B 36.200.000 
1 Scie Mighty Mite 17.500.000 
3 Mec~d~s 1928 (Grumier) 156.000.000 
1 Merc~d~s 1113 Benne 20.000.000 
1 Toyota Pick Up BJ75 6.500.000 
1 Peugeot504 2.250.000 
1 Camion Saviem 7.000.000 1987 4 , 

1.704.000 Scies Sthil 
++ 

1988 1 Phonie 5.000.000 1988 
Construction du Campement 350.000 

1989 

TOTAL 672.012.763 

b) Investissements pr~visionnels 
I 

Ann~e Nombre D~signation .. 
Valeur (F. CFA) 

1990 1 Scierie compl~te 168 700000 

1991 1 Caterpillar D7 G 116 000 000 

Construction du campement 19.650.000 

304.350.000 

NOV. 1989 : Livraison d'un v~hicule Pick Up 4 x 4 double 
cabines 

• 
MARS 1990: Livraison de deux machines ~ dactylogra 

phier. 

b) Pour le compte du permis de I'UFA Sud 1 (Pointe 
Noire) 

JUILLET 1990 : Livraison d'une machine ~ ron~otyper 

D~CEMBRE 1990 : Livraison de deux v~lomoteurs pour 
la DREF/K (Direction R~gionale de l'Economie Foresti~re 
Kouilou) 

Aticle 2 : Les dispositions du titre sixi~me (Dispositions 
transitoires) du Cahier de Charges G~n~ral du contrat n° 006 
sus-mentionn~ demeuret abrog~es. 

Article 3 : Le pr~sent Avenant prend effet ~ compter de sa 
date de signature. ---------- 

Article 4 (nouveau) Calendrier technique 
du programme de production 

Unit~ : m3 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE 

ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 822 du 19 Avril 1990, 

. A titre exceptionnel; Mr. MBEMBA MASSAMBA, 
domicili~ 5, rue Ngouayi-Ikoyi (Ex. Gendarmerie Mt~o) 
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Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et introduire en R~publique 
Populaire du Congo un fusil de chasse calibre 12. 

Des qu'il sera en possession de son arme, Mr. MBEMBA 
MASSAMBA se soumettra ~ la r~glementation en vigueur, 
notamment, se munir d'un permis de port d'arme r~glemen 
taire dans les 48 heures de son acquisition et la d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sous peine de la confiscation pure et simple 
de celle-ci. 

------- 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

FONDAJVIENTAL ET DE L'ALPHABETISATION 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N? 698 du 4 Avril 1990, conform~ment au 
tableau ci-aprs, les agents, dont les noms et pr~noms suivent 
en service au College d'Enseignement Technique F~minin 
MAMAN-MBOUALE d'Owando, sont autoris~s ~ effectuer 
des heures suppl~mentaires par semaine durant l'ann~e sco 
laire 1987-1988. 

• 
NOMS ET GRAD 
PRENOMS ETECH. 

NGAFOULA (Jean) I.P. DE 2° 

UANGAH (J.A.) I.P. DE 1° 5 heures 

INST. DE3 4 heures 

PL DE 1° 10 heures 

EMPOUA (David) 
PL DE 1° -Soc 9 heures 

Les int~ress~s seront r~num~r~s conform~ment aux dispo 
sitions du d~cret n° 85-018 du 16janvier 1985.Cette indem 
nit~ sera mandat~e sur production des Certificats de Service 
fait d~livr~s par le Chef d'Etablissements et contresign~s par 
le Directeur des Finances, de I'Equipement et du Mat~riel. 

PAR ARRETE N 878 du 24 Avril 1990, sont attribu~es, 
pour compter du 1er Janvier 1990 au 31 D~cembre 1990, des 
bourses, aux taux mensuel de Cinquante mille Francs aux 
Volontaires de l'Education - Instituteurs, sortis de I'Ecole Na 
tionale des Beaux-Arts dont les noms et pr~noms suivent: 

REGION DU KOUILOU: 

- KIHOUALA (Philippe) 
- NKOUNKOU (Camille) 
- MIAMBA (Joseph) · 

REGION DU NIARI : 

- BANTSIMBA (Gabriel) 
- BOUNFOUNIA (Henri Ernest) 
- KIMBOUALA (Pierre) 

REGION DE LA LEKOUMOU; 

- ALOUNA (Andre Blaise) 
- KOUSSIBILA (Didace) 
- PAMA (Eugene) 

REGION DE LA BOUENDZA; 

- KOUEYI (Jacqueline) 
- MOULOUNGUI (Mathurine) 
- NSISSA (Fr~d~ric Aim~) 

REGION DU POOL: 

- BADILA (Dominique) 
- MAFOUTA (Pierrette) 
- MATHA (Christian R~gis) 

REGION DES PLATEAUX: 
$ 

- BONAZEBI (Francoise) 
- GHOMBISSA (Daniel) 
- NGATSONO Yves Fran~ois) 

REGION DE LA CUVEITIE; 

- GANONGO (Gabriel) 
- MANDZIKOU (Daniel) 
- OW ASSA (Bernard) 

REGION DE LA SANGHA: 

-DIAMONIKA MASSAMBA (Marcelline) 
- KOMBO (Charlotte Claudine) 
- LECKA (Darrel) . 

REGION DE LA LIKOUALA; 

- ITOUA KOUA (Albert) 
- NAKA VOUA (Jarraud Marcel) 
- WAVOV AMO (Albert) 

COMMUNE DE BRAZZAVILLE: 

- DIAMOUANGANA (Th~rse) 
- BABINDAMANA (Alphonse) 

• 
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- BADILA (Ad~le) 
- BA VINSOULA (Gualbert Thomas) 
- BITS INDOU (Alphonse) 
- DOUNIAMA (Fran~ois) 
- GUIANGUI (Florentine) 
- HOUTOU MBANI (Pascal) 
- KIMBEMBE (S~bastien) 
- MAKOUNDOU (Georges) 
- MATONDO (Emilien) 
- MATONDO (Adolphe) 
- MBOUNGOU MBOYO (Hortense Julie) 
- MOUTINOU (Olga Gen~vi~ve) 
- MOUZITA (Emmanuel) 
- NANITELAMIO (Simone) 
- NGAMFINA (Anasthase) 
- NGANGA (Aim~ Athanase) 
- NKELO (Jean Didier) 
- TSA TOU (Marcel) 
- NTSILA (Raphael) 
- NZIHOU (Jean De Dieu) 
- NZOUSSI (Michel) 
- SANGOLO (Victor) 
- TSIKANDI (Didier Roger) 
- TSOBAKANI (Joseph) 
- BATILA (Ang~lique) 

• Le montant global de ces allocations scolaires sera manda 
t~ aux noms du Tr~sorier Payeur G~n~ral et des Tr~soriers 
Payeurs R~gionaux respectifs. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat. Exercice 1990, 
Chapitre Bourse 561.52.37.06.19. 

ff 

PAR ARRETE N° 879 du 24 Avril 1990, sont attribu~es, 
pour compter du ler Janvier 1990 au 31 D~cembre 1990, des 
bourses aux taux mensuel de Quarante mille Francs aux Vo 
lontaires de I'Education - Jardini~res sorties des Colleges 

• dEnseignement Technique F~minin et dont les noms et pr~ 
mons suivent : 

REGION DU KOULOU; 

- EHEMBA (Julienne) 
- ESSENDE (Lucile Evelyne) 
- LOEMBA (Fleury Andree Beno~te) 
- LOUBOUAKOU (Marcelline) 
- MASSAMBA (Aim~e Edith Esther) 
- MBAKANI (Victoire) 
- MBOUALE (HElene) 
- MPEMBE (F~licit~ Yolande) 
- NKOUNKOU MABOULA (Rose) 
- NSONDE (Eulalie) 
- OPOUNIABO (Eliane) 
- ABONGUI (R~gina Solange) 
- BALOU ( Constance Ginette) 
- BABOMAKI n~e NDEMBE MOUYAMOU (Yolande) 

REGION DU NIARL 

- BATELANA (Lonie) 
- BOUDZOUMOU (Marie Louise) 
- KABOUKA (Adelaide Sidonie) 
- MALANDILA (Perpetue Horience) 
- MANGALALA (Sylvie Sabine) 
- MA VINDA (Colette) 
- MAGANGA (Ida Euphrasie) 
- NDAKA YOUROU (Valerie) 
- NKOMBO (Anasthasie) 
- NTSALA (Thr~se) 
- OUATINOU (Philomene) 
- NDZOUMBA (Sidonie Gisele) 
- OWOMA-OSSONGO (Marie Eliane) 
- BOUKONGOU (Charlotte) 
- DOUKAGA n~e BITSY (Ang~le) 

REGION DE LA LEKOUMOU; 

- BAYARD (F~licit~ Olga) 
- GONO (Elisabeth) 
- GONSAKI (Estelle Lydie) 
- MONGALLA (Solange) 
- MOUANGA (Lydie Sylvie) 
- YELA KENGUE (Valentine) 
- BOTOUKOU (Annie Paulette) 
- BADIKA MASSALA (Ang~lique) 

REGION PE LA BOUENDZA; 

- ELENDJONG (Fran~oise) 
- MANDEVOU (Fridoline) • 
- NIAMBOUNZOU (Marie Jeanne) 
- P AKA (Pierrette) 
- BISSILA (Cathrine) 
- BISSILA NTSOKO (Veronique) 
- DEKANGA (Nelly) 
- KIONGA LOUSSIKILA (Clarisse) 
- KOUEDIAKOUKA (Yolande) 
- MAKIESSE (Denise) 
- MASSINI BOUETOUBELA (Louise) 
- NGOMA (Laure Blanche Gis~le) 

REGION DU POOL; 

- BAKOULA (Marie) 
- BATISSA (Iren~e Aim~e) 
- BOUEY A NKENGANI (Edouardine) 
- DIABIO (Nicole Dorice) 
- ISSENGUE (Marie Christine) 
- LEMBE (Jeannette) 
- LOUFOUMA MBOMBI (Gertrude) 
- MANSTEKE (C~lestine) 
- MBIKA (Doroth~e Scholastique) 
- MIKANOUKOUNOU (Claude Ghislaine) 
- MOUNTOU MILANDOU (Marie Jsus) 
- MOUSSA (Cady Emili~nne) 
- NDOUNDOU (Bernadette) 
- NSOUZA (Elise Sylvie Emma) 
- TOUKOU (Laodice Edwige V.) 
- POKOBAKA YO (Elia Bernadette) 
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PAR ARRETE N 880 du 24 Avii1 1990, sont attribuees, 
pour compter du 1er Janvier 1990 a 31 D~cemibre 1990, des 
bourses, au taux inensuel de Cinquante mille francs au Vo- 
Jontaires de l'Education-Iristit~teurs, sortis des ENI et SP dont 
les noms et pr~noms suivent: "·' ,',,, r':: yr8'.,''.%· 

REGION DE BRAZZAVILLE; 
2 

- MAFOUA (Appoline) -·· .- ·· 
- MIAKAYIZILA (Augustine) . .. . ., .' 
- MISSENGUE (Michelle Valrie) · 
- MOUNGALI KENDO (Nelly Josiane) , 
- SAMBA (Mureille Nadine Patricia) ''':, . 
- GOMBE n~e ILOKI (Germaine) ·.·' 
- NKANGA n~e BANZOULOU (Yolande Brigite) 
- EBADEP" MONDJONG (Virginie) . .' 
- MABIALA (L~a Parfaite) : • 

r., 

Le montant global de ces allocations scolaires sera manda- 
t~ an nom du Tr~sorier Payeur g~n~ral et des Tr~soriers Payeurs 
Resionau respeciifi[.-.., 

La d~pense est imputable au budget de T'Etat, Exercice 1990, 
Chapitre Bourse 361.52.37.06.19. -; 

«· :er'!i..i"; ..' 

- NZENZE (Euphrasie) 
- OKANDZE (Bemadetie) .. 
- OLONZANGA(Sabine)• 
- OSSENDZA(Vi +) • > rgune, --. 
- SANGOMA (Scholastique) .. .  
- VOKA (Germaine) '7··-> 
- MATSUET (Madeleine) : • • ·7.' 
-ZABOULOU (Justine) '-':5w • . ' 
- MOKAMBO (Annie) .• _.· . ,"� . ., 

! ·, .. 

- BATISSANA (Ida Marie Laure) 
- EKONDJO (Marie Ad~le) 
- NGASSAKI (Laure Patricia) 
- NGOMA (F~licit~ Clarisse) ' 
- NKOUMOU (Brigite) 

REGION DE LA LIKOUALA; 

- MAYELA (Flore Ghislaine) :: 
- MOUSSAKANDA (Yvonne) 
- KIYINDOU (Flore Bertille Marlene) 
- LOEMBA (Patricia Viviani~).. 
- LOUBOUTH (Virginie) 
- NGAMINE (Pauline) ' 
- LEMBATA PANDZOU (Josphine) 
- MEDJEL (Germaine) 
- MEWELE (Emilienne) 
ZEBAL (Marie Mireille)-" 

· ·2°· 

- AT A (Marie Th~rse) 
- KIMPALA (Anne) 
- KOUCKA (Sergine Cadie Mireille) ·-£: 
- LOEMBA MOUTOU (Elisabeth) · '.'· 3··• 
- MAGNIMA MOUKETO (Bernadette) 7· 

- MITAMONA LOKO (Edwige) " 
- MOKOUMBOU (Gisle) :. » £·.° 
- NGAMBOU (M~lanie Yolande)-: ·:5 ·K. 
- POATY (Pairicia Roberte) .:,$77. 

- OSSIALA (Monique) · ··e 
s 

- WILIKOE KINDZEYE (Jeamine) :' 
- ZABENO (F~licit~ Agathe) ;  
- APENDI (Marie) 7.:06 
- BARALONGA (Blandine) ·•s •• 
- IKOSSO (Cathy Olga Virginie) 
- NDINGA (Constance) 
- SAMBI (Marie Jos¢e) :·:- · ..° ' 
- ONIANGUE (Marie Rose) • · "·» 
- NDZAMBOKA (Jeanne) t: '.e.. .> 
-EKOUNDA-IKOUA (HERne) · -> ? 

REGION DE LA SANGHA: ·5_> ·."· 

REGION DELA CUVETIE; 9 
:·'±:. 

REGION DES PLATEAUX; 

Bn.oMBO(V• • • e1.:...:..'\•/ .. 'I •1• .• ·,:. (. , - 'urgunerIC) ' . - ··- . 

- NKOUKA (Georgine) · • :·7: 
'.,,, : . . .. ,, : --�- ' � . , - . 

- GOMA (H~l~ne) :. 
- GOMAT (Marie Paule Sasth~ne) ·· i."° 
- INGOBA OGNANGUE (F~licienne)·."·. 5% 
- MASSOLO (Veronique) :1. •· . 

- MATOU (Antoinette) • .· '> 
- MBATSUA (Solange) "r·; " 7; 
- MBOUALE (Micheline) . vs· a»· 
- MILANDOU (C~line) • . 
- MOFOLOLA (Marie Clarisse) •• 
- MONGO DIAWARA DJENABA (Mich~le) 
- ONTSIRA (Viviane) i• • • %.•. 
- SAMBA (Suzanne) -: 7 5'. 
- TOUMBAPETE (P~lagie) 3 C• ·· :s. 
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- ELEY (Gilbert) 
- EPITI (Faustin) 
- FOULA n&e TSALA YOUMOU (Veronique) 
- GAMBAKA (Jacqueline) 
- HOUY AHA (Bernard) 
- IBOUANGA (Fran~ois Claude) 

.- KENGUET (Jean- Pierre) 
- KIMBANTSA (Martin Joseph) 
- KIMBA TSA (Christian) 
- KIMPOUKIRI (Bruno) 
- KINZONZI (Jean Pierre) 
- KOLO (Rosalie) 
- KOMBO (Gr~goire) 
- LENGOUA (Ange) 
- LIKIBI MBOU (Rene). 
- LOCKENY A (Camille Alexis) 
- LONGO (Pauline) 
- LOUMOUAMOU (Pauline) 
- LOUKOULA (Th~rse) 
- LOUSSOBO (Jean Michel) 
- MABANZA T (Jean Claude Rosaire) 

+ MABIKA (Jean Jacques) 
- MADINGOU (Christian) 
-.MAHOUNGOU (Daniel) 
- MAHOUNGOU MOULALI (Donatien) 

• - MAKONDA MBOUITA (Florian Blanchard) 
- MAKONDI (Viclaire) 
- MAKOSSO (G~rard Anicet) 
- MALONGA BALEMBOKAZY (Christine) 
- MALONGA HINDA (Raymond Jacques) 
- MAMPASSI (C~lestin) 
- NANGA (Saturin) 
- MANGUILA BOUSSOUKOU (Fran~ois L.) 
- MAPA (Clarisse Edwige) 
- MATAMA (Rigoben) 
- MAVOUNGOU (Felicien) 
- MAVOUNGOU (Marie Charlotte F~licit~) 
- MAVOUNGOU(Parfait Nazaire) 
- MBAYA (P~lagie) 
- MBEMBA (Arthur Jean Didier) 
- MBIMBI (Jos~phine) 
-MFOUKOU (Adle) 
-MAFOUNA (B~atrice) 
-MAL.EBAMA (Boniface) 
-MALANDOU (Alphonse) 
-LENZI MOUL AMBA (Martine) 
-MOO (Marien) 
- AMOMBO (Ange Marin) 
- MOMBOKO (Plaisir) 
- MONEKENE (Honorine) 
- MOUANDA (Dieudonn~ Alexis) 
- MOU ANDA (Honorine) 
- MOUANOU (Pierre) 
- MOUKALA KIMPOLO (Andre) 
- MOUKILOU PANDZOU n~e TSANGOU NZOUMBA 
(H~lbne) 
-MOUKOKO (Germain) 
- MOUKONGO (Claire) 
- MOUKOULA (Madeleine) 
- MOUNGUENGUE (Jean Paul Mayola) 
- MOUNKASSA (Anatole) 
- MOUNKOUA n~e NGAMBA (Bernadette) 

- MOUNTANTOU (Jean Charles) 
- MOUTELE (Gisle Virginie) 
- MPIASSA (Lazare) 
- NDALA (Madeleine) 
- DINGA (Jean Pierre) 
- NDOUNDOU (Marius) 
- NGAKENI (Henri Michel) 
- NGAMONA (Ruce Natacha) 
- NGAPOULA (Fr~d~ric) 
- NGNIOLOUO (Jean) 
- NGOLO (Alphonse) 
- NGOMA (Antoine) 
- NGOMA (Fran~ois) 
- NGOMA (Raphael) 
- NGOMA NZAMBI 
- NGOT (Patrick B~ranger) 
- NGOUEMBE (Gilbert) 
- NGOUOLALI (Firmin) 
- NGUIMBI (Lucien) 
- NKENGUE (Alphonsine) 
- NKIE (Josephine) 
- NZILA (Paul) 
- NZOUSSI (Victor) 
- ONDZOMBO (Arlette Lucie) 
- PIK (P~lagie Yolande) 
- POATY (Z~phirin) 
- SAFOU (Ernestine) 
- SAFOU (Jean Baptiste) 
- SEHOLO PASSI (Irene Flaure) 
- SITA (Joseph) 
- SITA (Sebastien) 
- SITOU (Albert) • 
- SOURA (Romain) 
- SUNGA (Edwige L~once) 
- TATI (Martine) 
- TA TY (Marianne) 
- TCHICA YA (Pascal) 
- TCHILENDO (Emilienne) 
- TCHILOUMBOU (Charlotte) 
-TCHISSAMBOU (Virginie) 
- TCHITEMBO (Laure Josephine) 
- TELA (Alexis) 
- TOMBE (Claudine) 
- TOUT'OU NGOUAKA (Prosper) 
- YIRAMA BITSI (Rosine) 

REGION DU NIARI 
- BAMBA MAYINGA (Jacques) 
- BANZOUZI BAKOU (Omer) 
- BA TIA (Pierre) 
- BAYI (Agnes) 
- BENEDIHOU (Jean Dominique) 
- BIABOUNA DIANDOBA (Jean) 
- BOUEMBA (Jean Claude) 
- BOUKA (Agathe) 
- BOUNGOU (Marcelle) 
- BIYEKOLA (Fr~d~ric) 
- BOUNGOU KINIOUMBA (Simon) 
- DIANKOUIKA (Jean) 
- DIELLA (Roger Christian) 
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- DITE (Laurent) 
- DZAMBA NIANGUENGUE (Antoinette) 
- DZOUSSI (No&D) 
- EWOUNGA (Gabriel) 
- IBOUANGA (Fran~ois Claude) 
- IPOULOUETTE (Philippe) 
- IWANGOU BOUKINDA 
- KEBI (Paulette) 
- KIBONDO (Madeleine) 
- KIMBATSA (Albert) 
- KIMBEMBE (Marcelline) 
- KIMBOUALA (Andre) 
- KILEBE (Ferand Blaise) 
- KINANGOU (Cyprien Achille) 
- KISSITA (Augustin) 
- KOKOLO (Marius) 
- KOUDIENINA (Honore) 
- KOULOUBOUKA BOUMBA ( B. Olga} 
- KOUMBA MOUNDANGA (Achille Nau) 
- KOULOUNGOU (Celestin) 
- LEMBE (Justine) 
- LOUSSIKOU (Daniel) 
- MABIALA (Jean Claude) 
- MAKITA (Gabriel) 
- MAKOSSO (Joseph) 
- MABIALA (Jean Stev) 
- MAKOSSO (Madeleine) 
- MAKOSSA (Marciale Jos~phine) 
- MAKITA (Ars~ne Jean Guy) 
- MALONGA (Dieudonne) 
- MALONGA (Sosth~ne) 
- MANDANDILA (Daniel) • 
- MANKITA (Alben) 
- MASSAMBA (Isabelle) 
- MATOKO (Jean) 
- MAVOUNGOU (Gustave) 
- MATSALOU (CI~mentine) 
- MATSOUELA (Jacqueline) 
- MAYANITH SOLLO (Georgeute) 
- MAYANITH NDZAMA (Marie H~lne) 
- MABAMA (B~atrice) 
- MBANI MAMPILA (Josphine) 
- MBANZOULOU ( Oscar) 
- MBIKAMBINI (Emmanuel) 
- MBOUNGOU (Anselme) 
- MBOUYI (Julien) 
- MBOUNGOU (Jean Pierre) 
- MOUANDA (Clovis Brejnev) 
- MENIBIO DIANTOULOU (PATRICK TH.) 
- MISSAKILA (Daniel) 
- MISS AMOU (Bienvenu) 
- MISSIE (Victor) 
- MISSOUNDOU (Albert) 
- LOUEMBA (Brigite) 
- MOUELE (Dieudonne Freddy) 
- MOUKIAMA (Jean Didier) 
- MOUNDELE BENDO (CI~mentine) 
- MOUNDOUTI- NGOMA (Fulber) 
- MOUZIT A (Lon Romain) 
- DINGA (D~sire) 
- GAKOSSO (Emmanuel) 
- NGAMPIKA (Luc) 

- NGOMA (Neron) 
- NKOUAKOUA (Celestine) 
- NKOUNKOU MOUBANDZA (S.M.) 
- TSIB A (Alphonse) 
- NZILA NGOMA 
- NZINGA (Basile Gauchard) 
- NZAOU NZAKA S~raphin) 
- NZOUZI (Jean Alain) 
- ISSOMBO NDE 
- PONDO (Marie Louise) 
- SAMBA (Jean Pierre) 
- SAMBA ( Romain) 
- SATHOUD (Corentin) 
- TCHIANIKA (L~on Paul) 
- TSIKA (Jean Marie) 
- TSIKOUBOUBA (Essaie) 
- VOUVOU DENDOLO (Paul) 

REGION DE LA LEKOUMOU 

- BASSOLEKETI (Charles) 
- BATARINGUE (Marie CI~mentine) 
- BAZOYA (Fidele) 
- BIBILA Marcel) 
- BITSIKOU MOUSSITOU (Aim~ Alfred) 
- BOUETASSA (Guy Blaise) 
- BOUKOYI (Zacharie) 
- BOUMBOU NZAOU (Henriette) 
- DAMBA (Dominique) 
- ITISSA BOUESSO (Marguerite) 
- IVIKA (Roger) 
- KIESSE (Jonas) 
- KIHOULOU (Roland) 
- KIMPOUNA (Romain) 
- KORI (Pierrette) 
- KOUKADINA ZIKOU (Antoine) 
- LOUBOUNGOU (Francois) 
- LOUKOULA (Marie) 
- LOUNTADILA (Sylvain Jose) 
- MAKANGA (Gabriel) 
- MALANDA (Norbert) 
- MALOUONO MBEMBOU (Angele) 
- MAMPASSI (Ferdinand) 
- MAPIKI (Fidle) 
- MANGOKO (Paul Marie) 
- MANSEKA (Marcel) 
- MASSAMBA (Joseph) 
- MASSOULOU (Albert) 
- MATOKO (Jean Alain) 
- MBADINGA (Andre) 
- MBANI (David) 
- MBANI (C~lestin) 
- MBISSI (Basile) 
- MBOUKOUY A (Boniface) 
- MBOUNGOU KOKOLO (Benoit) 
-MBOYO (Brigitte) 
-MIKANOU 
- MILANDOU (Jean) 
- MILONGUI (Gr~goire) 
- MISS AMOU (Felix) 
- MIY ALA (Joseph) 
- MOKOKO (St~phane) 

• 



- TSOUNGOU (Daniel) s s7.. 
- YOUNDOUKA (Antoine) .. ·.a.-.';TT;., 
- ZALILA (Justin Romuaid)"--·-"·T' 

- ZOUBABELA KIBIZI (Madeleine) _.:";[' 
- MAKELANTIMA (Brno),, • T, 
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- KISSENGOU (Charles) 
- KISSOUNGUILA (Joseph) 
- KOKOLO Daniel) 
- KOKOLO (Justin) 
- KOLE 
- KOMBO (Jonas Donatien) 
- KOMBO (Josu~) 
- KOTA (D~sire) 
- KOUBETA (Fulgence) 
- KOUEBAKOUENDE (Lydie) 
- KOUMBA (Eustache) 
- KOUTALA (Veronique) 
- KOUSSOULOUKA (Gaston) 
- KOUYALOU MOUKA (Andre) 
- KOUZEZA (Samuel) 
- LIKO (Albert) 
- LONDE (CIment) 
- LOUAMBA (Gustave Ren~) 
- LOUBASSOU (Emmanuel) 
- LOUFOUMA LOUKITA (H~lRne) 
- LOUKANOU BAKISSI (David) 
- LOUSSAKOU (Auguste) 
- LOUSSEMBO (Francoise d' Assise) 
- 1W AMBA MABIKA (Emmanuel) 
- LOUZOLO (F~ix) 
- MABELET (Jean) 
- MABIALA (Martin) 
- MABIALA (Maurice) 
- MABIALA (Olivier) 
- MABIALA MBOUNGOU (Paul) 
- MABIALA TSIMBA (Philomene) 
- MABIALA (Victor) • 
- MABIKA (Schweizer) 
- MABOUKOU (Gilbert) 
- MADZONGA (Edouard) 
- MADZOU (Joseph) 
- MAFOUKILA (Ren~ Blaise) 
- MAHOUNGOU (Jean-Marie) 
- MAKINGA (Dominique) 
- MAKOSSO (Antoine) 
- MAKOSSO (Thimoth~) 
- MALOUENGA (Michel) 
- MAMBOUKOUD (Paul Marcel) 
- MANTSOUNGA (Alphonse) 
- MANANGA (Pascal) 

, - MASSALA (Marie) 
- MATSOUELE (Pierre) 
- MAVOKO (Antoine) 
- MAVOUNGOU (Francois Valentin) 
- MAZOUNGA SOUKA (Gustave) 
- MBERI (aul) 
- MBOUKOU (Ferdinand) 
- MBOUNGOU (Andre) 
- MBOUNGOU (Paul) 
- NIANGUI TOUKOULOU (Romuald) 
- MIAKOUTAKANA (Alphonse) 
- MIA VOUKAMA (Albertine) 
- MIETE (Jean Florent) 
- MIL ANDOU (Daniel) 
- MIS SENGUE (Joseph) 
- MOLINDZIO (Monique) 
- MOUAZALA (Augustine) 

- MOULOUNGUI (Jean Marie) 
- MOUNGONDO NIANGUI (Marguerite) 
- MOUTATI (Ferdinand) 
- MVOUAMA (Alphonse Dieudonne) 
- NAZARETH (Paul) 
- NDAMBA (Mathieu) 
- NDINGA (Albertine) 
- NDOULOU (Jos~phine) 
- NGOMA T (Bienvenu Destin) 
- NGOUALA (Nestor) 
- NGOUARI (Jean Claude) 
- NGUEMBO (Victorien) 
- NSILOU MAMBOUENY Lydie Olga Gisele) 
- NSONO (Germaine) 
- NTINOU (Marcelline) 
- NZA TI (Laurent) 
- T ANDOU (Daniel) 
- YIMOUSSOU (Edouard) 
- NGOMA (Fran~ois A) 

REGION DU POOL: 

- BABELA Ignace) 
- BABINGUI (Cyr Parfait) 
- BABINDAMANA (Joseph) 
- BADILA n~e BALOSSA (Marie) 
- BAGAMBOULA (Serge Guy Alain) 
- BAHONDA (Jean Luc) 
- BAKALA (Emmanuel) 
- BAKALA (Viclair) 
- BAKOMEKA-KINDILAMIO (Flicit~ Berthe) 
- BAKOULA NKANZA (Eric Wilfrid) 
- BALONGANA (Jean) 
- BALOSSA n~e NTSILOULOU (Simone) 
- BANGARI (Alexiis Chavelie) 
- BANSIMBA-KODIA (Bruno) 
- BASSAFOULA (Jacques) 
- BAYINDOULA (Sylvain Esafe) 
- BIBIMBOU (Annie Patricia) 
- BASSOUMBA (Emma Jeannine) 
- BILAYI (Louis S~raphin) 
- BITSINDOU H~l~ne) 
- BOUCKA T (Bienvenu) 
- BOUDZITOU Y ALA (Gaston) 
- BOUETOUENA (Aurelie Francoise) 
- BOUPOUTOU (Roger) 
- DIABAKANA (Adolphe) 
- DZONO (Fr~d~ric) 
- ELINGA (Christine) 
- ETA (Pierre) 
- FOUKA (Jean Paul) 
-GANDZIAMI (Marie Olga) 
-GONABAKILA (Victorine) 
- IBARA NDONDA (Michel) 
- ISSONGO (Palmir) 
- KANZA (Honor~) 
- KIBINDA (Jean Didier) 
- KIBONDO (Antoinette) 
- KIHAMBOUDI (Agnes) 
- KITENDI (Miz2re Charlotte) 
- KIW ANZOLOLO BAMESSANA (Marthe) 
- KOUMOU (Fran~oise) 

• 
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- NKENGUE (Francoise) 
- NKENGUE (Eug~nie) 
- NKILOUZEBI-NZOLANI (Aime C.) 
- NKOUNKOU (Uandre Aurelien) 
- NKOUNKOU (Michel Andre Didace) 
- NKOUNKOU (Nazaire) 
- NTADISSI (Bertin) 
- NTIMANAKANGA (Marianne) 
- NZITOUKOULOU (David) 
- NZOLI (Gabriel) 
- NZOUNGANI El.OU (Constant) 
- OBAMBI (Bernard) 
- OBANDZA (Jean Claude) 
- OLEBOUT-EKINA (Louis) 
- VILOUKA (Daniel) 
- WOUMBA (Elisabeth) 
- YEMBE (Alphonsine Sabine) 
- ZOLA (Alexis Ludovic) 
- ZOLA (Marie Josphine) 
- OUAMPASSI (Josephine) 

REGION DES PLATEAUX; 

- AMINA (Anatole) 
- ANDIRI (Laurent) 
- ATIPO (Antoinette) 
e BAKOUMA (Ferdinand) 
- BOUNDA OSSO 
- DIMI ENGONDO 
- EBANA (Nestor) 
- EBARA (Fred Carson) 
- EBOUROMBI (Daniel) 
- EGNAN GAMBOU (Fulbert) 
- ELENGA ATIPO (Jean) 
- ELENGA (Daniel) 
- ELOALI (Pascal) 
- ENHTONI (Auberge Getrude Mauriette) 
- GADZO (Michel) 
- GAMBOU (Gilbert) 
- GAMBOU NGUIE (Dasheil) 
- GAYOULAYE DONG 
- GOVIELE (Ambroise) 
- IBARA (Albert) 

- -IBARA (Nicolas) 
- KAMBI (Alphonse) 
- KENGUEPOKO (Denis Emmanuel) 
- KIYONOLIKOU (Louise) 
- KOUNGOU (Benjamin) 
- IKEMBO OBONGO (Marcel) 
- MAKITA (Denis) 
- MAKOSSO (William) 
- MALANDA (Cecile) 
- MAMPOUY A (Marcelline) 
- MASSAMBA (CI~mentine) 
- MASSAMBA (Marc) 
-MASSEYO (Alphonse) 
-MATOUNGA (Valentine) 
-MATSOKOTA (Jean Roger) 
-MBAN (Joseph) 
- MBANZOULOU (Norbert) 
- MBANI (Jr0me) 
- MBEMB A (Daniel) 

- MBOKAMONDELE (Victor) 
- MBOLA (Olga) 
- MBOLA (Jean Marie) 
-MBOU (Sylvain) 
- MIANCKELE (AImiran Honor~) 
- MOUKANA (Pierre) 
- MOUKILOU (Antoine) 
- MOUKOURI (Jean Pierre) 
- MOUSSOUNDA (Pierre) 
- MOWELE (Valentin) 
- MP O (Fran~ois) 
-MP O U (Germaine) 
- NGALLION (Paul) 
- NGAMBIA (Michel) 
- NGAOUILA (St~v B~hice) 
- NGOLO (Alexis) 
- NGOLO (C~lestin) 
- NGOMA VULLUOMIERE (Martin) 
- NGOUALA (Bernard) 
- NGOULOU (Jean Richard) 
- NGOUNGA (Agnes) 
- NGUIENARD NINANI (Basile) 
- NKOUA (Basile) 
- NKEOUA (Joseph) 
-NY ANGA (Pierre) 
- OBANWE (Pauline) 
- OLOUKA 
- OMOMBOUROU (Claude) 
- ONDZI (Jacques) 
- ONDONGO (Jean Louis) 
- ONDONGO (Boniface) 
- ONTIE (FElix) 
- ONYALI (Jos~phine) 
- OY ANDZA (Roger Antoine) 
- POUKOUO (Albert) 
- SAMBA (Lambert) 
- SANDIALA (Joseph) 
- TCHI VENDA (Roger Da Silva) 
- TSIBA (Anselme) 
- TSONO (Alain C~dar) 
- YOKA (Jean) 

REGION DE LA CUVETTE; 
- ADINGUI (Louise) 
- ADZELE (Marguerite) 
- AKENIA (Marcel) 
- ALOMBI (Classase) 
- AMBOUNDA (Appolinaire) 
- ANTSOUTSOULA MPELE (Firmin) 
- APENDI (Jeanne) 
- BASSOUAMINA (L~onie) 
- BA VEDILA (Maurice) 
- BIKOUMOU (Jacques) 
- BISSINGUI-ESSOMBO (Gilbert) 
- BITEBODILOUMPANGOU (Elisabeth) 
- BONDO (Pauline) 
- BONGUILA (Marie Christine) 
- BOUBOU (Nadine) 
- DIBANGOU (Elaston) 
- DIMI SANDE (Daguaire) 

• 
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- DINGA (Lucie Odette Raymonde) 
- DOMBI (Didace) 
- EKAMBI (Pierre) 
- EKIEKE TSANGABIRA 
- EKIEBEKE (Lambert) 
- EKOKO (Gabriel) 
- ELENGA (Samuel Molinard) 
- ELENGA NDINGA (Lucien Faustin) 
- ELENGA (Pascal) 
- ELENGA KASSA (Moise) 
- ELENGA (Jean Pierre) 
- ELESSA OSSALE (Brunel) 
- EMBA (S~raphin) 
- EMPOURA (Fran~ois) 
- ESSALOBI (Alphonse) 
- ETSOUKA (Sylvain) 
-EVOUNDOU SOMBOKO (Henriette) 
- EW ALA (Marcel) 
- EWASSA (Jean Bernard Francis) 
- GAMOUABA (Laurent) 
- GASSONGO (Serge Berthrand Baudelaire) 
- GNOLONGA (Marie Claire) 
- IBOVI (Jeanne) 
- IKONDO (Madeleine) 
- IKONGOBOROYO (Jean Pierre) 
- INGOBA AHOUE (Marie Brigitte) 
- INGOBA (Bernadette) 
- ITOUA (Guy Nestor) 
- ITOUA (Mathieu) 
- KAKINDE (Pascal) 
- KASSA BIYENGUI (Ang~lique) 
- KOUBEMBA (Roger) • 
- KOUMOU BOBENDA (Ang~lique) 
- LETSOLO KOSSO (Francoise) 
- LOUFINGOU (Lonard) 
- MACKET (Jean Raphael) 
- MAHOUNGOU Jean Claude) 
- MASSENO (Alfredine) 
- MASSENGO (Solange Clarisse) 
- MATSIONA (Jean Claude) 
- MBAMA (Anatole) 
- MBELALOGUI·(Alphonse) 
- MBOLI (Marie Pauline) 
- MBONGOLO (Bethsaide Louis) 
- MFOUEMO (Veronique) 
- MOPALANGA (Alphonsine) 
- MOUBOU (Gilbert) 
- MOUKOKO (Victor) 
- MOUSSANO (Jean Claude) 
- MOUETOUA (Gotienne) 
- MPINIMOBAKA (Alphonse) 
- NDINGA (Alphonse) 
- NDOUNIAMA (Clarisse) 
- NGAMBOU (Gabriel) 
- NGAPOULA (Jean) 
- NGASSAKI (Andre) 
- NGAMBAO (Anat~le L~opold) 
- NGAYINO (Fran~ois) 
- NGAMPIO NGOLLION (Aurelien) 
- N D E(Jos~ No8l) 
- NDONGO (Marie Jeanne) 
- NGOUBOU (Nestor) 

- NGANDZAMBE (Francois) 
- NGOUY A OSSERE 
- NDINGA ne MBOKO (Augustine) 
- NGUENGORO (Nicolas) 
-NKOUA (Roger) 
- NKOUABI (Olivier) 
- NZANGOSSO (S~raphin) 
- NZERI (Etienne) 
- NZINDZELE (Joachim) 
-OBAMBO (Venance) 
- 0 B A NYANGA (Jean) 
- OBELEWE (Marthe) 
- OBIEME (Pierre) 
- OBOURA n~e BOUEMBA (Albertine) 
- ODIKA OKENGUE KEYOBIKI 
- ODINGUI (Victorine) 
- OFFI (Henriette Aude) 
- OFFOUNGA (Patrice) 
- OKEMBA (Benjamin) 
- OKELET MONGO 
- OKIENGO (B~nigne) 
- OKEMBI (Guy Serge) 
- OKO (Serge Nazaire) 
- OMANI ABIANEYELI (Ernestine) 
- OLOBO (Bernadette) 
- OLANDZA (Emmanuel) 
- ONDA YE (Julienne) 
- ONDON (Andr~) 
- ONDELE (Jean Bertin) 
- ONDONDA (Casimir) 
- ONDONGO (Gaston) 
- ONDONGO (Jean Paul) 
- OMBOKOUONO (Henri) 
- OTOULI NTSONI (Lucie Ev~line) 
- OYA (Basile) 
- SOMBOKO (Suzanne) 
- TCHOUDANGA (Simon) 
- TIKA (Marie No&lle) 
- TOKABEKA (Roger L~on) 
- TSOUMOU (M~lanie) 
- TSONTSOUOMI (Ars~ne) 

• .-VOUALA (Th~r~se) 
-Y ASSA (Dominique) 
- YOKA ONDZOKO (Pierre) 
- YAYO (Raymond Joseph) 

REGION DE LA SANGHA; 

- AKOUYA (S~bastien) 
- AKISSA NGABOKO 
- AKOUALA MBAN 
- ANDANG (Urbain Prosper) 
- ANGOUANDZA OSSENGUE (Maurice) 
-APENDI (Brigitte) 
- BALOSSA (Jacques) 
- BALOSSOUKA (Maurice) 
• BASSOUKAMANI (Paul) 
- BIKOUMOU (Jean Gabriel) 
- BIMOKO (Bernard) 
- BISSOUEKE DIBALA (Alphonsine) 
- BONGO-PASSI (Omer) 
- BOUELO (Didier M~thode) 

• 
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- DEMBE KONGO 
- OOARE (Joseph) 
- EKEMI OMBANDZA 
- ESSAMPFINA (Daniel) 
- EYOBO (Gabriel) 
- FOUTOU (Jean Pierre) 
- GNALONGO MOUA YI (Jean) 
- KILEMBE (Antoine) 
- KONGO DAOUDA (Dieudonne) 
- KUYEKIMINA (Bienvenu) 
- LIEMESSING (Jean Claude) 
- LEBIKI (Pierre) 
- LOUT ANADIO (Thomas) 
- MALANDA (Serge Rufin) 
- MALELA (Gabriel) 
- MATONDO (Hubert) 
- MATOUKANTAMA (Faustin) 
- MBABALA (Daniel) 
- MBOUSSA (Philippe) 
- MIAYITOUKOU (Andre) 
- MOUANDZA (Pierre) 
- MOUANDZIBI (Daniel) 
- MOUDADA BIDOUNDA (Patrick) 
- NGAVOUKA (Jean L~on) 

·· - NGOMAO (Daniel) 
- NGOLO (Dominique) 

• • NGOUAKA (Basile) 
- NZOHO (Christophe) 
- NZOUSSI MBELE (Appolinaire) 
- ONDZE (L~on) 
- ONDZANGALINGUI (Irene) 

• - TOMADIATOUNGA (Joseph) 
- Y ABILI (Jules) 
- ELENGA (Dominique) 
- TSIB A (Alphonse) 

REGION DE LA LIKOUALA; 

- ASSALA (Mathieu) 
- BANTABA (Gabriel) 
- BIT A (Didier) 
- BOCKOUNDOSSILLA (Celestine) 
- BOS SOT A (Nestor) 
- DINGA (Jean) 
- EBILA (L~ontine) 
- ELENGA (Dominique) 
- EBARA (Victor) 
-KAY A (Jonas) 
- LEBONGUI (Gilbert) 
- MATOULA (Jules) 
- MALONGA (Guy Berard) 
- MAKEBOUKOU (FElix) 
- MASSENGO MADIENGUILA (Samuel) 
- MOMBIMBO (Evariste) 
- MBEMBA (Aloyse) 
- MOUMBENGUE (Fulbert) 
- MOUKAGNI (David) 
- MPOMPA MALEKA (Armand Jonas) 
- NAKOUZONZELA (Faustin) 
- NOOUNGUI {Pascal) 
- NDZOO-KANGA ELENGA 
- NGATSE NGANONGO (Jean) 

- NGONA (Bruno) 
- NGOMA (Dominique) 
- NGUELI BOBOTEYILA (Constant) 
- OBELE EKEME (A1dy) 
- OKANA (Auguste) 
- OKANDZA (Bernard) 
- OKONDZI (Fran~ois Xavier) 
- OTOTA (Jean Marie) 
- PAMBOU LOUBOUNGOU (Jacques) 
- SOUNGA SAFOU (Jean Pierre) 
- ZIBO (Tenor Simplice) 
- LOUKOUAYI (Bernard) 

COMMUNE AUTONOME DE BRAZZAVILLE; 

- ALOURA (Julienne) 
- ANGO MALONDA (Rose) 
- APENDI (Brigitte) 
- ASSA VOURA (Jacqueline) 
- BALONGANA MAKA YA (Olga Merci) 
- BALOSSA (Marie) 
- BOYEMBE (Alphonsine) 
- EMBOULA (Emilienne) 
- EMONO (Ad~le) 
- EYELANGOLI (Monique) 
- GANTSOU (Marianne) 
- GHOY (Denise Th~rse) 
- GOMA (Lilly Gertrude Syl.) 
- IOUELE IBINGA (La Colette) 
- KAYI (Charlotte) 
- KIFOUETI (Hortense Victoire) 
- LOMBALI BADI (Lon) 
- LOUBASSOU (Josephine) 
- LOUSSAKOU (Francoise) 
- MADIENGUILA NDOUBI (Jean Claude) 
- MAKITA (Marie Lucie) 
- MALALA (Francoise Fanny) 
- MALEKA (Julienne) 
- MALONGA BA TSIMBA (Miriame) 
- MAMBOU MBOUITA (Martine) 

• - MANDOSSI (Lydie Veronique) 
- MANGAMY (Simone) 
- MANIMA (L~ontine L~a) 
- MASSOLOLA (Batrice) 
- MATOKO BANIAMA (Jacques) 
- MA VOUNGOU MOUISSOU (Ernestine) 
- MAYOUMA (Celestine) 
- MBOUALE (Marie) 
- MBOUNGOU (Marie France) 
- MBOUSSA (Marie Brigitte) 
- MIYOKIDI (Genevieve) 
- MOKOUNGOULOU (Ad~la~de) 
- MONDAKO (Josphine) 
- MOUKO LITONE (Maryse) 
- MOUSSA YOU (Marie Constance) 
- MP AMBOU (Th~rese) 
- MPOLO (Albertine) 
- NGALA (C~cile) 
- NGANKOUANI (Micheline) 
- NGALA OKEMBA (Anne) 
- NGALA (Alphonsire) 
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- NGAN ZALA (Berthe) 
- NGATSE (Marie Marguerite) 
- NGUEMPALI (Bernadette) 
- NTSINI (F.milienne) 
- OKEMBA (Marie Jeannette) 
- OVOULOU (Catherine) 
- TSONI (Jos~phine) 
- TSONO (Emilienne) 
- TSOUBI LOUSSAHOU (Jeanne Pascaline) 
- YELA-YELA (L~onie) 
- YENDZOUE (Hortense). 

Le montant global de ces allocations scolaires sera manda 
t~ aux noms du Tr~sorier Payeur G~n~ral et des Tr~soriers 
Payeurs R~gionaux respectifs. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat, Chapitre 
Bourse 361.52.37.06.19, Exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 881 du 24 Avril 1990, sont attribu~es, 
pour compter du 1er Janvier 1990 au 31 D~cembre 1990, des 
bourses, aux taux mensuel de Soixante mille Francs aux Pro 
fesseurs des CEG sortis de I'Institut National Sup~rieur des 
Sciences de I'Education de Brazzaville, de l'Institut Sup~rieur 
Pedagogique de Loubomo et aux Professeurs Techniques 
Adjoints des Lyc~es sortis de I'Pole Sup~rieure de I'Ensei 
gnement Technique de Brazzaville dont les noms et pr~noms 
suivent: 

REGION DU KOUILOU; 

- BANGA (Marcel) 
- BATOLA (Gabriel) 
- BIBALOU (Joseph") 
- BILOUBOUDY (Georges) 
- BIKOUKOU (Raymond) 
- EBAKOUS (Elvis) 
- ILETSI MOUSSANOU (Francelin de Jesus) 
- ITONA-ITOWA (Victor) . . . 
- KOLELA (Jean-Eugene) 
- KOUBA (Gabriel) 
- KOUBONGA ( Alfred) 
- KOUMBA (Jean Paul) 
- MABANDZA (Albert) 
- MACKET PEMBA (Brigitte Yvette) 
- MAHOUNGOU (C~lestin) 
- MIAMBANZILA (Raphael) 
- MITOUNOU (Marc) 
- NTASSANI (Alphonse) 
- OVIOSSION (Rosalie) 
- POATY PANGHOUD (Eloi) 
- YAMBA (Vital) 
- DINGA GONEY D (Fructueux-Gr~goire) 
- ISSA DIKO 
- KIFOULA (Vincent) 
- LOUNGOUALA (Jean-Joseph) 
- MANANGA (Simon) 

- MIY ALOU (Christelle-Monique) 
- MOUSSIMI (Marie-Henriette) 
- NDINGA (Adolphe) 
- NDINGUI (Francoise) 
- NGOMA (F~lix) 
- NSIKAMONA (Julien) 
- NZABA (Martine-NIANGUI) 
- NZILA n~e MBATA (Philomene) 
- OKINDI (Philomene) 
- POATY (Marcelline Cecile) 
- TATY LANDOU (Eliane) 
- DIMINA (Lambert) 

i 

REGION DU NIARI: 

- BOULINGUI (David) 
- GANGANA-ANGA 
- GOMA YIMBI (Rosalie) 
- KOSSEMA (Didier) 
- KOUPIT A (Maurice) 
- LINDIENDIE (Colette Martine) 
- MALONGA (Francoise) 
- MATONDA (Maurice) 
- MOUNGUENGUE (Marcel) 
- MPOLO (Jeanne) 
- NDALA (Julien) 
- NGOUMBA (Joselyne) 
- NKATOULOULOU (Andre Jonas) 
- NZATSI (Aim~e Sylvie) 
- PANGOU (Christophe) 
- POATY (Denis-Bertin) 
- SITA (Adolphe Romain Joseph) 
- ZETOUPA (Marcel-Yvon) 
- MOSSINDZAON (Cyrille) 

REGION DE LA LEKOUMOU: 

- BILONGO (Alphonse) 
- BILONGO TSIAHOU 
- MABOUNDOU (Jonas) 
- MAMBOU (Jean) 
- MBEMBA (Anselme) 
- TONGO (Pierre) 

REGION DE LA BOUENDZA: 

- BOUNGOU (Thomas) 
- LOLO (Marie) 
- MABANDZA (Raoul) 
- MADZOU MIET~ (Pierre) 
- MIL ANDOU (Isidore) 
- MP ANDZOU (Jo&l) 
- NGOMA (Hortense) 
- TCHICAY A (Alain) 
- GAKAHA (Josphine) 
- SITA (Eugenie) 
- NGOYO MANZ (Adrien) 
- BANANGA (Bertille) 

REGION DU POOL: 

- BABELA (Isidore) 

• 
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- BASSIDI (Anatole) 
- BIDZ0UA (Ignace) 
- DZELI (Valentine) 
- GOMEZ (Anne Marie Solange) 
- KALOUYITOUKOUANDI (Louis) 
- KIFILA (Jules) 
- BOUBOU (Brigiue) 
- KOULENGANI (Lontine) 
- KOUZABA (Norbert) 
- LOUBOMBANA NKOUKA (Albert) 
- LOUKABAMA (Andre) 
- MABIALA BOUINDA SOUNDA (Marie de Lourdes) 
- MABIKA MANZ (Ebreu) 
- MAKANGA (Dieudonn~-Gabriel) 
- MAKA YA TCHISSAMBOU (GAston) 
- MALONGA (Jean-Magloire) 
- MITASSI-MANZA (Jean Pierre) 
- MASSENGO (Fran~ois) 
- MATONGO (Marcel) 
- MATOUMOUINI-NKOUNA (Andre) 
- MATSOUELE (M~lanie) 
- MAYENGUE (Fran~ois) 
- MBAMBI (Esate) 
- MBOUNGOU (Michel) 
- MILANDOU (Samuel) 

• -MILINGOU (Rigobert) 
- MOUHOUELO (Didace) 
- MOUNDANGA (Christian) 
- MPANDOU (Simone) 
- MPHOUNOU (Florentine) 
- MVQUAMA (Jean-R~my) 
- MABETA (CI~mentine) 
- MBOUMBA (Marie Madeleine) 
- NDZOUHOU (C~line) 
- NGOBI (Anat6le) 
- NKANDA-NDIMBOU (Auguste) 
- NGOMA MADINGOU (Raphael) 
- NKOUNGA (Emilienne) 
- NZAKA MILEBE (Marie-Jos~e-Florence) 
- OHOLANGA (Lucie Flore) 
- SOMB OKO (Emilienne) 
- BASSOUNGA (Raymond) 

REGION DES PLATEAUX: 

- ABIA (Jean-Baptiste) 
- ASSEH (Alain) 
- BATIA (Aloise) 
- DIELA-MILA NDOU 
- DOCKO (Pierre) 
- EKANDABEKA (Emmanuel) 
- ENOUNI (Eugene-Christophe) 
-FILANKEMBO-OUASSISSOU 
- IBATA (Alexandre) 
- KOMBO (Pierre) 
- KOUNANOU (Michel) 
- MAKANDA (Jean-Pierre) 
- MAKOSSO-MATOKO (Denise) 
- MAKOKILA (Jean-Lambert) 
- MAKOUNDI LOEMB A (Adolphe) 
- MABIKA (Joseph) 
-MANKOU (Alphonse) 

- MA TITO (Antoine) 
- MBOUNGOU (Jean-Jacques) 
- MILATA (Jean-Francois) 
- MOBIMI (Edouard) 
- MOUKIAMA (Balthazard) 
- MOULENGOU (Marcel) 
- MOUHOUNGOU (Emmanuel) 
- MOUKOKO {Jean-Marie) 
- MVOUTOU (Jean-F~lix) 
- NDENGA (Alphonse) 
- NOMBO (Maurice) 
- NZAHOU (Pierre) 
- OKAANDZE (Mathias) 
- OKO (Daniel) 
- OMPOUYI (Fran~ois) 
- PATA (Jean-Alphonse) 
- SAMBA (Andre) 
- SAMBA (Anatole) 
- TEL0 (Roger) 
- TSOUMOU (Analise) 
- VOUVOU (Ange) 
- YOULOU (Antoine) 
- NZOUNGANI (Guy-Modeste) 

REGION DE LA CUVETTE: 

-AMBIA (Maurice- Ibrahim) 
- BONGUILA (Joseph) 
- BOUSSALA (Jude-Rene) 
- IOUELE (Blaise-Pascal) 
-ISSIE (Fran~ois) 
- KOMBO (FElix) 
- NGATSE (Andre) 
- NDOLOU (Marc) 
- OBASSELIKI (Lambert) 
-OTSEKE PONIOKO (Serge-Marie-Joachim) 
- OPERA-IKO (Oscar) 
- SINGUI (Philippe) 
-ESSOMBOKO (Emmanuel) 
- BAKOUNOUNOU (Isaac) 
- BIMBENE (Jean-Benoit) 
- BOUNA (Lucile) 
- DOUKAGA-BOUKINDA 
- KOUNIEKA (Jean-Sylvestre) 
- MIASSOUEKAMA (Germaine) 
- NGOUKELEBI (Evariste) 
- NGOUEMBO (FElix) 
- NIENDA (Samuel) 
- TCHAKALA SOKOLO (Bertille-Blaise) 
- TCHIOMO (Dominique) 
- BIT ALIKI (Sidonie-Romaine) 

REGION DE LA SANGHA 

- DJABIESSE ATABO (Rufin) 
- MADZOU (Albert) 
- MALAL-SOW (Laurent) 
- MASSOLOKELE (Dieudonne) 
- MBOUMBA (Jean-Claude) 
- MOUITY (jean-Rene) 
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REGION DE LA LIKOUALA 

- BONGUILA (Richard) 
- GANGA (Germain) 
- ITOUA (Michel) 
- KIETT (Jean-Prosper) 
- KINKONDI (Jean-Louis) 
- KOMBO- NTSIHOU (Jean-Bernard) 
- NDEMBE -NIMI (Abel) 
- SAMBA (Prosper- Justin) 

DECRET N° 90-152 du 10 Avril 1990, portant r~vision de 
la situation administrative de M. BITSOUA Prosper, Profes 
seur de Lyc~e de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~archie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 03 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

COMMUNE DE BRAZZAVILLE 

- ANDINA (Philom~ne) 
- BANJELE (Francoise) 
- BIKINDOU (Aim~e-Edith-Flore) 
- BIKOYI (Suzanne) 
- BOUANGA Pierrette) 
- BOULINGUI (Marie-Madeleine) 
- IDANY (Jean-Ludovic) 
- KISSIT A: DEP AGET DALLA (Parfait) 
- KOLELA Ferlande) 
- KOLO MANDOSSI (Serge-Florian) 
- MABOUNDA (Romuald) 
- MAKALA PAMA (Fran~ois) 
- MAKANI (Julienne) 
- MFOULOU (Antoinette) " 
- MOUKETO IKAPI (Garcia-Protai) 
- MIALOUNDAMA (Vivianne) 
- MISS AMOU (Philomene) 
- MOUKIMOU (Jeanne-Claire) 
- MOWANDZA (Charles-Herv~) 
- NDILOU (Alain) 
- NDINGA (Vincent) 
- NGUEMBO (Philippe) 
- NIANGUI (Jeanne-Odile) .. 
- NKONDI (Bernadette) -. ·--. 
- NTARI MPOUTOU (Sylvain) z" 
- OBAMBO OGNENGO (Hubert) 
- YENDZOUA (Marcelline) 
- MPASSI (Andre) 
- OKOUELE (Isidore) 
- ANKOLI BOUTA (Raymonde) 

Le montant global de ces allocations scolaires sera manda 
t~ au nom du Tr~sorier Payeur G~n~ral et des Tr~soriers 
Payeurs R~gionaux respectifs. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat, exercice 1990, 
Chapitre Bourse 361.52.37.06.19. 

-------- 
..>·., ,.; \ 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E (actuel 
lement A, B, C et D) des fonbctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 05 Juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses categories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 05 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 03 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 05 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
lerparagraphe 2; 

Vu le d~cret67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres A de l 'Enseignement secondaire 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19,20et 

21 du d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l 'Enseignement ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 05 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 80-30 du 27 D~cembre 1980, portant d~blocage 
des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Aot 1989, portant organisation 
des interims des Membres du Gouvemement; 

• 
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Vu le d~cret 85-260 du 05 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret 89-061 du 27 Janvier 1989, portant reclasse 
ment et nomination de l'int~ress~; 

Vu l'anre6 n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu kes arr~t~s de promotion n?s 978 du 05 F~vner 1985; 
009 du 17 Janvier 1989; 

Vu la lettre n° 0013-SCC-UJSC-JP du 24 F6vrier 1989 du 
Secr~taire du Comit~ Central de T'UJSC-JP 2 I'Education, 
transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 22 F2vrier 1989; 

DECRETE: 

Article 1er : La situation administrative de M. BITSOUA 
4Prosper), Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau ci 
apr~s : 

ANCIENNE SITUATION 

CATEGORIE B, HIER ARCHIE I 

- Promu Instituteur de 5e ~chelon, indice 820 pour compter 
du 1er Avril 1984 (anr~u~ n° 978-MEFA-DGAS-DPAA du 5 
F~vrier 1985). 

CATEGORIE A, HIERARCHIE I 

- Titulaire de la Licence Es-Lettres Section G~ographie  
Option Enseignement (2e session 1987) d~livr~e par l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ et nomm~ 
Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 830 pour compter 
du27 Janvier 1989. ACC = N~ant (D~cret n° 89-061-MTSSJ 
DGFP-DGPCE du 27 Janvier 1989. 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I 

- Promu Instituteur de 6e €chelon, indice 860 pour compter 
du 1er Avril 1986 (an~t~ n° 099-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
17 Janvier 1989). 

NOUVELLE SITIJATION 

CATEGORIE B, HIER ARCHIE I 

- Promu Instituteur de 6e echelon, indice 860 pour compter 
du ler Avril 1986. 

CATEGORIE A, HIERARCHIE I 

- Titulaire de la Licence Es-Lettres, Section G~ographie  
Option Enseignement (2e session 1987), d~livr~e par !'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ et nomm~ 
Professeur de Lyc~e de 2e ~chelon, indice 920 pour compter 
du 27 Janvier 1989. ACC = n~ant. 

Article 2 : En application des dispositions du d~cret n° 86- 
877 du 18 Juillet susvis~, cete r~vision de situation adminis 
trative ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 10 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-154 du 13 Avril 1990, portant reclassement 
etnomination de M. OMBESSA (Michel), Professeur de CEG 
de 2e €chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~archie II des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 03 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E (actuel 
lement A, B, C et D) des fonbctionnaires; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 05 Juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses categories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 05 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 03 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 05 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
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tions de canri~rc et reclassements, notamment en son article 
lerparagraphe 2; 

Vu le d~cret67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement secondaire 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19,20 et 
21 du d~&cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 05 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des Agents de l 'Etat; 

Vu le d~cret 85-260 du 05 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

• 
Vu le d~cret 89-640 du 31 Aot 1989, portant organisation 

des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-061 du 27 Janvier 1989, portant reclasse 
ment et nomination de lint~ress~; 

Vu l'arr~u~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'anret~ n° 606 du 5 F~vrier 1988 autorisant M. OMBES 
SA (Michel), Professeur de 1er ~chelon ~ suivre un stage de 
formation ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de I'Education 
(INSSED) de Brazzaville (Regularisation); 

Vu l'arr~t~ n° 1555 du 04 Avril 1989 portant promotion ~ 
trente mois et trois ans, au titre de lann~e 1987, de certains 
Professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement), en t~te BABELA 
(Julien); 

Vu la lettre n? 650-MESSRS-DGES-DPAA-SP du 14 No 
vembre 1989 du Directeur du Personnel et des Affaires Ad 
ministrati es, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article r:En application des dispositions du d~cret n° 67 
304du 3C eptembre 1967 susvis~, M. OMBESS A (Michel), 
Professeu de CEG de 2e ~chelon, indice 780 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ Brazzaville, 

titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ l'Enseigne 
ment dans les Lyc~es (CAPEL) option: Sciences Naturelles- 
1ere session 1988- d~livr~ par T' Universit~ Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Certifi~ de 1er ~chelon, indice 830. ACC 
= n~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet susvis~, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 26 Septembre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 13 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-161 du 14 Avril 1990, portant reclassement 
et nomination de M. BOUKAKA (Daniel), Professeur de CEG 
de 4e echelon des cadres de la cat~gorie A, hi~archie II des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 03 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E (actuel 
lement A,B, C et D) des fonbctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 05 Juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 05 Juillet 1962, fiant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loj 15-62 du 03 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret62-198-FP du 05 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle- 

• 



• 

�· -· 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~re et reclassements, notamment en son article 
1er paragraphe 2; 

Vu le d~cret 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement secondaire 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~&cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de I'Enseignement; ' 

Vu le d~cret 74-470 du 31 Dcembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 05 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctiornai 
res; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des Agents de I'Etat;. 

Vu le d~cret 85-260 du 05 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux integrations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
. des avancements et reclassements; 

Vurle d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu l'arr~t n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rglement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~ n"° 2385 du 14 Avril 1988 portant promotion trois 
ans, au titre de l'ann~e 1986, de certains Professeurs de CEG 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) ; · · 

Vu l'anret~ n° 3038 du 12 Mai 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clan~s 
d~finitivement admis au Concours Professionnel, ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de Lyc~es ~ l'Instituts 
Sup~rieurs des Sciences de I'Education (INSSED) 2 Brazza 
ville, en t~te MANGUENGUE (Beno~); 

Vu la lettre n° 123-MESS-DGES-DPAA-SP du Directeur du 
Personnel et des Affaires Administratives au Minist~re des 
Enseignements Secondaire et Su~preiur, transmettant le dos 
sier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 67 
304 du 30 Septembre 1967 susvis~, M. BOUKAKA (Daniel), 
Professeur de CEG de 4e ~chelon, indice 940 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service au Lyc~e Agricole AMILCAR CABRAL, 

. ' 

titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ l'Enseigne 
ment dans les Lyc~es (CAPEL) option : Anglais - (1ere ses 
sion 1987), d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ de 3e echelon, indice 1010. ACC = n~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
877 du 18 Juillet susvis~, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 28 Octobre 1987, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, . 

Jeanne DAMBENDZET. 

• 
DECRET N? 90-162 du 14 Avril 1990, portant reclassement 

et nomination de M. NTSEBOUKILA (Albert), Professeur 
de CEG de 6e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~archie 
II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 03 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E (actuel 
lement A,B, C et D) des fonbctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 05 Juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 05 Juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 03 
F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 05 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
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mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstituj 
tions de canri~re et reclassements, notamment en son article 
1er paragraphe 2; 

Vu le d~cret67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres Ade l'F.nseignement secondaire 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le Statut Com 
mun des cadres de I'Enseignement; •.• • 

Vu le d~cret 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 05 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 D&cembre 1980, portant d~blo 
cage des avancements des Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret 85-260 du 05 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'Eat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements ; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; . 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; '.. 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 89-061 du 27 Janvier 1989, portant reclasse 
ment et nomination de l'int~ress~; :.. .. 

Vu l'anrt~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'anreu6 n° 2033 du 8 Mars 1986 portant promotion de 
certains Professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), au titre de 
l'ann~e 1985; • · 

Vu l'anret~ n? 3038 du 12 Mars 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clares 
d~finitivement admis au Concours Professionnel ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de Lyc~e ~l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de l'Education (INSSED) ~ Brazzaville, en 
t&te MANGUENGUE (Benoit); 

Vu la Lettre n° 084-MEFA-DG-DPAA du 18 Janvier 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives au 
Ministre de l'Enseignement Fondamental et de !'Alphab~ti 
sation, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 67 
304 du 30 Septembre 1967 susvis~, M. NTSEBOUKILA 

(Albert), Professeur de CEG de 6e ~chelon, indice 1090 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au Lyc~e du 5 F~vrier 1979 de 
Kinkala (R~gion du Pool), titulaire du Certificat d' Aptitude 
Professionnelle ? I'Enseignement dans les Lyc~es (CAPEL) 
option : Sciences Naturelles - 1ere session 1987 - d~livr~ par 
1'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ de 
4e ~chelon, indice 1110. ACC = n~ant. 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86- 
877 du 18 Juillet susvis~, ce reclassement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 8 Octobre 1987, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 Avril 1990 
. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, . 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, . , 
Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-164 du 14 Avril 1990, portant Promotion 
de M. NZIE (Martin), Ing~nieur d'Agriculture de 2e ~che 
Ion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 03 F~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret60-90 du 03 Mars 1960, fixant les Statuts Com 
muns des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l e d~cret 62-197-FP du 05 Juillet 1962, fixant les cat¢ 

gories et hierarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
03 F~vrier 1962, portant Staut G~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cre1 62-198-FP du 05 Juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170-BE du 25 Juin 1965, rglementant 

• 
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l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 Dcembre 1974, abrogeant et rem 
pla,ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 05 Juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires, 

Vu le d~cret 85-260 du 05 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 Juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu le Rectificatif 87-420 du 14 Ao0t 1987 au d~cret 86-877 
du 18Juillet 1986 sur la prise d'effet financier des avancements 
et r~visions des situations administratives ; 

Vu le d~cret 89-631 du 7Ao~t 1989, portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement; 

• •a-. 

• Vu le d~cret89-061 du 27 Janvier 1989, portant reclasse- 
ment et nomination de l'int~ress~; 

Vu l'anre~ n? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 90-163 du 14 Avril 1990, portant inscription 
au Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 1983, de M. N 
ZIE (Martin), Ing~nieur d' Agriculture des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture) 

DECRETE: 

Article 1er: M. NZIE (Martin), Ing~nieur d' Agriculture 
de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture), en service ~ la Direction 
du Cr~dit et de la Commercialisation ~ Brazzaville, est pro 
mu au titre de l'ann~e 1983 au 3e ~chelon de son grade, indice 
1010 pour compter du 1er Octobre 1983. ACC = N~ant. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
86-877 du 18 Juillet 1986 susvis~, cet avancement ne produi 
ra ancun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
scra publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 14 Avril 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

••••••••••••••• 

ACTES EN ABREGE 

AVANCEMENT 

Par arr~t~ n° 848 du 24 Avril 1990, 
Les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, 

des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent 
sont inscrits au tableau d'avancement, au titre del'ann~e 1987, 
commesuit: 

POUR LE 7° ~CHELON ~ 2 ANS: 

ALIMBA (Gaston) 
BADIANSEKE (Albert) 
BOKETE (Marcel) 
GOMBISSA (Gabriel) 
LANDZI (Pierre) 
LENGANIA (Placide) 
ELENGA-IBATA (Pierre) 
ESSOULI(Fidele) • 
KEYE (Gabriel) 
KINZONZI (Gustave) 
ONDZOUAN (Alphonse) 
POUELE n&e TCHIMAMBOU (Monique) 
MVOUALA (Albert) 
MBENGHAT (Th~odore) 
MBOUSSA (Paul) 
MOUANDA (Joel) 
MOUSSONO (Daniel) 
MP AMBOU (Emili~nne) 
NKOUKA (Dominique) 
NGANAMIANDI (Auguste) 
TAMBA (Pierre) 
BAKALA (L~onard) 
BANTSIMBA (Moise) 
DOUKORO (Rene) 
IKAMA OBA (Fran~ois) 
LECKACKA (Bernard) 
EB AMBI (Clestin) 
ELENGA (Jean Rufin Berard) 
ET A (Marcel) 
KIBA (David) 
KOUMBA (Simon) . 
POBIELE (Adoux Doris) 
PINDOU (Vincent) 
MAKELA KOUBISSA (Daniel) 
MBOUNGOU (Henriette) 
MOMBOULI (Fran~ois) 
MOUKIMOU (Antoine) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 269 

. . 

• 

· 

·+ ·, 

:-. ,1 • - ...... - •.. 

POUR LE 9° ~CHELON: 

NGOUANDA (Georges) 
TUTUANGA (Valentin) 

. : . • .. • I �. ·. ',_, . ··: •-. • . ; :·. '_' ! . • . • .• . I 

AKOUALA GOELOT (Pascal) .. ··• 
MASSENGO (Marcel) 

A 30 MOIS: . 
.» ' • 

POUR LE8 ~CHELON ~2 AN:'j 
+ '. « 

AKOLI(S~raphin) ..-.':....: 
BATEKA (Joseph) :· ·.ss · ,:., s. 
OKAKA (Marie-Helene)' ;·r, 
MBANI (Barth~l6my) .: :.. '..::.: 
MBEMBA (Noel) :.....,° 
MPASSI n~e SIMBISSA (Francoise): ••• :> 
NGOTENI (Andre) .. · . -,· .. -.... · - ·· ... .. , 

.' . '.i° 

NZIHOU (Alber) .: :.: ... 
NSOKO Jeannette) ..-.· ...- s..5%. 
CASTANOU n&e TCHISSIMBOU (Josphine)/• .. 
IKAMA (Jean-Michel) .. • •  
OKAGNA (Beno~o) ..ii.s 
MBANI(Paul) .'. ·. 
MENGA (Julienne) 
KIKOUNOU-GAGNANOND n&e MONTANGO (Henriette 
Jacqueline) ·" '•• 
MINKALA SAMBA (Pierrette) ·•• •.  

'» ", ·, 

NKODIA (Auguste) •. . 

MOUTAKALA (Jean Sverinjy=:=.r-:---7-:-FBAKAL~T(Adrien):---7--------7z-- 
NGOUABI n~e KOUTIKA C~line.. .. -..-.±, BIKOUMOU(Maurice):i· :·az: aw+ 
NGAMA ACKIAMA (Paul) 3-···8 ·a·· YAMONDO(Je ) 
NOOKANA,r: .• n.-·)· ii·1:,'. ,; p, r; ,; J.:;1' ;,:,;. ·") . .Y. ');.'f :B . JZEN ,, .•. 0 · .A ·,ru .. �1) ·'••,!: .. ::···· _:,r;' l '! ·:;,,;, ·-i ':·: ·:•.;;•,;· •::; .· ,�; . 

llbl . -. · kdlil@El, {<.r,,,s · s s.. "· 

NGAYO (Emphany) rs i» '?'u BOKAKABOUANGA(Nicolas).:.T.,, 

"... {Kr.'·, "7' 777 = 7 7 ·.3.· 

ITOUA n~e MIBOULA (Anne) ·:v.· • 
KISSITA (Andre) 
SENGA (Clotilde) :» sr.: pp·3.• 
MAHOUNGOU (Michel) · 
MAYITOUKOU (Maurice) ·:' : 
NGONGA (Dominique) ·«."-·:.¥• .° 
KIONGHAT(Jacques) £:: ..w.°·1 

DENGUIKA n~e MOUKALA NKOUSSOU (Jeanne-Ju 
lienne) rt • ·•. 
KOUSSIKANA n~e SIMBA (Th~rse) » •• 

ONDZOUBA (Alben) 
MAMBOUAKL~vy)° • so." 

MPOSSI n~e KINKELA (Rosalie) 
NGORO ( Abel-Jacques) 

,+,' e 

; Par arr~t~ i° 809 du 16 Avril 1990 " . 
Les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Enseingnement), dont les noms suivent, 
sont inscrits au tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 1985, 
pour le 2° ~chelon de leur grade comme suit: 

INSTITUTRICE PRINCIPALE: 

- NTINOU (Monique) 

PROFESSEUR DEC.E.G.: 

Par arr~t~ n° 811 du 16 Avril 1990 • . . 
Les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 

II des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms sui 
vent, sont inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1987, pour le 3° ~chelon de leur grade. v. 

INSTITUTRICE PRINCIPALE: 

- NTINOU (Monique) 

PROFESSEUR DEC.E.G.: 

- BABASSANA (Marie-Colee) 

ABESSOLO-EDOU n~e OUNOUNOU (Simone Viviane) 
BASSOUAMINA (Andre) • ,, 
BOUESSE n~e IKOUNGA (Charlotte) · 
LOUKOUZI(Josephine) • 
KANZA n~e SAMBA (Aphonsine) , . 
MBOUKA (Francois) 
NGUEMBI (Faustin) 
ANOUONO (Alphonse) 
BOUCKAT BALA (Stanislas). . 
GOIVANDE ANGOYA GOUAM (Devan) 
KANZA (Bienvenu Emmanuel) ; 
OBONOONO (Adolphe) 
MYLAM APATOUL (Fran~ois) 

A30Mois 

MP AKE (Alphonse) 

POUR LE 9 &chelon ~ 2 ans : 

NKOUKA (Etienne) 

Pour le 10° &chelon ~ 2 ans: 

NGOUBILI (Edmond Sylvere) 

Article 2: Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois 
ans. 

POUR LE 7° ~CHELON: 

- BABASANA (Marie-Colette) e t 
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• 

Par arr~t~ n° 813 du 16 Avril 1990 ' 
Sont inscrits au Tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 

1987 au 22 ~chelon de leur�de h deux ans, les Ing~nieurs 
des cadres de la cat~gorie A,ii~rarchie II des Services Tech 
niques (Mines) dont les no s suivent : 

MM. PEMBELOT (Andre-Bernard) 
ONGOTO 
OMO(Charles) 
TCHICAY A (Jean-Paul) 
KANINGUI (Henri-Bernard) 
NKOUNKOU (Jean-No&l) 
MBOUMA (Lucien) 
LIMANI 

Par arr~t~ n° 816 du 16 Avril 1990, 
M. TATY (Gabriel), Adjudant de 3° &chelon des cadres de 

la cat~gorie B, hi~rarchie I des Douanes, en service ~ la Di 
rection G~n~rale des Douanes ~ Brazzaville, est inscrit au ta 
bleau d'avancement ~ deux ans, au titre de l'ann~e 1989, pour 
le 4~me ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ n° 855 du 24 Avril 1990, 
Sont inscrits au tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 

1988, les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent 

POUR LE4° ~CHELON ~ 2 ANS: 

BOLOMOLA (Georges-Alphonse) 
MASSALA (Gr~goire) 
NKEMBI (Jeannette) 
PANDZOU (L~on) 
TCHILENDO (Fm~ois) 
LEKELE (Maixent-Emmanuel) 
NKOLI Jacques) 
KISSAMA GOUEMA (Fran~ois) 
NKOLI (Bruno) . 
PANDY (Jean-Jacques Aleck) 
MASSABE (Paul) 

·OBIO MBIDI (Saturnim) 
NDZABA (L~on) 
NGALELOUONOGNOSSAH 
NGOMA (Th~ophile) 
KOKOLO (Jean-Ga&tan) 
NANITEL AMIO (M~lanie-Ad~laide) 
NZAHOU (Zacharie) 
NDOUNIAMA (Jean-F~lix 
ND ENDE (Jean-Paul) 
OBA (Elise) 
YOKA (Valentin) 
MOUBALA (Prosper) 
MELION (Luc) 
MOUNANGA (Jacques) 
KISSITA (Marie-Louise) 

MADZOU (Anselme-Pierre) 
MOUGUENGUI (gaston Blanchard) 
SOUNGOU-MA TA (Jean-baptiste) 
SABOUKOULOU (Antoine) 

A30MOIS. 

NGANKOUE (Alphonse) 
BISSILA-MBOKO (Andre-Jean Marc) 
GOUMA LEMBISSA (Daniel) 
DIAMONEKA n~e MAKOUNDOU (Bibiane) 
BIKOUMOU (Andre), 
NZINGA (Jean Michel) 
MANIONGO (Antoine) 
LENGALE (Eugene) 
NZOBADILA (Marie-Anne) 
NDZAMBE (Moise) 
BIYOUNDI Cath~rine) 
BAVIBIDILA (Dieudonne-Patrice) 
MA TONDO (Agathe) 
GUIMBI (Ren~) 
KOUZEBIAMIOKO (Edouard) 
MOUKOKO (Jacques) 
MBOUMBA (Pascal II) 
PAKA (Fran~ois)_. 
NIOMBO (Michel) 
OSSIBI (Daniel-Stanislas) 
OW ASSA (Simon) 
SILOU {Alphonse) 
SOBY (Jean-Prosper) • 
ZEB A-ZAHOU (Marcelle) 
BOUKONGOU NGO MA (Pascal) 
BILONGO (Brice) 
BAKOULA (Joseph) 
LAKA (Jean-Ghislain) · 
MABAN DZA Bruno 
LOUVOUEZO (Robert) 
MOUNDANDI (Yvonne-Monique) 
MOUSSOLO (Colvis) 
MVOUNGOU (Gregoire) 
MASSINI (Nol) 
MA VOUNGOU DIMINA (Bernard) 
MAKETIVILA (Simon) 
MASSAMBA (Adolphe) 
MBELOLO (Albert) 
NDOBI (Emmanuel) 
NKODIA' (Antoine) 
BADIATA (Samuel) 
MOUNDADI-KABOUNDA 
KODET (Em~ry-Herve) 

. MP ASSI (Bernard) 
NDILOU GAY ABA (Marcel-Didier) 
MOMBO (Jean-Christian) 
OBAMI (Antoine) 

Avanceront, en cons~quence, ~ l'anciennet~ ~ trois ans 

POUR LE 4E ~CHELON 

NGOUALA (D~sir) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 271 

BIKAKOU LOUT ANGOU (Vincent) 
MALALA (Guy-Robert) 
NKOUNKOU (Florent) 
NZINOUNOU (Jonas) 
OKEMBA (L~onard) 
DIABANGOUA YA (Laurentine) 
NZENGUI ULAHOU (Robert) 
ONDZIE (Raphael) 
MALONGA (Cyrille) 
TCHIB ASSA (Pierre Bruno) 
MAPEMBI (Honor~) 
NGOMA (Donatien) 
OKAMBELEKE (Jean-Christian Fabrice) 
EBEH (Fidle) 
MOUMBOULI (David) 
NDE (Romain) 
DIKONDANA (Daniel) 

Par arr~t~ n° 858 du 24 Avril 1990, Mme LOUZOLO n~e 
KANZA-LOUKOUZI (Anasthasie), Professeur Technique 
Adjointe de C.E.T. de 1er echelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement Techni 
que) en service ~ Brazzaville est inscrite au tableau d'avance 
ment, au titre de l'ann~e 1987, pour le 2e ~chelon de son grade 
~ deux ans. 

a 

Par arr~t~ n° 862 du 24 Avril 1990, les fonctionnaires des 
cadres des categories B et C de l'Information dont les noms 
suivent, sont inscrits sur la liste d'aptitude, au titre de l'ann~e 
1988, et promus comme suit: 

I - CATEGORIE A, HIER ARCHIE II 

a) - Journalistes niveau II 

Au 3e ~chelon, indice 860 pour compter du 01 Janvier 1988 
Acc : n~ant: 

- BOUZIKA(Antoine), Journaliste niveau I de 5e ~chelon, 
indice 820, en service au D~partement de la Presse, Propagande 
et Information; 

- ONTSOUKA-NGOULOU (Joseph), Joumaliste niveau I de 
5e echelon, indice 820, en service ~ la Radiodiffusion; 

b) - Ing~nieur des Travaux 

Au 1er ~chelon, indice 710 pour compter du 01 Janvier 1988 
Acc : n~ant: 

- MFINA (Etienne), Adjoint Technique de 2e ~chelon, indice 
6400, en service ~ la T~l~vision Congolaise; 

Au 3e ~chelon, indice 860 pour compter du 01 Janvier 1988 

Acc: 1 an, 7 mois, 13 jours; 

- MOUNDOUJI (Pascal), Adjoint Technique de 6e ~chelon, 
indice 860, en service ~ la T~l~vision ; 

Au 3e ~chelon, indice 860 pour compter du 01 Janvier 1988 
Acc : n~ant: 

.- KIMANI (Dominique), Adjoint Technique de5e echelon, 
indice 820, en service au Journal le Stade ; 

II - CA TEGORIE B, HIERARCHIE I 

a) - Journalistes niveau I 

Au 1er ~chelon, indice 590 pour compter du 01 Janvier 1988 
Acc : n~ant: 

OSSEHE (Patrice), Journaliste de 3e ~chelon, indice 490 en 
service ~ l'Agence Congolaise d'Information; 

- LOUFOUA (Joachim), Journaliste de 3e ~chelon, indice 490, 
en service au Jouranl le Stade; 

b) • Adjoint Technique 
' . 

Au 3e ~chelon, indice 700 pour compter du 01 Janvier 1988 
Acc : n~ant: 

- BA TOUKOUNOU (Vincent), Op~rateur Principal de 7e 
echelon, indice 660, en service ~ la Radiodiffusion. 

Conform~ment aux dispositions du Dcret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, qui prend effet du point de vue de l'an 
cinnet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera pu 
bli~ au Joumal. 

Par arr~t~ n 872 du 24 Avril 1990, sont inscrits au 
tableau d'avancement ~ deux ans, au titre de l'ann~e 1988, 
les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent: 

POUR LE 3· ~CHELON 

- AGNENGUE ANDZOUMBA 

POUR LE 4· ~CHELON 

- KIMBADI (Floren-Auguste) 



Par arr~t~ n° 874 du 24 Avril 1990, sont inscrits au tableau 
d'avancement; au titre de l'ani&~ 1987, 1es foniciionniairs des: 
cadres de la cat~gorie A; hi~rarchi Ii des Services Aditinis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale) dont les noms 
suive nt ::'. ~ti0:/@' #li.ma!':"! : ± 

POUR LE2 ~CHELON ~ 2 ANS : 

- MOULOKI (Jean-Ren~) 
- NZONZI (Elisabeth) 
- NDONGO (Hrv&-Pascal)y: .< i007AD-I 
- MBOUMA (Lucien) 
-LINDO YI (Jules-Saturnin) :':c:o -ts 

PAR ARRETE N° 655 du 2 Avril 1990-ii&•• 
M. BYHAUD BOUMAYONG (Didi Robert), <S~cir~tair~ 
Principal d'Administration contractuel de 4e ~chelon, cat~: 
gorie C, ~chelle 8, indice 700 depuis I~20At 1987ei' 
service au contr~le d'Etat pr~s laSONAVIet Ferries Poirci-I 
nes de Loubomo et Owando, qui remhplit l condition'd'~ncier-< 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention'Collective di le 
septembre 1960 est avanc~ au Se ~chelon de. sa-c at~gorie, 
indice 760 pour compter du 20 d~cembre 1989 ;2??:'Y; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n.86-877d 18% 
juillet 1986, cette bonificati on ne produira'aucur effet fina 
cier jusqu'~ nouvel ordre. t#:#5 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'anci~r 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiq~~e.14·5;'€ 

PAR ARRETE N° 704 du 4 Avril 1990, 

·M. ETOU(Francois), Adjoint Techiiqu& Contracinel dee 
echelon de la.cat~gorie C Echelle8; [ndice700 depuisl52 
F~vrier.1986, en service at Bureau.d'Etudes'di B~tiemeitet 
des-Travaux Publis ~·Brazzaville qui remplit la Condition 
d'anciennet~ exig~e. par l'article 9 de la conventiori collective ; 
du:ler.Septembre,1960,est avanc~ a 5e. ~chielon de sa cat~ 
gorie indice 760 pour compter du 05 Juin 1988. .z z4 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

8i ±5f7¥.Pt.au 2cu.itizog zmswn~sins 
- NGOMA .Isidore)v rig+ 65vn ; 2»8N ;:ii 
- SAMBA (Fulbert) 

a£ • tse«; wR {ax#V} UOAtOs 
.a.z~er «4cw. ty,&~ titr mats 
POUR LE 4· ~CHELON ~ 2 ANS: 

- BIKINDOU (Andre-Louis-Ga&ton) 

.Gssid.zrs?·but'rso :it)y•TUG 
POUR LE 3 ~CHELON ~2ANS: :iv:a n: 

- KIGUINI (Raphael) 
- KIORI (Gerhain). s st» :tels«d ,d8 ER:&t 
- MOUKALA (Maurice):hr3i:DJ 'iciw:: 

• 

- MENGA (Michel) 
- LELO (Marie-Laure) 

4eeit.giro" 

o!ii.gahirvis rilrra'. sict.A.RUX. 
PAR ~RR~T~N,623 d 30mars 1990.. ~% sea%; w'ii'n w tis'z rid.·l • "ts+ t»,rs i'Al"l 

· :wo±am?a:» 
Sont promus au 5° ~chelon de leur grade, indice 820 au 

titre de.l'inn~e 1988, Jes institutions des cadres de1a-cat~0. 
gorie B, hi~rarchieI des Services Soi~aux (Ense ignemenp):z: 
dont les nomes suivent, ACC = N~ant: 

g:g2sis wig? - i 
- ABANZOUNOU (Albert) pour compter du 3 Mars 1988 

39}}A(yd9gggomper gun g,kggep.198g__ - ADZO SAK Ed~ard) ·~r corpier ~di i0 ~ciobr1988 pot pt re]Hu..-s 
- ALOMBE (Jean Bruno) pour compter 1er Oztobr~'j9kg " 

..7:EE:ease Pt.-2, ;)Ylzz-:e;'s-nee • 61. - AMPIY A (MA~rice)'p~~r' colpi~rd 1€r &obi 198g 
- ANGO-KISSITA, (Appplinaire) pour gogper,dug. 2 Ayril,, 19gi±nr'· I> j rr3ii5 .'-'3RT7 

- ASSIANA (Henri) pour compter du ler Octobre 1988 

A30MOIS: 

-OUBOUKOULOU (Daniel) 

::: I·iii,& sort at zzl .at»titer. z? 
- ITOUA(Berard) vi oi {aarasia aui vs:i&? 

POUR LE9E ~CHELON 2ANS : 

- OBITA (Nestor) 

Avancera en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans 
·7+7¥; ·53 O 

POUR LE 2E ~CHELON: 

- GOSSAKI (Roger) 
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- A TI1E (Edouard) pour compter ler Octobre 1988 
- ATLEY-TATY (1~on) pour compter du 6 0ctobre 1988 
- ATSADI (Fran~ois) pour compter du 1er Octobre 1988 
- A YINA-NGOYI (DAvid) pour compter du ler Octobre 
1988 
- BABAKANA (Ang~le) pour compter du 3 Octobre 1988 
- BABINDAMANA (Jos~phine) pour compter du 1er 
Octobre 1988 
- BAIRICKILA-BOUNGOU (J~r~me) pour compter du 2 
Avril 1988 
- BAKOULOU Ferdinand pour compter du ler Juillet 1988 
- BALENVOKOLO (Dominique) pour comper du 9 
Octobre 1988 
- BALOUMBOU (Henri) pour compter du 02 Octobre 1988 
- BAMA (Daniel) pourcompterdu ler Avril 1988 
- BAMANA (Henriette) pour compter 2 Avril 1988 
- BANDA (Edouard) pour compter du ler Octobre 1988 
- BANDOU (Jean Jo&l) pour compter du 3 Octobre 1988 
- BANTSIMBA (Auguste) pour compter du ler Juillet 1988 
- BANZOUZI (Henriette) pour compter du 1er Octobre 
- BANZOUZI (Jean Marie) pour compter du ler Octobre 
1988 
- BASSOUNGUIMINA (Th~ophile) pour compter du 1er 
Octobre 1988 
- BATINA (Auguste) pour compter du 2 Avril 1988 
- BA YOULA (Alphonse) pour compter du 18 Avril1988 
-BAZABIDILA (Denise) pourcompterdu lerOctobre 
1988 
- BAZI (Fid~le) pour compter du 2 Octobre 1988 
- BEMBA (Maurice) pour ciompter du ler Juillet 1988 
- BEMBA (Nicolas) pour compter du 3 septembre 1988 
- BIASSARILA (Boniface) pour compter du 2 Avril 1988 
- BICKINI n~e MAIFOUNA (HJene) pour compter du 1er 
octobre 1988 
- BIKOUA (Simone) pour compter 1er Avril 1988 
- BILOMBO (Marcel) pour compter du 5 septembre 1988 
- BINDOULA (Philipe) pour compter du 3 avril 1988 
- BINOUIKI (Rosalie) pour compter du 3 Avril 1988 
- BISSIAMOU (Th~r~se) pour compter du 2 Avril 1988 
- BITSI-MBOUMBA (Marie Nolle) pour compter du 16 
Octobre 1988 
- BIYOUDI n~e MIASSOUAMA (Suzanne) pour compter 
du 2 Octobre 1988 
- BONGA (Jean Fran~ois Godeffroy) pour compter du 2 
octobre 1988 
- BONGO (Alphonse CI~ment) pour compter du 1er 
Octobre 1988 
- BONGO (Gr~goire) pour compter du 1er Avril 1988 
- BOTSEKE n~e ILOKO (Jos~phine) pour compter du 2 
Avril 1988 
- BOUBI (Andre) pour compter du 2 Avril 1988 
- BOUZOUMOU-SIKA (Prosper) pour compter du ler 
Janvier 1988 
- BOUITY (Bernard) pour compter du ler Octobre 1988 
- BOULOUKOUE (Paul) pour compter du 18 Septembre 
1988 
- BOUMBA (Stanislas) pour compter du ler Octobre 1988 
- BOUZITOU n~e BATAMIO (H~l~ne) pour compter du 
lerOctobre 1988 - 
- DENDE-PASSI pour com per du 3 Octobre 1988 
- DIADZEZA (Jean) pour compter du 30 Octobre 1988 
- DIAFOUANA (Boniface) pourcompterdu ler Avril 1988 

- DIAFOUKA (Andre) pour compter du 3 Avril 1988 
- LOUBASSOU (Paul) pour compter du 3 Octobre 1988 
- LOUFOUA (Nestor) pour ciompter du 2 Avril 1988 
- LOUKONDO (Jean pierce) pour compter du 3 Octobre 
1988 
- LO ULA (Philippe) pour compter du 2 Octobre 1988 
- LOUSSALA (Martin) pour compter du 1er Octobre 1988 
- MAPAGA n~e MAKATEGOUNZAMBA (Monique) 
pourcompterdu lerOctopbre 1988 
- NGO MA (Gabriel) pour compter du 3 Octobre 1988 
- OSSOBE nee SIT A (Blandine Annette) pour compter du 
lerOctobre 1988 
- DIANSOKI (Antoine) pour compter du 13 Avril 1988 . 
- DIABOUALA (Gabriel) pourcompterdu 2 Avril 1988 
- BAHOUMINA (Albert I) pour compter du 2 Octobre 
1988 
- BANAZOK (Martin) pour compter du 4 Novembre 1988 
- BOKI-NZAOU (Firmin) pour compter du 2 Octobre 1988 
- BOLOKO n~e MIATOUKANTAMA (Jeannette) pour 
compterdu lerOctobre 1988 
- BOSSEMBA (Raphael) pour compter du 2 Octobre 1988 
- BOUKOULOU (Marcel) pour compter du 25 septembre 
1988 
- BOUMBA (Antoine) pour compter du 3 Octov)bre 1988 
- LOUNDOU (Marcellin) pour compter du ler Octobre 
1988 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
86-877 du 19 juillet 1986, · cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent anr~t~, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 Mars 1990 

Par le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENDZET 

Par arr~t~ n° 624 du 39 mars 1990, 
Sont promus ~ trente mois et ~ trois ans au 5° ~chelon de 

leur indice 820, au titre de l'ann~e les Instituteurs des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (d'Ensei 
gnements) dont les noms suivent, ACC = N~ant. 

- AMBALI-OBENGA (Andre) pour compter du 20 Avril 189 
- ANGNOUON (Auguie Madeleine) pour comp«er du 20 Avril 
1989 
- ANSI-ONDON (Eug~ne) pour compter du 2 Avril 1989 
- BAKISSA (Maurice) pour compter du 27 Mai 1989 

• 
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- MIAMB ANZILA (Jeannette) pour compter du 2 Avril 1989 
- BASSIBA (Dominique) pour compter du ler Avril 1989 
- BA TOUMISSA (Gabriel) pour compter du ler Avril 1989 
- BAYOUMA (Mathias) pour compter du 3 Avril 1989 
- BIBINA (Jean Louis) pour compter du ler Avril 1989 
- BIKET (F~lix) pour compter du 3 Avril 1989 
- BILONGO-SIETE n~e MIATOURILA (Colete) pour 
compter du 3 Avril 1989 
- BISSOMBOLO (Jean Pierre) pour compter du 3 Janvier 1989 
- BIVIGOU (Richard) pour compter du 3 Mai 1989 
- BOKOLO (Jean Lucien) pour compter du 2 Avril 1989 
- BOU (Antoine) pour compter du ler Avril 1989 
- BOUANGA (Jeannot) pour compter du 1er Avril 1989 
- BOUANGA (Matilde) pour compter du ler Avril 1989 
- DANGABO (Herv~) pour compter du 3 Avril 1989 
- DEMOLET n&e MALONGA (Mireille) du 2 Avril 1989 
- LOUBASSOU (Jean Omer) pour compter du 3 Avril 1989 
- LOUNDOU (Richard) pour compter du ler Avril 1989 
- LOUZOLO n~e MATONDO LOULENDO (Ad~le) pour 
compter du 3 Avril 1989 
- BISSILA -MBOKO (Andr~ Jean Marc) pour compter du 3 
Avril 1989 
- NGOULOU (Emile) pourcompterdu ler Avril 1989 
- MVOUMA (Philippe) pour compter du ler Avril 1989 
- DIAFOUKA (Raphael) pour compter du 1er Avril 1989 
- DIAFOUKA (Philippe) pour compter du 2 Avril 1989 

• -DIBALA-IBINDA (Antoinette) pour compter du 1er Avril 
1989 
- DIBEAU-ESSOU (Elvis) pour compter du 5 Avril 1989 
- DILANTSI (Antoine Geismar) pourcompterdu 3 Avril 1989 
- AMBABE (Dominique) pour compter du 2 Octobre 1989 
- ANDOKE Fran~ois) pour compter du 1er avril 1989 
- ANDZILA (Jeanpierre) pour compter du 3 octobre 1989 
- BAFOUENI (Benjamin) pour compter du 4 octobre 1989 
- BIHANGOU-PEMBE (Bernard) pour compter du 3 octobre 
1989 
- BITOUNOU (Emile) pour compter du 2 octobre 1989 
- BOBANGA (GAston) pour compter du 2 avril 1989 
- DIAFOUKA n~e MAKAYA (Jeanne d' Arc) pour compter 
3 octobre 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
. juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au journal officiel. . 

PAR ARRETE N° 732 du 12 Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 

mars 1982 notamment en son article 5 point n1, un ~chelon 
est accord~ ~ M. MVEMBE (Justin), Instituteur Principal de 
2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement). 

L'int~ress~ est promu au 3e ~chelon de son grade, indice 860 
pour compter du 1 Juillet 1986 ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877du 18 
juillet 1986 modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~te, qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t n° 783 du 13 avril 1990, en application des 
dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 notam 
ment en son article 5 point n° 1, un ~chelon est accord~ ~ 
M. MAMPOUY A (Emest), Instituteur de 4e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est promu au Se ~chelon de son grade indice 
820 pour compter du 1er juillet 1987 ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cette bonification ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent an~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ n° 784 du 13avril 1990, en application des dis 
positions du d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 notamment en 
son article 5 point n° 1, un ~chelon est accord~ ~ M. SAMBA 
(Gr~goire), Instituteur de 4e ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) en ser 
vice 3 I'Ecole MATSOUA A. Grenard ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ est promu au 5e ~chelon de son grade indice 820 
pour compter du 1er juillet 1987 ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cette bonification ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
·net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 785 du 13 avril 1990,enapplication des 
dispositions du d~cret n° 82-256 du 24 mai 1982 notamment 
en son article 5, point n° 1, un ~chelon est accord~ ~ M. 
MATSIONA (Bamnab~), Instituteur Principal de 4e ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services 
Sociaux (Enseignement) pr~c~demment en service ~ Brazza 
ville. 

L'int~ress~ est promu au 5e ~chelon de son grade indice 1020 
pour compter du ler octobre 1987 ACC = NEANT. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 86-877 du 18 
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juillet 1986, cette bonification ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de F'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 810 du 16 avril 1990, les fonctionnai- 
-res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent soot 
promus au 2e ~chelon de leur grade indice 780 comme 
suit: ACC =N~ant. 

INSTITUTRICE PRINCIPALE 

- NTINOU (Monique) pour compter du 1er Octobre 1985 

PROFESSEUR DECEG 

BABASSANA (Marie-Colette) pour compter du 4 octobre 
1985 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cette bonification ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anrt~ prendra effet, du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. - 

PAR ARRETE N° 812 du 16 avril 1990, les fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent sont promus 
au titre de l'ann~e 1987 au 3e ~chelon de leur grade indice 
860 : ACC =N~ant. 

INSTITUTRICE PRINCIPALE 

- NTINOU (Monique) pour compter du ler Octobre 1987 

PROFESSEUR DE CEG 

BABASSANA (Marie-Colette) pour compter du 4 octobre 
1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cete bonification ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 814 du 16 avril 1990, 
Sont promus au titre de l'ann~e 1987 au 2e ~chelon de 

leur grade indice 780, les Ing~nieurs des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II, des services Techniques (Mines) 
dont les noms suivent: ACC =N~ant. 

- MM. PEMBEBELOT (Andre Bernard) pour compter du 
du 16 septembre 1987 
- ONGOTO pour compter du 5 mai 1987 
- OMO (Charles) pour compter du 18 juillet 1987 
- TCHIKAYA (Jean-Paul) pour compter du 23 octobre 
1987 
- KANINGUI (Henri Bernard) pour compter 31 octobre 
1987 
- NKOUNKOU (Jean-Noel) pour compter 18 d~cembre 
1987 
- MBOUMA (Lucien) pour compter du 22 novembre 1987 
- LIMANI pour compter du 16 novembre 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cette bonification ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 817 du 16 avril 1990, M. TATY (Ga 
briel), Adjudant de 3e ~chelon, cat~gorie B, hi~rarchie I, 
des Douanes, en service ~ la Direction G~n~rale de Doua 
nes ~ Brazzaville, est promu au titre de l'ann~e 1989 au 4e 
~chelon de son grade, indice 760 pour compter du ler 
octobre 1989 ACC =N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, ceute bonification ne produira aucun effet 
financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN 849 du 24 Avril 1990, sont promos aux 
~chelons ci-apr~s au titre de Tann~e 1987,les instituteurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Sociaux (En 
seingnement) dont les noms suivent ACC=NEANT: 

AU 7F ~CHELON, INDICE 920 

- ALIMBA (Gaston), pour compter du 8 Octobre 1987 
- BAKALA (L~onard) , pour compter du 1er Janvier 1987 
- BADIANSEKE (Albert), pour compter du 25 Septembre 
1987 
- BANTSIMBA (Moise), pour compter du 8 Octobre 1987 
- BOKETE (Marcel), pour compter du 3 Mai 1987 
- DOUKORO (Rene), pour compter du 1er Octobre 1987 
- GOMBISSA (Gabriel), pour compter du 3 Octobre 1987 

• 
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- IKAMA OBA (Fran~ois), pour compter du 3 Octobre 1987 
- LANDZI (Pierre), pour compter du 23 Mars 1987 
- LECKACKA (Bernard), pour compter du ler Janvier 1987 
- LENGANIA (Placide), pour compter du ler Octobre 1987 
- EBAMBI (C~lestin), pour compter du 2 Avril 1987 
- ELENGA IBATA (Pierre), pour compter du ler Octobre 
1987 
- ELENGA (Jean-Rufin-Bemard), pour compter du 23 Sep 
tembre 1987 
- ESSOULI (Fidele), pour compter du 8 Avril 1987 
-ET A (Marcel), pour compter du ler Octobre 1987 
- KEYE (Gabriel), pour compter du 1er Octobre 1987 
- KIBA (David), pour compter du ler Octobre 1987 
- KINZONZI (Gustave), pour compter du 1er Octobre 1987 
- KOUMBA (Simon), pour compter du 8 Octobre 1987 
-ONDZOUAN (Alphonse), pour compter du 1er Octobre 1987 
- POBIELE (Adoux Doris), pour compter du 8 Avril 1987 
- POUELE n~e TCHIMAMBOU (Monique), pour compter du 
23 Septembre 1987 
- PINDOU (Vincent), pour compter du 1er Octobre 1987 
- MVOUALA (Albert), pour compter du 8 Octobre 1987 
- MAKELA KOUBISSA (Daniel), pour compter du ler Oc- 
tobre 1987 
- MBENGHAT (Th~odore), pour compter du 23 Septembre 
1987 
- MBOUNGOU (Henriette), pour compter du ler Octobre 

• 1987 
- MBOUSSA (Paul), pour compter du 19 Octobre 1987 
- MOMBOULI (Fran~ois), pour compter du 23 Septembre 
1987 • 
- MOUANDA (Jo&l), pour compter du 3 Octobre 1987 
- MOUKIMOU (Antoine), pour compter du 2 Avril 1987 
- MOUSSONO (Daniel), pour compter du 3 Octobre 1987 
- MOUTAKALA (Jean S~verin), pour compter du 1er Octo- 
bre 1987 
- MPAMBOU (Emilienne), pour compter du 2 Avril 1987 
- NGOUABI n~e KOUTIKA (C~line), pour compter du 1er 
Octobre 1987 
- NKODIA (Auguste), pour compter du 20 Septembre 1987 
- NKOUKA (Dominique), pour compter du 2 Avril 1987 
- NGAMA ACKIANA (Paul), pour compter du 23 Septem 
bre 1987 
- NGANAMIANDI (Auguste), pour compter du 3 Octobre 
1987 
- NGOKANA (Fulbert), pour compter du 3 Octobre 1987 
- TAMBA (Pierre), pour compter du 8 Octobre 1987 
- NGA YO (Emphany), pour compter du 8 Octobre 1987 
- NSOKO (Jeannette), pour compter du 2 Octobre 1987 

AU 8F ~CHELON, INDICE 970 

- ABESSOLO EDOU n~e OUNOUNOU (Simone- Viviane), 
pour compter du 1er Octobre 1987 
- ANOUONO (Alphonse}, pour compter du 8 Octobre 1987 
-BAS SOU AMINA (Andre), pour compter du 8 Octobre 1987 
- BOUCKAT BALA (Stanislas), pour compter du 8 Octobre 
1987 
- BOUESSE n~e IKOUNGA (Charlotte), pour compter du 1er 
Octobre 1987 
- GOIVANDE ANGOYA GOUAM (Dvan), pour compter 
du 8 Mars 1987 
- LOUOUZI (Jos~phine), pour compter du 20 Mars 1987 

- KANZA (Bienvenu-Emmanuel), pour compter du 2 0cto 
bre 1987 
- KANZA n~e SAMBA (Alphonsine), pour compter du 1er Oc 
tobre 1987 
- OBONGONO (Adolphe), pour compter du 8 Octobre 1987 
- MBOUKA (Fran~ois), pour compter du 20 Janvier 1987 
- MYLAM APATOUL (Fran~ois), pour compter du 3 Octo- 
bre 1987 
- NGUEMBI (Faustin), pour compter du 8 Octobre 1987 

AU 8 ~CHELON, INDICE 970 

- AKOUALAT GOEL.OT (Pascal), pour compter du 21 Sep 
tembre 1988 
- MASSENGO (Marcel), pour compter du 20 Septembre 1988 
- MPAKE (Alphonse), pour compter du 02 Avril 1988 

AU 9 ~CHELON, INDICE 1030 

- NGOUANDA (Georges) pour compter du 1 octobre 1988 
· -TUTUANGA (Valentin) pour compter du 2 octobte 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 850 du 24 avril 1990, sont promos aux 
echelons ci-apr~s ~ trente mois et trois ans au titre de l'ann~e 
1987, les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, 
ACC = N~ant. 

AU 7 ~CHELON, INDICE 920 

- AKOLI (S~raphin) pour compter du 1er avril 1988 
- CASTANOU n~e TCHISSIMBOU (Josphine) pour comp- 
ter du 8 1988 
- BATEKA (Joseph) pour compter du 8 avril 1988 
- IKAMA (Jean Michel) pour compter du ler octobre 1988 
- OKAKA (Marie H~l~ne) pour compter du 25 mai 1988 
- OKOGNA (Benoit) pour compter du 3 avril 1988 
- MBANI (Barth~l~my) pour compter du 1er avril 1988 
- MBANI (Paul) pour compter du ler avril 1988 
- MBEMBA (No&l) pour compter du ler avril 1988 
- MENGA (Julienne) pour compter du ler avril 1988 
- MPASSIn~e SIMBISSA (Francoise) pour compter du 7 Mail 
1988 
- KIKOUNOU GAGNANOND n~e MOUTANGO (Her 
mence) pour compter du ler avril 1987 
- NGOTENI (Andre) pour compter du 3 avril 1988 
- NZIHOU (Albert) pour compter du ler avril 1988 
- MIKALA SAMBA (Pierrette) pour compter du ler avril 

. 1988 
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AU 7 ~CHELON, INDICE 920 

-BAKALAT (Adrien) pour compter du ler octobre 1988 
-Y AMANDO (.Jean) pour compter du 1er octobre 1988 
-BIKOUMOU (Maurice) pour compter du 1er octobre 1987 
- BIZENGA (Marcel) pour compter du 1er octobre 1988 
- NKOUMBA (Simon) pour compter du ler octobre 1988 
- BOKAKA BOUANGA (Nicolas) pour compter du ler 
octobre 1988 
- DENGUIKA n~e MOUKALA NKOUSSOU (Julienne) pour 
compter du 1er octobre 1988 
- ITOUA n~e MIBOULA (Anne) pour compter du 2 avril 1988 
- KIONGHAT (Jacques) pour compter du 8 octobre 1988 
- KISSITA (Andre) pour compter du 1er octobre 1988 
- KOUSIKANA n~e NSIMBA (Th~r~se) pour coinpter du 8 
janvier 1988 
- SENGA (Clotilde) pour compter du 2 avril 1988 
- ONDZOUBA (Albert) pour compter du 3 octobre 1988 
- MAHOUNGOU (Michel) pour compter du 19 octobre 1988 
- MAMBOUAK (L~vy) pour compter du 1er octobre 1988 
- MA YITOUKOU (Maurice) pour compter du 8 avril 1988 
- MPOSSI n~e KINKELA (Rosalie) pour compter du 1er 
octobre 1988 
- NGONGA (Dominique) pour compter du 2 Octobre 1988 
- NGORO (Abel Jacques) pour compter du 1er octobre 1988 

AU 9 ~CHELON, INDICE 1030 

- NKOUKA (Etienne) pour compter du 1er octobre1987 
- KOUYA (Casimir) pour compter du 21 septembre 1987 

AU 10 ~CHELON,INDICE 1120 

- NGOUBILI (Edmond Sylvere) pour compter du 3 octobre 
1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETEN 856 du 24 avril 1990, sont promus au 4e 
echelon de leur grade indice 760 au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, ACC 
= N~ant. 

- BOLOMOLA (Alphonse) pour compter du 15 juillet 1988 
- MASSALA (Gr~goire) pour compter du 6 Avril 1988 
- NKEMBI (Jeannette) pour compter du 6 Avril 1988 
- PANDZOU (L~on) pour compter du 27 avril 1988 
- TCHILENDO (Fran~ois) pour compter du 2 Avril 1989 
- LEKEKELE (Maixent Emmanuel) pour compter du 27 r 
Avril 1988 
- NKOLI (Jacques) pour compter du 24 Avril 1988 

- KISS AMA GOUEMA (Fran~ois) pour compter du 1er Avril 
1988 
- NKOLI (Bruno) pour compter du 26 septembre Avril 1988 
- PANDY (Jean Jacques Aleck) pour compter du 1er Octobre 
1988 
- MASSABE (Paul) pour compter du 5 octobre1988 
- OBIO MBIDI (Saturnin) pour compter du 1er octobre 1988 
- DZABA (L~on) pour compter du 1er octobre 1988 
- NGALELOUONO NGOSSAH pour compter du ler octo- 
bre 1988 
- NGOMA (Th~ophile) pour compter du 1er octobre 1988 
- KOKOLO (Jean Ga~tan) pour compter du 6 Avril 1988 
- NANITELAMIO (M~lanie Adelaide) pour compter du 1er 
Avril 1988 
- NZAHOU (Zacharie) pour compter du ler Avril 1988 
- NDOUNIAMA (Jean F~lix) pour compter du 27 Avril 1988 
- NDENDE (Jean Paul) pour compter du ler Avril 1988 
- OBA (Elise) pour compter du 6 Avril 1988 
- YOKA (Valentin) pour compter du ler Avril 1988 
- MOUBALA (Prosper) pour compter du ler Avril 1988 
- MELION (Luc) pour compter du 6 Avril 1988 
- MOUNANGA (Jacques) pour compter du 6 Avril 1988 
- KISSITA (Marie Louise) pour compter du 6 Avril 1988 
- MADZOU (Anselme) pour compter du 6 Avril 1988 
- MOUNGUENGUI (Gaston Blanchard) pour compter du 6 
Avril 1988 
- SOUNGOU-MATA (Jean Baptiste) pour compter du 15. 
Avril 1988 • 
- SABOUKOULOU (Antoine) pour compter du 4 Avril 1988 
- NGANGOUE (Alphonse) pour compter du 13 A vri1 1988 
- BISSILA-MBOKO (Andr~ Jean Marc ) pour compter du 3 
Octobre 1988 . . 
- GOUMA LEMBISSA (Daniel) pour compter du ler octo 
bre 1988 
- DIAMONEKA n~e MAKOUNDOU (Bibiane) pour comp 
ter du ler octobre 1988 
- BIKOUMOU (Andre) pour compter du 1er octobre 1988 
- NZINGA (Jean Michel) pour compter du ler octobre 1988 
- MANIONGO (Antoine) pour compter du 9 septembre 1988 
- LENGALE (Eug~ne) pour compter du 1er octobre 1988 
-NZOBADILA(MarieAnne)pourcompter leroctobre 1988 
- MA TONDO (Agathe) pour compter du 2 0ctobre 1988 
- GUIMBI (Ren~) pour compter du 8 octobre 1988 
- MBOUMBA (Pascal II) pour compter du ler juillet 1988 
- BOUKONGOU-NGOMA (Pascal) pour compter du 30 
octobre 1988 . 
- BILONGO (Brice) pour compter du 22 novembre 1988 
- BAKOULA (Joseph) pour compter du 1er ocotbre 1988 
- LOUVOUEZO (Robert) pour compter du 10 octobre 1988 
- MOUNDANDI (Yvonne Monique) pour compter du 1er 
octobre 1988 
- MASSINI (No&l) pour compter du 5 octobre 1988 
- MA VOUNGOU DIMINA (Bernard) pour compter du 6 
octobre 1988 
- MAKETIVILA (Simon) pour compter du 15 novembre 1988 
- MASSAMBA (Adolphe) pour compter du 23 octobre 1988 
• NDOBI (Emmanuel) pour compter du ler octobre 1988 
- NKODIA (Antoine) pour compter du 13 octobre 1988. 
-NIOMBO (Michel) pour compter du 1er octobre 1988 
- OSSIBI (Daniel Stanislas) pour compter du 1er octobre 1988 
- OW ASSA (Simon) pour compter du 27 octobre 1988 
- SILOU (Alphonse) pour compter du 7 octobre 1988 
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- SOBY (Jean Prosper) pour compter du 1er ocotbre 1988 
- ZEBA ZAHOU (Marcelle) pour compter du 14 novembre 
1988 
- BADIA TA (Samuel) pour compter du 5 octobre 1988 
- MOUNDA-KABOUND A pour compter du 1er octobre 1988 
- KODET (Em~ry Herv~) pour compter du 6 octobre 1988 
- MPASSI (Berard) pour compter du 6 octobre 1988 
- NDILOU GAY ABA (Marcel Didier) pour compter 17 no- 
vembre 1988 
- MOMBO (Jean Christian) pour compter du 1er octobre 1988 
- OBAMI (Antoine) pour compter du 3 octobre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~, prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N 859 du, 24 avril 1990, Mme. LOUZO- 
·LO n~e KANZA-LOUKOUZI (Anasthasie), Professeur Tech 

nique Adjoint de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement Technique) en 
service ~ Brazzaville , est promue au 2e ~chelon de son In 
dice 640 au titre de l'ann~e 1987 pour compter le 2 octobre 
1987: ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent an~t~ prendra effet, du point de vue l'ancienne 
t~, pour compter dela date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N 861 du 24 avril 1990, M 
. KASSA(Richard), Ing~nieur des Techniques Foresti~res de 

-7e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
-. Services Techniques (Eaux et For~ts) en service au secn~ta- 
riat G~n~ral ~ l'economie Foresti~re, est promu au titre de 

l'an~e 1987 au 8e ~chelon de son grade Indice 1280 pour 
comper du 4 septembre 1987: ACC = N~ant 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
-18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet 

financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anret~ prendra effet, du point de vue l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 873 du 24 Avril 1990, sont promus aux 
echelons ci-apr~s, au titre de ]'ann~e 1988, les Instituteurs des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) dont les noms suivent : 
ACC = N~ant. 

AU 3 ~CHELON INDICE 700 

- AGNENGUE ANDZOUMBA pour compter du 1er septem 
bre 1988 

AU 4° ~CHELON INDICE 760 

- KIMBADI (Florent-Auguste) pour compter du 1er avril 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue T'anciennet~, 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETEN 875 du 24 Avril 1990, sont promus aux 
echelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1987, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers (Administration G~n~rale) dont les 
noms suivent : 

ACC = N~ant. 
4 

AU 25 ~CHELON INDICE 680 

- MOULOKI (Jean-R~n~) pour compter du 19 Novembre 1987 
- NZONZI (Elisabeth) pour compter du 13 mai 1987 
- NDONGO(Herv~-Pascal) pour compter du 13 novembre 
1987 , 
- MBOUMA (Lucien) pour compter du 22 novembre 1987 
- LINDOYI (Jules-Satumin) pour compter du 26 novembre 
1987 

AU 3 ~CHELON INDICE 750 

- LOUVILA (Norbert) pour compter du 1er f~vrier 1987 

AU 4 ~CHELON INDICE 810 

- NGOMA (Isidore) pour compter du 18 f~vrier 1987 
- SAMBA (Fulbert) pour compter 7 octobre 1987 

AU 5 ~CHELON INDICE 880 

- MENGA (Michel) pour compter du 2 novembre 1987 
- LELO (Marie-Laure) pour compter 11 novembre 1987 

AU 6 ~CHELON INDICE 940 

- ITOUA (Berard) pour compter 23 octobre 1987 

AU 9F ~CHELON INDICE 1150 
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- OBIT A (Nestor) pour comper du 7 octobre 1987 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue l'ancienne 
t~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 876 du 24 Avril 1990, 
Sont promus ~ trente mois et trois ans aux ~chelons ci 

apr~s, au titre de l'ann~e 1987, les fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~n~rale) dont les noms suivent: 
ACC = N~ant. 

AU 2F ~CHELON INDICE 680 

- KIGNUINI (Raphel) pour compter du 03 Mai 1988 
- KIORY (Germain) pour compter du 13 Fvrier 1988 
- MOUKALA (Maurice) pour compter du 01 Mars 1988 
- GOSSAKI (Roger) pour compter du 24 D~cembre 1988 

AU 3 ~CHELON INDICE 750 

- BIKINDOU (Andre-Louis-Ga~ton) pour compter du 02 
Janvier 1988 

AU 5~CHELON INDICE 880 

- OUBOUKOULOU (Daniel) pour compter du 08 Janvier 
1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

•••••••••• 

TITULARISATION 

PAR ARR~T~ N? 808 du 16 Avril 1990, 1es fonctionnai 
res stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, soot 
titularis~s au titre de l'ann~e 1983 et nomms au 1° echelon 
de leur grade indice 710 comme suit Acc = N~ant. 

INSTITUTRICE PRINCIP ALE: 

- NTINOU (Monique) pour compter du ler Octobre 1983 

PROFESSEUR DE CE.G.: 

- BABASSANA (Marie-Colette) pour compter du 4 Octobre 
1983 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 86-877 du 18 
Juillet 1986 modifi~ par le rectificatif n° 87-420/PR/SGG du 
14 AoOt 1987, cette titularisation ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

••••••••• 

RECLASSEMENT 

PAR ARRETE N° 581 du 4 Avril 1990, en application des 
dispositions du d~cretn° 72-348 du 19 Octobre 1972, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms suivent, titulai 
res du dipl~me d'Etat d'Infirmier (option G~n~raliste), obte 
nu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~di 
co Sociale (JJL), session de 1987, sont reclasses ~ la cat~go 
rie B hi~rarchie I, et nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ 
d'Etat de 1° echelon, indice 590 ACC=N~ant. 

- ZIKA (Thomas), Agent Technique de Sant~ de 4° ~chelon, 
indice 520 en Service au Secteur Op~rationnal n° 8 a Pointe 
Noire; 

- MALANDA (Benjamin), Agent Technique de Sant~ de 3° 
~chelon, en service au Secteur Op~rationnel n° 8 ~ Pointe-Noire 

- ISSANGA n~e MOUNGUELE (Josphine), Monitrice 
Sociale (Option Pu~ricultrice) de 4° ~chelon, indice 520 en 
service ~ la Maternit~ Blanche Gomes ~ Brazzaville; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 8 86-877 du 
18 Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

' 

• 



280 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

PAR ARR~T~ N° 646 du 2 Avril 1990, 
En application des dispositions combin~es des d~crets ns 

64-426 du 29 D&cembre 1962 et 73-143 du 24 Avril 1973, Mr. 
MOUTSITA (Vincent), Instituteur de 3° ~chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchieI des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaville, titulaire du Brevet 
de l'F.cole Nationale d' Administration et de Magistrature fi 
li~re : Administration G~n~rale d~livr~ par !'Universit~ Ma 
rien NGOUABI~ Brazzaville est vers~ dans les cadres des Ser 
vices Administratifs et Financiers -SAF- (Administration 
G~n~rale), reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ At 
tach~ des SAF de 3° 6chelon indice 750 ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 7 Ao~t 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 656 du 2 Avril 1990, M. POUROU 
NDINGA (Jean Bernard), Brigadier-Chef de 3e ~chelon, in 

, dice 480, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Doua 
nes, en service ~ la Direction R~gionale des Douanes ~ Braz 
zaville, titulaire du Dipl~me de I'Ecole Nationale Moyenne 
d'Administration, Option Douanes - session de Juin 1988, est 
reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I, et nomm~ v~rificateur 
de 1er ~chelon, indice 590, ACC= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du decr~t 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anrt~, prendra effet du point de l'anciennet~ pour 
compter du 10 Oct~bre 1988, date effective de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARR~T~N' 658 du 2 Avril 1990, en application des 
. ·dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 et 65-154 des 
• 22 Octobre 1963 et3 Juin 1965, 1es fonctionnaires des cadres ?de la cat~gorie B hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 

_;blique), dont les noms suivent, titulaires du Diplome d'Etat 
d'Assistant Sanitaire, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Forma 
>tion Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKA 
;+BOU (session de 1988), sont reclass~s ~ la Cat~gorie A hi~ 
'rarchie II, et nomm~s au grade d'Assistant Sanitaire, comme ; suit: 

OPTION: PHARMACIE 

AU I ~CHELON, INDICE 710 ACC = N~ANT 

- ACKOUKOYI OWOUSSOU (Armel Peter), Infirmier 
· Dipl~m~ d'Etat de 3° ~chelon, indice 640 en service ~ la Di 

rection de la M~decine Curative ~ Brazzaville. 

t 

OPTION: GENERALISTE 

AU 1 ~CHELON INDICE 710 ACC = N~ANT. 

- OLABI (Gr~goire), Infirmier Dipl6m~ d'Etat de 2° echelon 
indice 640 en service au Centre M~dical de Makoua. 

AU 2 ~CHELON INDICE 780 ACC = N~ANT. 

- MOUELE (Raphael), Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 4e ~che 
lon, indice 760 en service ~ l'Ecole Para-M~dicale de Kinka 
la. 

AU 3" ~CHELON INDICE 860 ACC= 1 AN 
11 MOIS 24 JOURS. 

- MALONGA (Raoul), Infirmier Diplm~ d' Etat de 6e che 
lon, indice 860 en service au Centre Hospitalier de Talangai. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancienne 
t~, pour compter des dates effectives de reprise de service des 
int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

. ¢ 
Par arr~t~ n° 659 du 2 Avril 1990, 
En application des dispositions combin~es du d~cret n° 62 

426 du 29 D~cembre 1962 et de la decision n207-PCT-CC 
SPCC-BECAB-EP du 26 D~cembre 1984 M. IKOUABOUE 
(Pierre), Secr~taire Principal d' Administration de 3e ~chelon 
indice 640 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Financiers- SAF- (Administration G~ 
n~rale) en service ~ l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Braz 
zaville, titulaire du dipl~me d'Economiste- Organisateur de 
l'activit~ Coop~rative d~livr~ par I'Institut Sup~rieur d'Eco 
nomie «KARLMARX» de SOFIA (Bulgarie) et qui a suivi un 
stage de formation compl~mentaire en organisation et Gestion 
Coop~ratives ~ l'Ecole Sup~rieure du Parti ~ Brazzaville, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des 
SAF de 2e ~chelon indice 680 Acc= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986 modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, ce reclassement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 16 D~cembre 1985, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~, ~ l'issue de son stage. 
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PAR ARRETE N 660 du 2 Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cret n° 59- 17 du 24 

Janvier 1959, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I·des Posties et T~l~communications (Branche 
Technique) dont les noms suivent titulaires du Dipl~me d'In 
g~nieur des Travaux des T~l~communications, sp~cialit~s : 
Commutation et transmission, d~livr~ par I'Ecole Sup~rieure 
Multinationale des T~l~communications de Dakar (S~n~gal) 
sont reclass~s ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~s Ins 
pecteurs des Postes et T~l~communications comme suit: 

AU 1 ~CHELON, INDICE 710. 
ACC= IAN 18 JOURS : 

YOHA (Norbert), Contrleur des IEM de 3e ~chelon, indice 
700 en service ~ Brazzaville; 

AU 2" ~CHELON, INDICE 780.ACC = N~ANT. 
NAKOUZEBI-KELA (Louis Patrick) Controleur des IEM de 
4e ~chelon indice 760 en service ~ Brazzaville ; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun eff et financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 1Ao~t 1988 date effective de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

r 
Par arr~t~ n° 661 du 21 Avril 1990, en application des dis 

positions du d~cret 74-454 du 17 Dcembre 1974, Mr. 
OKOUYA (Eloi Pulcherie), Ma~re d'Education Physique et 
Sportive de 5e ~chelon, indice 850 des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et Sports) en 
service au CEGP Ngamaba-Tsalakoua ~ Brazzaville, titulaire 
du Certificat d'Aptitude au Professorat Adjoint d'Education 
Physique et Sportive 2e session de 1988) d~livr~ par T'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur Adjoint d'Edu 
cation Physique et Sportive de 3e ~chelon, indice 860 ACC= 
N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 7 F~vrier 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 662 du 2 Avril 1990, en application des dis 

I 
positions du d6cret n° 71-247 du 26 Juillet 1971, Mr. KIM 

· BEMBE (Bernard), Comptable Principal de 3e echelon, indice 
700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 

Administratifs et Financiers -SAF- (Tr~sor) en service ~ la 
Tr~sorerie Paierie G~n~rale ~ Brazzaville, titulaire du Brevet 
de I'Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature, 
filiere Tr~sor, d~livr~ par T' Universit~ Marien NGOUABI 2 
Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Attach~ des Services du Tr~sor de 3e ~chelon, indice 750 Acc 
= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 20 F~vrier 1989 date effective de re 
prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N 664 du 2 Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cet n° 59-178 du 21 

. Aot 1959, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie II des douanes dont les noms suivent, titulaires du 
dipl~me de Bachelier de l'enseignement du second degr~ (s~rie 
D) obtenu ~ Brazzaville et qui ont suivi un stage de formation 
organis~ par la Direction Permanente ~ Brazzaville, sont re 
class~s ~ la cat~gorie B hi~rarchie I et nomm~s v~rificateurs 
de 1er ~chelon, indice 590. Acc = Nant. 

- SOUNDAT (Jean Claude), Brigadier-Chef de 2e echelon 
indice 460 en service~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou) 
- MOKELE (Nestor), Brigadier-Chef de 2e ~chelon indice 460 
en service ~ Pointe-Noire (R~gion du Kouilou) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anrt~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 25 Novembre 1987 date effective de re 
prise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

PAR ARRETEN 667 du 3 AVRIL 1990, en application des 
dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 du 22 Octobre 
1963 et 65-154 du 3 Juin 1965, 1es fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique), dont les noms suivent, tutulaires du dipl~me d'Eat 
d'Assistant Sanitaire, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Forma 
tion Para-M~dicale et M~dico-Sociale, session de 1988, sont 
reclass~s ~ la cat~gorie A hi~rarchie II, et nomm~s au grade 
d'Assistant Sanitaire comme suit; 

OPTION ORL: 

AU T°~CHELON, INDICE 710 ACC=2 ANS : 

• 
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• 

MOUKOKO (Raphael), Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 3e ~che 
lon, indice 700, en service au Centre Hospitalier Universitaire 
de Brazzaville; 

NGOYI (Albert), Infirmier Diplm~ d'Etat de 3e chelon, in 
dice 700, en service ~ 'H6pital A. Sic~ ~ Pointe-Noire; 

OPTIONPHARMACIE: 

AU 1° ~CHELON, INDICE 710 ACC=2 ANS: 

DOUMA (Mathurin), Agent Technique Principal de 3e ~che 
lon, indice 700, en service au Centre M~dical de Gaboma; 

Option G~n~raliste : 

LHEYET GABOKA INGOBA (Eliane F~licit~), infirm~re 
Dipl~m~ d'Etat de 4e echelon, indice 760 en service au Cen 
tre Hospitalier de Talangat ~ Brazzaville, 

OPTION ANESTHESIE ET R~ANIMATION : 

AU 3E ~CHELON, INDICE 860 ACC= N~ANT: 

MBEMBA MAMPOUYA NDALA, Infirmier Diplom~ 
d'Etat de 5e ~chelon, indice 820 en service ~ l'Ecole Para 
M~dicale de Kinkala, ·  

OPTION STOMATOLOOIE: 

AU 1° ~CHELON, INDICE 710 
ACC= 1 AN9 MOIS 4 JOURS 

NZOMONO Viclaire, Infirmier Diplom~ d'Etat de 3¢ ~che 
lon, indice 700, en service au Centre Hospitalier de Mak~l~ 
k~l~ ~ Brazzaville; 

AU 3 ~CHELON, INDICE 860 ACC= N~ANT. 

PONGUI (Joseph), Infirmier DiPL6m~ d'Etat de 5e ~chelon, 
indice 820 en service ~ la Sant~ Scolaire, Universitaire et de 
la M~d~cine de Sport ~ Loubomo; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

PARARRETEN°668du3Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cret n° 72-348 du 19 

Octobre 1972, 1es fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont les 

noms suivent, titulaires du dipl~me d' Etat d'Infirmier, session 
de 1988, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale, sont reclass~s ~ la cat~gorie B 
hi~rarchie I, et nomm~s au grade d'Infirmier Dipl~m~ d'Etat, 
comme suit : 

OPTION SANT~ PUBLIQUE: 

AU I° ~CHELON, INDICE 590 ACC= N~ANT. 

MOUNKALA (Marie), Monitrice Sociale (Option Pu~ricul 
trice) de 3e ~chelon, indice 490, en service ~ la Cr~che de 
Moungali III ~ Brazzaville, 

MADZOU n~e NGOLI-NGOUAKA (Esther), Monitrice 
Sociale (Option Pu~ricultrice) de 4e ~chelon, indice 520, en 
service ~ la Cr~che de Mak~1~k~1~ ~ Brazzaville. 

OPTION G~N~RALISTE: 

AU 1° ~CHELON, INDICE 590 ACC=N~ANT. 

OUMBA (Christine), Agent Technique de Sant~ de 2e ~che 
Ion, indice 470, en service ~ l'H~pital de Ti~-Ti a Pointe-Noire 

KOUYINOU (Michel Gaspard), Agent Technique de Sant~ 
de 2e ~chelon, indice 470, en service ~ la Direction R~gionale 
de la Sant~ de la Cuvette (Owando); 

NGOUAMA (Abraham), Agent Technique de Sant~ de 2e 
echelon, indice 470··Hg°«" Centre Medical de Sibit; 

MIADIKAMA nee Erv4fouLoU (Anne), Monitrice so 
ciale (Option Pu~ricultrice) de Se ~chelon, en service au Centre 
Hospitalier et Universitaire de Brazzaville ; 

AU 2° ~CHELON, INDICE 640 ACC= N~ANT. 

KIMBEMBE n~e LOUSSAKOU (Agnes), Monitrice Sociale 
(Option Pu~ricultrice) de 6e ~chelon, indice 600, en service ~ 
la SMI de Kintsoundi a Brazzaville; 

NZANDA n~e MASSANGA (Henriette), Monitrice Sociale 
(Option Pu~ricultrice) de 6e ~chelon, indice 600 en service ~ 
la SMI du Plateaux de 15 ans ~ Brazzaville; 

AU 3 ~CHELON, INDICE 700 ACC=N~ANT. 

MAS SAMBA nee OUMBA (Louise), Monitrice Sociale (Op 
tion Pu~ricultrice) de 7e ~chelon indice 660, en service ~ la 
Maternit~ Blanche Gomes ~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-788 du 18 
J uillet 1989,ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancienn 
t~, ~ compter des dates effectives de reprise de service des in 
t~ress~s ~ l'issue de leur stage. 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 283 

PAR ARRETE N° 669 du 3 Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cret n° 64-165-FP du 

22 Mai 1964, Mme NGOUMA n~e PASSA (Honorine), Ins 
titutrice de Se ~chelon indice 820 des cadres de la cat~gorieB 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) en service 
~ Pointe-Noire R~gion du Kouilou), titulaire du dipl~me de 
Conseiller P~dagogique Principal [ere session 1985), d~livr~ 
par !'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclas 
s~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~e Institutrice Princi 
pale de 3e ~chelon, indice 860, Acc= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986 modifi~ par le rectificatif n° 87-420-PR-SGG du 
14 Ao~t 1987, ce reclassement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancienn 
t~, pour compter du 23 0ct0bre 1985, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t n° 672 du 3 Avril 1990, en application des dis 
positions combin~es des d~crets ns 61-143 du 27 Juin 1961 
et 73-143 du 24 Avril 1973, les fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) dont les noms suivent, - · du Brevet de l'Ecole 
Nationale d'Administration et ristrature fili~re : diplo- 
matie, d~livr~ par T'Universit~ NGOUABI ~ Brazza- 
ville sont vers~s dans les cadres du Personnel diplomatique et 
consulaire, reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s 
A IT ACHES DES AFFAIRES ETRANGERES comme suit: 

AU 4~CHELON , INDICE 810 ACC= N~ANT. 

- EBATA (Antoine), Instituteur de 4e ~chelon, indice 760 en 
service ~ Brazzaville. 

AU 5F ~CHELON, INDICE 880 ACC = N~ANT 

- NZAMBA (Victor), Instituteur de 5e echelon, indice 820 en 
service ~ Brazzaville. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 86-77 du 18 
Juillet, ce reclassement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 13 F~vrier 1989 date effective de re 
prise de service des int~ress~s. 

Rectificatif n° 678 du 4 Avril 19902l'arr~16 n° 8642 du 26 
Septembre 1985 portant reclassement et nomination de Mr. 
GATSONGO (Hilaire), G~om~tre de 9e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services Techniques (Ca . , 

dastre). 

AULIEUDE: 

Article ler (Ancien) : En application des dispositions de l'ar 
r~u~ n? 2160/FP du 26 Juin 1958, Mr. GATSONGO (Hilaire), 
G~om~tre de 9e ~echelon indice 790 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Techniques (Cadastre) en service 
~ Loubomo, titulaire du Baccalaur~at de I'Enseignement du 
Second Degr~ S~rie A4 obtenu ~ Brazzaville et qui a suivi un 
stage de recyclage ~ la Direction de la Formation Continue ~ 
Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 
m~ G~om~tre Principal de 6e ~chelon, indice 820, Acc = N~ant. 

LIRE: 

Article ler (Nouveau) : En application des dispositions de 
l'are1~ n° 2160-FP du 26 Juin 1958, Mr. GATSONGO (Hi 
laire), G~om~tre de 9e ~chelon, indice 790 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Cadastre) 
en service ~Loubomo, titulaire du Baccaul~rat de I'Enseigne 
ment du Second Degr~ S~rie A4 obtenu ~ Brazzaville et qui a 
suivi un stage de Formation organis~ par la Direction de la 
Formation Continue ~ Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomm~ G~om~tre Principal de 5e ~chelon; 
indice 820. Acc = N~ant. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ n° 679 du 4 Avril 1990, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) dont les noms suivent admis au test final du stage 
de promotion ; session sp~cial du 29 Ao~t 1987 sont reclass~s 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Professeur de CEG 
de 1° ~chelon indice 710. Acc = N~ant. 

- BAFOUKA (Etienne), Instituteur de 1° echelon indice, 590 
, en servie ~ Sibiti (R~gion de la L~koumou) 
- MAYINDOU (Jos~phine), Institutrice de 3° €chelon, indice 
700 en service a Brazzaville ; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877d · 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet fian 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vuc de I'ancen 
net~ ~ compter de la date de signature. 

• 
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PAR ARRETE 680 du 4 Avril 1990, Mr. MISSIE (Ana 
tole Amour), Instituteur de 2e ~chelon indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services Sociaux (Enseigne 
ment) en service ~ Lout~t~ (R~gion de la Bouenza) admis au 
test final du stage de promotion des Instituteurs des CEGP 
session du 29 Ao0t 1986, est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rar 
chie II et nomm~ Professeur de CEG de 1er ~chelon indice 710 
ACC=n~ant. 

t 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETE N° 796 du 14 Avril 1990, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n° 61-143 FP du 27 
Juin 1962 e73-143 du 24 Avril 1973, M. Massoueme (Albert), 
Secr~taire Principal d'Administration de 3° chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services Admi 
nistratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en service 
~ la Direction de la Coop~ration Bilat~rale ~ Brazzaville, titu 
laire du Brevet de l'Ecole Nationale d'Administration et de la 
Magistrature, Fili~re : Diplomatie, d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville est vers~ dans les cadres des 
services du personnel Diplomatique et Consulaire, reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des Affaires 
Erang~res de 3° &chelon, indice 750 ACC=N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement me produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 9 Mai 1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 797 du 16 Avril 1990, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 62-426 du 29 D~ 
cembre 1962 et 73-143 du 24 Avril 1973, Mme OBELA n~e 
OKOUELE (Marie), Institutrice de 5° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ments) en service ~ la Direction G~n~rale de I'Enseignement 
Fondamental et de l' Alphabetisation ~ Brazzaville, titulaire du 
Diplome de fin de Formation en Administration Gestion des 
Personnels et des Services Niveau III, d~livr~ PAR L 'INSTEP 
L~0 GRANGE ~ Cachan (FRANCE) est vers~e dans les ca 
dres des Services Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale), reclass~e ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~e 
au grade d'Attach~ des SAF de 5° ~chelon indice 880 
ACC=N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun eff et financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 19 Mai 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

--------- 
----- ------ -- --- 



PAR ARRETE N? 966 du 27 Avril 1990, , 
En application des dispositions de la Convention Collective du 1er Septembre 1960, les Agents Contractuels de la Sant Publique dont les noms suivent, titulaires du Dipl~me de Brevet d'Infirmier 

obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU (session de 1988), sont reclass~s et nomm~s cocnform~ment au tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation Nouvelle situation 
Noms et pr~noms 

«fr • Ancienne Qual. Prof. Cat. Ech. Nouvelle Qual. Prof. Cat. Ech. Ech. Ind. Acc. 

- 
ANOUO Anne Aide-Soignante F 15 4° 250 Agent Tech. de Sant~ D 1 1° 440 N~ant 

SATOKO C~cile Matrone Accoucheuse F 15 6° 300 -4 D 1 1° 440 -/ 

ELOUO Georgene -f F 15 3° 240 - D. 1 1° 440 -/ 

KANGADZOUKOU Pascal Aide-Soignant F 15 3° 240 . ·/· D . 1 1° 440 -] 

DJOBELE Abel El~ve Aide-Soignant G 18 3° 160 -f D. 1 1° 440 -] 
• 

NGANGUI Gunton Aide-Soignant F 15 3° 240 -/ D. 1 1° 440 -f 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 Juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de vue de l'anciennt~ pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

(POUR LE MINI DU TRAVAIL : VOIR RECLASSEMENT APRES ARRETE 797) 

• 
 

0o 
L 
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• 

DISPONIBILITE 

PAR ARRETE N° 960 du 27 Avril 1990, 
Il est mis fin ~ la disponibilit~ accord~e par anret~ n° 1452 

du 30 mars 1989,3 M. NSANGOU (Berard), agent Techni 
que de Laboratoire de 6 ~chelon dela cat~gorie C hi~rarchie, 
I, des services Sociaux (Sant~ ublique). 

L'interess~ est autoris~ ~ r~prendre le service au Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de re 
prise de service de l' int~ress~. 

PAR ARRETE N° 962 du 27 Avril 1990, 
M. MOSSASSI (Fran~ois), agent Technique de Sant~ de 

1er echelon des cadres dela cat~gorie C hi~rarchie, I, des 
services Sociaux (Sant~ ublique) en service ~ la Direction 
R~gionale de la Sant~ ~ Brazzaville est plac~ en position de 
disponibilit~ d'une dur~e de deux ans pour convenances 
personnelles. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'interess~. 

••••••••• 

INTEGRATION 

Par arr~t~ n° 778 du 13 Avril 1990, 
. En application des dispositions de la note de service n° 1416/ 

MEN-DGAS-DPAA-SP du 9 Ao~t 1984, Mme. EBIASSA n~e 
OBETOUOKO (P~lagie), Institutrice Contractuelle, titulaire 
du Baccalaur~at de !'Enseignement du Second degr~, s~rie C, 
session de Juin 1975 recrut~e le 9 Novembre 1976, est int~ 
gr~e, nomm~e et titularis~e ~ titre exceptionnel au grade de 
Professeur de CEG de 1er echelon, indice 710 pour compter 
du 9 Novembre 1979 dans les ~dres de la cat~gorie A hi~rar 
chie II des services sociaux (Enseignement). 

Lint~ress~e qui est r~num~r~e ~ l'indice 820, b~n~ficiera 
lune indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la r~glemen 
tation en vigueur. 

Le pr~sent Arr&t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 9 Novembre 1979. 

Par arr~t~ n° 779 du 13 Avril 1990, 
En application des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 

D~cembre 1962, Mr. ONDONGO (Evariste), Secr~taire Prin 
cipal d' Administration Contractuel de 2° ~chelon indice 590, 
en service ~ la Direction G~n~rale du Travail ~ Brazzaville, 
titulaire du Brevet de I 'Ecole Nationale d'Administration et 
de Magistrature, Option : Inspection du Travail obtenu a 
1'Universit~ Marien NGOUABI (Brazzaville), est int~gr~ dans 
les cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - (Travail) et nomm~ au grade d'Inspecteur du Travail 
Stagiaire, indice 580. 

L 'int~ress~ b~n~ficiera d'une indemnit~ compensatrice con 
form~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, du point de l'anciennet~, pour 
compter du 11 D~cembre 1985, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 967 du 27 Avril 1990, 
En application des dispositions de T'arr~t~ n° 2154/FP du 

26Juin 1958, MIle OPIRA (Marie Jos~e Rosalie), Agent Sub 
alterne de Bureau de 1er ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 140, en service au Minist~re de l'Information, titulaire 
du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques Option : Secr~ta 
riat (B.E.M.T.), session de Mai 1986, est int~gr~e dans les 
cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclass~e ~ la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des5! e ices Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~r mm~e au grade de Secr~taire 
d'Administration Stagiaif 'dice 390. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet arr~t~ ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet ~ compter de sa date de si 
gnature. 

•••••••••••• 

RETRAITE 

Par arr~t~ n° 690 du 4 Avril 1990, 
En application des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 
84-892 du 2 Octobre 1984, les fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF dont les noms et pr~noms 
suivent sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite co 
form~ment au tableau ci-apr~s : 
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L'indemnit~ representative de Cong~ leur sera pay~e des que 
la Direction de la Gestion du Personnel conna~tra les dates 
cxactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 

PAR ARRETE N° 937 du 27 Avril 1990, 
En application des dispositions de l'article 145 de la Loi 004 

86 du 25 F~vrier 1986, les Agents Contractuels dont les noms 
et pr~noms suivent sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la 
retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 

Noms et pr~noms Dat. Nais. Grade Cat Ech Ech. Ind. Dat. Dp.Ret. 

Mouangabio (F) vers 1934 Chef Cu F 14 3e lerJuil 89 

Locko (Cyp.) 12/3/1934 Sap Pom G 16 8e 350 lerSept. 89 
Mbakoko (P.) vers 1934 Ouv. Ag. G 18 9e 220 lerSept. 

Ngoma (A.) vers 1934 Mance. H 19 10e 180 lerSept. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e des que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
na~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur derier cong~. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~ six 
mois de traitement leur sera accord~e, pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages leur 
seront d~livr~es conform~ment au tableau ci-dessus au comp 
te du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelement ~ leurs familles qui ont droit ~ la gratuit~ de pas 
sage. 

Noms et Dute Date 

pr~noms de nai Grade Ct. Ech. dice + de rise Affect± ~ lu tion Voics Cat. 
sanoc retraite 

GOMA 
(Felix) en DDuion Gle. 

1933 de la Fear~ DI 

l Attach~ A II 6e 940 S~curit~ ct rou 

Koum 1.07 1988 Pbliqur tre 

bi i 

(Boko) P.-Noire 

PAMBOU er 
1933 

(Albert) • Attach~ A II Se 880 1.10, 1988 Dion Gle. 
Kintam- du Budget Fenrbe DI 

be 

Par arr~t~ n° 830 du20 Avril ,enapplication des dis 
positions de l'article 145de la loin -86du 25 F~vrier 1986, 
les agents contractuels dont les noms et pr~noms suiven n~ vers 
1935, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour 
compter du ler Janvier 1990. 

Norn et pednors Orde Ech. Crt. Ech. Indices Services 

TSOT9OLO (Her) s. Cu. P.pl 1er C 08 530 DR ant~ 

ONGOUNDZOU M. .) At. Tech. P. 2e C 08 590 

NLAMA (Vietor) Adjt. Tech. lar C 08 530 
t 

EBATA (Rlband) Chef d'Atelier 2e C OIi 590 

KIYINDOU (Pe0) Aet.Tech.Ppl ler C 08 530 

PANZA (Appolirhe) s.PL. dAd er C 08 530 

BIA (Besot A@t.Tech.Pl 3e C 08 640 

ELL YON (Di) Ai. Snit. 6e B 06 1090 

EMBA (Aator) lg 5e B 05 1020 

TOMB (Vkleptir) Cef dAtelier 10 c 08 1030 

BOUNOOU Rae !' • Adm. 7e A 01 1420 

ONTSOUKA (Cc) At. Tech. Pp Ier C 08 530 

PAR ARRETE N° 939 du 27 Avril 1990, 
En application des dispositions de l'article 195 de Ia Loi N° 

004-86 du 25 Fvrier 1986, Mlle ANGANGABE (Julienne), 
Aide-Soignante Contratuelle de 3~ ~chelon de la cat~gorie F 
~chelle 15 indice 240, en service2 l'H6pital 31 Juillet 1968 ~ 
Owando, n~e le 25 D~cembre 1934 est admise ~ la retraite pour 
compter du ler Janvier 1990. 

L'indemnit~ r~presentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
Ia Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat con 
na~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~e ~l'is 
sue de son derier cong~. 

•••••••••••• 

DIVERS 

PAR ARR~T~ N° 883 du 25 Avril 1990, 
Mr. BASSAFOULA (Paul), n~ le 25 Octobre 1954 2 Nga 

misana titulaire du Permis de conduire et de I'Attestation de 
Succ~s en M~canique Auto est engag~ ~ Brazzaville pour une 
dur~e ind~temmin~e, en qualit~ de chauffeur-M~canicien clas 
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s~ au 1° 6chelon de la cat~gorie G ~chelle 16 indice 246 pr~ 
vus aux annexes Ill et IV de la Convention Collective du ler 
Septembre 1960 et mis ~ la disposition du Minist~re des Af 
faires Etrang~res et de la Coop~ration. 

La p~riode d'essai est fix~e ~ un mois 

L'int~ress~ qui accepte tacitement I'engagement aux con 
ditions ci-dessus, percevra les num~rations d'activit~ de ser 
vice, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaires af 
f~rentes ~ l'indice net 246 pr~cis~, telles qu'elles sont d~ter 
min~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 1er Sep 
tembre1960. 

L'int~ress~ b~n~ficiera pour les cong~s, les transports, les 
d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, les 
soins m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation d~fi 
nitive de service et diff~rends individuels, de toutes clauses et 
conditions arr~t~es par la Convention Collective. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

------- 
MINISTERE DE LA JUSTICE, CHARGE 

DES REFORMES ADMINISTRATIVES 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 789 du 14 Avril 1990 
M. NKOUKA (F~lix) n~ le 20 Avril 1952 2 Massok~, titu 

laire d'un Doctorat de 3e cycle en Droit du D~veloppement, 
est nomm~ Avocat ~ la Cour. 

tot 

PROPRIETE MINIERE, FORETS,0OMAINES 
ET CONSERVATION DE LA PROPRIETE 

FONCIERE 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res, 
foresti~res, urbaines et rurales en cours de demande ou d'at 
tribuation et faisant I' ob jet d • insertion au Journal Officiel, sont 
tenas ~ la disposition du public dans les bureaux des services 
jnt~ress~s de la R~publique Populaire du Congo ou des circons 
criptions administratives (R~gions et Districts). 

conservation de la propri~t~ fonci~re. 

A VIS DE CLOTURE DE BORNAGE 

Les op~rations de borage de la Propri~~ situ~e ~ Pointe 
Noire, cadastr~e section C parcelle N° 241 dune sperficie 
de 4.155,68 m2 appartenant 2 Mr HODONOU MOUSSA 
(Maurice) demeurant ~ Pointe-Noire BP 1679, dont l'imma- 

triculation a ~t~ demand~e suivant r~quisition n°6668 du 20 
Mars 1990, ont ~t~ closes le 1er Ao~t 1988. 

La pr~sente insertion fait courir le delai r~glementaire de 
deux mois imparti pour la r~ception des oppositions ~ la con 
servation de la Propri~t~ Fonci~re et des Hypoth~ques ~ Braz 
zaville. 

Brazzaville, le 10 Avril 1990 

A VIS DE CLOTURE DE BORNAGE 

Les op~rations de bornage de la propri~t~ situ~e ~ Pointe 
Noire (Loandjili) cadastr~e section AC-Bloc 72 parcellen° 1, 
d'une superficie de 2 766,28 m2, appartenant ~ Mr HONO 
OOU MOUSSA (Maurice) demeurant a Pointe-Noire BP. 
1679, dont l'immatriculation a ~t~ demand~e suivant r~quisi 
tion n° 6667 du 20 Mars 19990, ont ~t~ closes le II Septembre 
1989. 

La pr~sente insertion fait courir le delai r~glementaire de 
deux mois imparti pour la r~ception des oppositions ~ la con 
servation de la Propri~t~ Fonci~re et des Hypoth~ques ~ Braz 
zaville. 

Brazzaville, le 10 Avril 1990 

A VIS DE CLOTURE DE BORNAGE 

Les op~rations de bon de la prori~t~ situ~e ~ Pointe 
Noire, cadastr~e section k »loc 31 parcellen°2,d' une super 
ficie de 325,34 m2, appartenant ~ Monsieur HODONOU 
MOUSSA Maurice demeurant ~ Pointe-Noire BP 1679, dont 
l'immatriculation a ~t~ demand~e suivant r~quisition n° 6666 
du 20 Mars 1990, ont ~t~ closes le 12 Mars 1986. 

La pr~sente insertion fait courir le delai r~glementaire de 
deux mois imparti pour la reception des oppositions ~ la con 
servation de la Propri~t~ Fonci~re et des Hypoth~ques ~ Braz 
zaville. 

Brazzaville, le 10 Avril 1990 

MINISTERE DES FINANCES 
ETOU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 882 du 24 Avril 1990, 1es modifications 
ci-apr~s sont apport~es au Budget de la R~publique Populaire 
du Congo, gestion 1990 . · 

Est annul~ un cr~dit de deux millions neuf cent quatre vingt 
dix huit mille cinq cent francs CFA imputable ~ la ligne 233-. 
07-20-01-91 mentionn~e au Tableau A annex~ au pr~sent 

'' anr~t~. ';° 
7; 

Est ouvent un credit de deux millions neuf cent quatre vingt 
dix huit mille cinq cent francs CFA imputable a la ligne 233- 
07-20-01-91 mentionn~e au Tableau B annex~e au pr~sent 
arr~t~. 

; 
# 

% 

t 



TABLEAU -A- 

·f 

IMPUTATIONS 
Nomenclature Cr~dits allou~s Disponible actuel Cr~dits annul~s Cr~dits d~finitifs 

ECT CHAP ART PARAG 

233-07 20 01 91 Achat Mat~riel Tech. 25.500.000 24.000.000 2.998.500 22.501.500 

.... ------ ----- . 
. ·.• Tot.d .............. ". 25.500.00 24.000.000 2.998.000 22501.000 

TABLEAU-B 

IMPUTATIONS ' 

Nomenclature Cr~dits allou~s Disponible actuel Cr~dits ouverts Cr~dits d~finitifs 
ECT CHAP ART PARAG 

233-01 20 01 91 Fmis de reception 25.500.000 24.000.000 2.998.500 22.501.500 

h-------- .... ----- ------ 
Toul ~.....cos«a 25.500.00 24.000.000 2.998.000 22 501.000 
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